
L’intervention 
auprès des élèves en
difficulté d’apprentissage :
Redoublement, différenciation pédagogique 
et services orthopédagogiques

Jean Archambault
Richard Émond

Marie-Andrée Verreault

Programme de soutien
à l’école montréalaise

Septembre 2006

quelques traces d’un projet prometteur



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Jean Archambault, professeur 
Université de Montréal  
Département d'administration et fondements de l'éducation 
 
Richard Émond, enseignant ressource 
École Bienville 
Commission scolaire de Montréal 
 
Marie-Andrée Verreault, orthopédagogue, conseillère pédagogique 
Commission scolaire des Samares 
 
 
 
 
 
 
©  Programme de soutien à l’école montréalaise,  
 septembre 2006 



 

Table  des matières 
 

Avant-propos................................................................................................................... 5 

Le redoublement : des solutions de rechange ou la différenciation pédagogique? 
par Jean Archambault ...................................................................................................... 7 

Le redoublement : une solution inefficace..................................................................................7 

Une solution inefficace, qu’on ne veut quand même pas abandonner ........................................9 

Des solutions de rechange....................................................................................................... 11 

Un changement de paradigme................................................................................................. 14 

Références .............................................................................................................................. 15 

Annexe 1  Des solutions de rechange au redoublement ........................................................... 18 

La différenciation pédagogique 
par Richard Émond ........................................................................................................ 21 

Introduction ............................................................................................................................ 21 

Un quartier défavorisé et enclavé ............................................................................................ 21 

Une équipe-école jeune et changeante.................................................................................... 22 

Le départ de la différenciation pédagogique : des remises en question...................................... 23 

L’arrivée des enseignants ressources ........................................................................................ 25 

La prise en compte des différences .......................................................................................... 25 

1. Une volonté de varier les approches pédagogiques.............................................................. 26 

2. La volonté d’adapter l’enseignement.................................................................................... 28 

3. La volonté de présenter des tâches larges, signifiantes, authentiques et ouvertes. .................. 30 

L’élève ou l’école mésadapté ? ................................................................................................ 34 

Un élève mésadapté ? ............................................................................................................. 34 

Une école mésadaptée ?.......................................................................................................... 35 

Conclusion ............................................................................................................................. 38 

Références .............................................................................................................................. 39 

Les services orthopédagogiques 
par Marie-Andrée Verreault .......................................................................................... 41 

Historique............................................................................................................................... 41 

Les services orthopédagogiques : d’un modèle fermé à un modèle ouvert................................. 41 

Interrogations reliées  aux modèles de services orthopédagogiques .......................................... 43 

La place de l’orthopédagogue dans l’équipe-cycle ................................................................... 46 

Reconnaissance du rôle professionnel, spécialiste de l’apprentissage et des difficultés  
inhérentes à ce domaine ......................................................................................................... 46 



 

Fonction conseil...................................................................................................................... 48 

Le choix d’un service continu.................................................................................................. 49 

Les services orthopédagogiques dans un contexte de non redoublement .................................. 49 

La responsabilité de l’élève EHDAA......................................................................................... 50 

Identification des élèves ayant besoin d’un suivi orthopédagogique ......................................... 51 

Services orthopédagogiques .................................................................................................... 54 

L’évaluation ............................................................................................................................ 54 

Services directs ....................................................................................................................... 56 

Services indirects .................................................................................................................... 58 

Impacts de ce réaménagement des services ............................................................................. 60 

Conditions ayant permis la mise en place d’un tel modèle ....................................................... 60 

Conclusion ............................................................................................................................. 63 

Références .............................................................................................................................. 64 



 

Avant-propos 
 

Le présent document est le fruit des travaux que 
nous avons entrepris lorsque nous travaillions à 
l’école Bienville de la Commission scolaire de 
Montréal au cours de l’année scolaire 2001-
2002, et que nous avons poursuivis depuis 
dans nos milieux de travail respectifs. Ces tra-
vaux ont été amorcés au moment où l’école 
Bienville avait été ciblée par le ministère de 
l’Éducation du Québec pour expérimenter 
l’implantation de la réforme au primaire. À 
cette époque, Marie-Andrée Verreault était 
orthopédagogue au premier cycle, Richard 
Émond était enseignant ressource au premier 
cycle et Jean Archambault était conseiller  
pédagogique. 

Ces travaux ont eu lieu dans le cadre de la 
réflexion de l’équipe-école liée à la réforme 
de l’éducation, et de la mise en place de 
moyens pour améliorer l’apprentissage des 
élèves, tels que l’appropriation et l’utilisation 
du Programme de formation de l’école qué-
bécoise, l’organisation par cycles d’appren-
tissage, le travail collectif des équipes-cycles, 
l’inclusion des professionnels des services 
éducatifs à ces équipes-cycles, et l’organi-
sation des services aux élèves en difficulté 
d’apprentissage. Ils ont principalement porté 
sur ce dernier élément (les services aux élè-
ves en difficulté d’apprentissage) dans un 
souci de prévention des difficultés et d’amé-
lioration des interventions auprès des élèves 
qui manifestaient ces difficultés. Nous avons 
voulu conjuguer les travaux des enseignants 
titulaires, occupés à transformer leurs prati-
ques pédagogiques de façon à différencier la 
pédagogie, accompagnés en cela par l’ensei-
gnant ressource et le conseiller pédagogique, 
ainsi que les travaux de l’orthopédagogue, 
axés sur la collaboration avec les enseignants 
titulaires. 

La question du redoublement a toujours été 
la toile de fond de ces travaux. C’est pour-
quoi la première partie du document, Le re-
doublement: des solutions de rechange ou la 
différenciation pédagogique? s’y intéresse. 
Cette partie pose en quelque sorte les fonde-
ments des orientations décrites ensuite dans 
les deux parties suivantes. La deuxième par-
tie, La différenciation pédagogique, présente 
les orientations ainsi que les avancées des 
travaux entrepris par les enseignantes titulai-
res pour différencier leur pédagogie, tant 
dans leurs pratiques pédagogiques que dans 
les situations d’apprentissages qu’elles veu-
lent offrir à leurs élèves. Dans la troisième 
partie, Les services orthopédagogiques, les 
services de l’orthopédagogue sont considérés 
comme étant complémentaires aux services 
pédagogiques des titulaires et elle décrit les 
formes de collaboration qui doivent se créer 
entre les professionnels offrant ces services. 

Ce que nous présentons ici ne constitue pas 
une recette. À la rigueur, il pourrait s’agir 
d’un modèle de services ou d’une façon de 
concevoir les services à offrir aux élèves qui 
éprouvent des difficultés d’apprentissage. 
Cependant, on ne peut nullement concevoir 
ce modèle comme étant définitif. Par contre, 
ces travaux nous ont semblés suffisamment 
cohérents et intéressants pour les décrire en 
espérant qu’ils puissent inspirer les écoles 
dans leurs offres de services pédagogiques 
aux élèves. 

 

 

Jean Archambault 

Richard Émond  

Marie-Andrée Verreault 
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Le redoublement : des solutions de rechange  
ou la différenciation pédagogique? 
par Jean Archambault ,  Université  de Montréal 

Le redoublement :  
une solution inefficace 

L’inefficacité du redoublement n’est plus à 
démontrer. En effet, de nombreuses recher-
ches et méta-analyses, effectuées un peu par-
tout dans le monde, ont bien mis en évidence 
cette inefficacité (Hong et Raudenbush, 2005; 
Nagaoka et Roderick, 2004; Owings et  
Magliaro, 1998; Paradis et Potvin, 1993; 
Paul, 1996; Perrenoud, 1996; Pouliot et  
Potvin, 2000; Walberg, Reynolds et Wang, 
2004). Toutes ces observations ne datent pas 
d’hier. Ainsi, Goodlad (1954, in Owings et 
Magliaro, 1998) a produit une synthèse de la 
recherche effectuée entre les années 1924 et 
1948 sur le redoublement. Il en a conclu que 
redoubler n’a aucun effet positif sur la réus-
site des élèves : le redoublement ne permet 
pas à l’élève de rattraper son retard à moyen 
terme, ni à long terme. Depuis la publication 
de ces travaux, des recensions des écrits ainsi 
que des méta-analyses sur le redoublement 
ont été effectuées à peu près tous les dix ans. 
Paradis et Potvin (1993) et Jimerson (2001) 
citent de telles études. Elles en arrivent toutes 
à la même conclusion : le redoublement n’a 
aucun effet positif sur l’apprentissage des 
élèves en difficulté. 

Par ailleurs, Hong et Raudenbush (2005) ont 
étudié l’effet des politiques de redoublement 
des organismes scolaires sur le développe-
ment cognitif d’environ 12 000 enfants de 
maternelle en lecture et en mathématiques. 
Les organismes scolaires invoquent souvent 
l’argument selon lequel une politique du re-
doublement (par opposition à une politique 
qui abolit ou qui interdit le redoublement) 
permet de créer des groupes plus homogènes 
et d’améliorer l’enseignement. Hong et Rau-
denbush ne croient pas que cet argument soit 
valable puisqu’ils n’ont pas trouvé de diffé-
rences entre les deux types d’organismes sco-
laires. Après avoir contrôlé de nombreuses 
variables, les chercheurs ont pu comparer les 
résultats en lecture et en mathématiques des 

enfants de maternelle. Là encore, les élèves 
qui ont redoublé la maternelle n’ont pas 
mieux réussi que des élèves comparables 
ayant poursuivi leur parcours scolaire. Mais il 
y a plus. Les chercheurs ont trouvé des indi-
cations montrant que les élèves ayant redou-
blé auraient plus appris s’ils avaient été pro-
mus! Voici ce qu’ils en concluent1 : 

Pour résumer nos résultats empiriques, 
nous concluons que le redoublement au 
préscolaire laisse les redoublants en-
core plus en retard et entrave ainsi leur 
développement cognitif durant l’année 
du redoublement. De façon générale, 
les enfants à risque promus au niveau 
suivant ont semblé avoir de meilleures 
chances d’accélérer leur développe-
ment. Les résultats de cette étude re-
mettent en question la pratique qui 
consiste à utiliser de façon routinière le 
redoublement en maternelle, et ce, à ti-
tre de solution aux difficultés des jeunes 
enfants. Plutôt que de forcer ces enfants 
à reprendre depuis le début, il est pro-
bablement plus approprié, pour leur 
développement, de les exposer à des 
défis intellectuels signifiants et de façon 
continue. (Hong et Raudenbush, 2005, 
p. 220). 

Paul (1996) a étudié le phénomène du re-
doublement dans un grand nombre de pays. 
Non seulement conclut-il à l’inefficacité du 
redoublement, mais il montre combien les 
pays européens qui l’ont banni, comme les 

                                                        
1
 Summarizing the above empirical findings, we con-

clude that the kindergarten retention treatment 
leaves most retainees even further behind, and, 
therefore, impedes these children’s cognitive devel-
opment over the repetition year. In general, at-risk 
children promoted to the next grade level seemed to 
have a better chance of growth acceleration. The 
results from this study challenge the practice of 
routinely using kindergarten retention as a solution to 
the difficulties experienced by young children. 
Rather than forcing these children to restart from the 
very beginning, exposing them to meaningful intellec-
tual challenges on a continual basis is perhaps de-
velopmentally more appropriate. 
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pays scandinaves et la Grande-Bretagne, ne 
s’en tirent pas moins bien que les autres pays 
européens sur le plan de la réussite de leurs 
élèves. Perrenoud (1996) observe le même 
phénomène. Le fait que les pays européens 
utilisent différemment le redoublement 
l’incite à conclure que celui-ci n’est pas une 
mesure naturelle. Il y a tellement de variabili-
té d’un pays à l’autre qu’il faut considérer le 
redoublement comme une construction so-
ciale « … qui en dit plus long sur le système 
éducatif et les mentalités que sur le dévelop-
pement et sur le niveau scolaire objectif des 
enfants de sept à douze ans » (p. 5). De plus, 
Paul (1996) fait également observer que, non 
seulement il y a cette variabilité, mais, de 
façon générale, l’utilisation du redoublement 
est inversement proportionnelle au niveau de 
développement économique et social d’un 
pays : plus un pays est développé, moins il a 
recours au redoublement. 

D’autre part, Paul (1996) constate aussi que 
tous ne sont pas égaux devant le redouble-
ment. Ainsi, les élèves qui redoublent sont 
plus souvent des garçons, proviennent plus 
souvent de milieux défavorisés et décrochent 
davantage que les élèves n’ayant pas redou-
blé (National association of school psycholo-
gists, 2003; Owings et Magliaro, 1998). Ce 
lien entre redoublement précoce et décro-
chage a d’ailleurs été souvent établi (Ander-
son et Whipple, 2002; Brais, 1991; Jimerson, 
2001; Owings et Magliaro, 1998; Temple, 
Reynolds et Ou, 2004). 

Le redoublement n’est pas seulement ineffi-
cace, il a des effets négatifs sur l’estime de 
soi, sur l’attitude envers l’école et sur la moti-
vation à apprendre de plusieurs élèves 
(Owings et Magliaro, 1998). Cela devient 
encore plus évident lorsqu’on interroge des 
adultes au sujet de leur expérience du redou-
blement. De façon générale, ils l’ont considé-
rée comme négative et leur intérêt pour 
l’école en a pris un coup. Certaines études 
ont démontré que le redoublement pouvait 
même susciter des problèmes de comporte-
ment (Norton, 1990). De plus, on a constaté 
que les élèves considèrent le redoublement 
comme une cause majeure d’anxiété (Ander-
son, Whipple et Jimerson, 2002). Pour plu-
sieurs, la peur de redoubler arrive au troi-
sième rang, juste derrière la crainte de 
devenir aveugle et la mort d’un de leurs  
parents (Darling-Hammond, 1998; Johnson et 

Rudolph, 2001). Enfin, malgré toutes ces don-
nées sur l’inefficacité du redoublement, avec 
le resserrement des standards aux États-unis, 
plusieurs systèmes éducatifs reviennent à 
l’utilisation du redoublement. C’est pourquoi 
une étude a récemment été menée à 
Chicago. Publiée dans ce contexte, l’étude 
vient néanmoins confirmer encore une fois 
l’inefficacité des mesures de redoublement 
mises en place à Chicago (Nagaoka et Rode-
rick, 2004). Mais il y a plus. Ces chercheurs 
ont aussi montré que le redoublement nuit  
au développement et à l’apprentissage des 
élèves de 6e année. 

Pour Meuret (2002), l’examen des études 
internationales qui comparent les résultats 
scolaires obtenus dans plusieurs pays, tend 
même à démontrer que les pays où on ne 
pratique pas le redoublement ont de meil-
leurs résultats que les pays où on pratique le 
redoublement. Selon lui, ces résultats 
s’expliquent par le fait que dans les pays où 
le redoublement n’existe plus, les élèves fai-
bles sont promus, mais reçoivent, au lieu de 
redoubler, une aide qui est beaucoup plus 
adaptée à leur situation.  

Paul et Troncin (2004) ont aussi analysé les 
résultats d’enquêtes internationales, selon les 
taux de redoublement des pays participants. 
Ainsi, ils ont observé les résultats de 2001 à 
l’enquête internationale PIRLS (résultats en 
lecture à 10 ans) et de 2000 à l’évaluation 
PISA (compréhension de l’écrit à 15 ans). Les 
données de ces études montrent clairement 
que les pays qui pratiquent le redoublement 
n’ont pas de meilleurs résultats que ceux qui 
le pratiquent modérément ou qui l’ont banni. 
Au contraire, la tendance serait plutôt à 
l’inverse : les pays favorisant la promotion 
automatique se retrouvent premiers ou parmi 
les premiers. Les chercheurs ont analysé une 
foule d’autres données et en concluent  
encore à l’inefficacité du redoublement.  

De leur côté, Cosnefroy et Rocher (2004) ont 
effectué une vaste recherche qui complète la 
précédente. Ils en viennent aussi à la conclu-
sion que le redoublement est inefficace non 
seulement sur le plan des progrès des élèves, 
mais aussi sur le plan des résultats d’en-
semble du système éducatif. Ainsi, puisqu’ils 
constatent que les élèves ayant redoublé ré-
ussissent systématiquement moins bien aux 
épreuves internationales que les élèves 
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comparables n’ayant pas redoublé, ils 
concluent que faire redoubler les élèves ne 
les aide pas à progresser; au contraire, cette 
pratique diminue aussi les résultats globaux 
des systèmes éducatifs. Les chercheurs cons-
tatent en outre que le redoublement affecte 
négativement la motivation et le sentiment de 
performance des élèves, et qu’il est fonda-
mentalement inéquitable. Ainsi, les critères 
de redoublement étant particulièrement flous, 
la décision de faire redoubler repose souvent 
sur des facteurs autres que les résultats scolai-
res. Or, on constate généralement que les 
enfants d’ouvriers et les élèves de milieux 
défavorisés redoublent davantage, que les 
garçons sont plus soumis que les filles au 
redoublement et que les élèves migrants le 
sont aussi davantage (Cosnefroy et Rocher, 
2004). En fait, le redoublement semble re-
produire les inéquités que l’école a justement 
la charge de réduire. 

Plus près de nous, aux États-Unis, l’un des dix 
laboratoires régionaux en éducation, le Mid-
Atlantic regional educational laboratory, the 
Laboratory for student success, organisait 
récemment une conférence nationale où des 
experts américains étaient invités à présenter 
les synthèses de recherches qu’on leur avait 
demandé de produire sur le redoublement et 
sur les regroupements d’élèves. Cette confé-
rence a permis aux chercheurs de discuter de 
leurs travaux et a conduit à la publication des 
travaux de ces experts (Walberg, Reynolds et 
Wang, 2004). Bien que les chercheurs soient 
de tendances et d’orientations variées et que 
leurs résultats de recherche n’aillent pas tou-
jours dans le même sens, tous considèrent 
que le redoublement peut avoir des effets 
nocifs à un moment ou à un autre de la vie 
scolaire de l’élève. La recommandation prin-
cipale de ces chercheurs est d’éviter le re-
doublement et de prendre des moyens pour 
parvenir à l’éviter le plus possible (Walberg, 
2004). Nous y reviendrons.  

Bref, de façon répétée, il ressort que le re-
doublement est inefficace. C’est ce qui fait 
écrire à Cosnefroy et Rocher (2004) que 
même s’ils ont effectué de nouvelles analyses 
du phénomène, ils en arrivent encore aux 
mêmes constats, et à Jimerson (2004), que les 
résultats sont tellement toujours identiques 
qu’il faut presque considérer le redoublement 
comme une mauvaise pratique éducative. 

Mais pourquoi le redoublement est-il si diffi-
cile à abandonner? 

Une solution inefficace,  
qu’on ne veut quand même pas 
abandonner 

Même si le redoublement est inefficace et 
peut même créer des difficultés, rares sont 
ceux qui souhaitent vraiment abandonner 
cette pratique. En effet, bien que l’on 
connaisse son inefficacité, on continue à en 
vanter les mérites (Glickman, 1991). Le vent 
de conservatisme qui souffle actuellement sur 
les systèmes éducatifs de plusieurs grandes 
villes américaines est éloquent à cet égard. 
Plusieurs systèmes scolaires reviennent au 
redoublement (ASCD- Research brief, 2004; 
Temple, Reynolds et Ou, 2004). La recherche 
est claire quant à ses effets néfastes, mais les 
politiciens imposent quand même des mesu-
res de redoublement (Nagaoka et Roderick, 
2004). Heureusement, ici, au Québec, la 
position du gouvernement est à l’inverse. On 
souhaite plutôt « privilégier des pratiques 
éducatives gagnantes visant à contrer le re-
doublement » (Gouvernement du Québec, 
2003, p. 18). 

Bien sûr, plusieurs enseignants concèdent 
que le redoublement soit inefficace, mais on 
croit quand même que pour certains élèves, 
le redoublement est une bonne mesure. Cha-
cun estime avoir déjà rencontré un élève 
pour qui cette mesure a fonctionné. On est 
convaincu de connaître un élève qui a béné-
ficié d’une reprise d’année ou encore on croit 
que, dans le cas de tel élève, c’était la bonne 
solution. Peut-être s’agit-il de notre tendance 
à chercher des « exceptions consolantes » 
(Brossard, 2000), ces exceptions que l’on cite 
aisément en croyant qu’elles renverseront la 
règle. Mais s’il existe tant d’élèves pour qui le 
redoublement a été efficace, comment se fait-
il que tant de recherches démontrent le 
contraire? 

Mais au fait, connaissons-nous vraiment la 
recherche sur le redoublement? Il semble 
bien que non. Celle-ci n’a vraisemblablement 
pas encore fait son entrée dans les écoles. 
Ainsi, Pouliot et Potvin (2000) rapportent que 
plus des deux tiers des enseignants de leur 
vaste étude n’ont pas pris connaissance des 
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résultats de recherches sur le redoublement. 
Il n’est pas surprenant alors qu’on le consi-
dère encore comme une solution aux diffi-
cultés des élèves. En outre, les titulaires qui 
suggèrent le redoublement pour un élève ont 
peu de chances d’en voir les méfaits, ceux-ci 
se produisant généralement l’année qui suit 
le redoublement. En effet, on observe au 
cours de l’année du redoublement que des 
élèves qui redoublent ont tendance à amélio-
rer un peu plus leur apprentissage que ceux 
qui ont des difficultés mais qui ne redoublent 
pas. Mais l’année suivante, cette différence a 
disparu et il arrive même qu’à plus long 
terme, les élèves qui redoublent voient leur 
performance diminuer par rapport aux élèves 
en difficulté qu’on n’a pas fait redoubler (Na-
gaoka et Roderick, 2004). L’effet négatif du 
redoublement se fait donc voir bien après 
que l’élève ait passé dans la classe de 
l’enseignant qui a suggéré le redoublement. 
Voilà encore une raison qui incite les ensei-
gnants à croire que le redoublement est effi-
cace : ils n’en voient pas les effets à moyen 
terme ou à long terme. Une étude permet de 
comprendre davantage le phénomène. Ayant 
suivi des élèves sur une longue période, des 
chercheurs avaient démontré l’effet neutre ou 
légèrement positif du redoublement à court 
terme. Ce fut l’une des rares études à obtenir 
de tels résultats. Cependant, lorsqu’ils ont 
regardé les résultats à long terme, ils ont 
constaté un taux de décrochage et, plus tard 
encore, un taux de non retour aux études de 
trois à huit fois plus élevé chez les élèves qui 
avaient redoublé, comparés non pas à des 
élèves ordinaires, mais aux autres élèves à 
risque (Alexander, Entwisle, Dauber et Kab-
bani, 2004). Leurs premières conclusions ont 
ainsi été renversées. Les effets nocifs du re-
doublement peuvent ne pas se faire voir  
à court terme, mais de façon inévitable, ils 
ressortent. 

Par ailleurs, le redoublement peut constituer 
pour les enseignants une intervention franche 
et sans détour, relativement facile à mettre en 
place, et qui, si implantée seule, sans autres 
services, ne semble pas influencer les budgets 
de l’école. En fait, cette façon de procéder 
n’entraîne ni innovation, ni réorganisation de 
l’école, ni même la mise en place de pro-
grammes systémiques d’intervention qui 
s’attaqueraient aux racines même des causes 
des difficultés scolaires (Temple, Reynolds et 

Ou, 2004). Une espèce de statu quo facile 
qui expliquerait la popularité du redouble-
ment et la difficulté à se défaire de cette pra-
tique inefficace et néfaste. 

Il y a aussi une autre raison qui explique la 
difficulté à abandonner cette pratique. Il 
s’agit de la volonté d’éviter le jugement pro-
fessionnel négatif que pourrait porter sur soi 
le ou la collègue du niveau supérieur qui 
recevra nos élèves, l’année suivante. Ce ju-
gement négatif se présente souvent sous deux 
formes. D’abord, on fait des commentaires 
qui reflètent assez bien sa propre difficulté à 
gérer les différences (Archambault et Richer, 
2005), du genre : « Ma collègue de la classe 
suivante ne saura comment faire avec tel 
élève qui éprouve des difficultés… », juge-
ment que la collègue de la classe qui précède 
porte probablement sur soi. Ensuite, ce juge-
ment se présente aussi sous la forme de ques-
tions telles que: « Comment se fait-il que cet 
élève se retrouve dans ma classe ? Comment 
se fait-il que les élèves ne sachent pas cela? 
Comment se fait-il qu’ils ne soient pas prêts 
pour mon niveau? Qu’ont-ils fait, l’an der-
nier? ». Il s’agit en fait du même type de ju-
gement que l’on porte soi-même sur la collè-
gue du niveau inférieur, en recevant ses 
élèves! « Celui-là, elle aurait dû le garder, le 
faire redoubler. Comment se fait-il qu’elle 
m’envoie des élèves qui ne sont pas prêts, qui 
n’ont pas les acquis? ». Afin d’éviter que ce 
jugement professionnel ne soit porté sur soi, 
on aura donc plus facilement tendance à faire 
redoubler des élèves qu’on croit ne pas être 
prêts à passer au niveau supérieur, par crainte 
de ce jugement, bien plus que par une réelle 
observation du processus d’apprentissage de 
l’élève. Il faut en outre remarquer que cette 
décision de faire redoubler un élève ne porte 
pas tant sur l’observation de son fonctionne-
ment actuel que sur un pronostic, sur son 
fonctionnement éventuel, l’an prochain, dans 
un contexte que l’enseignant qui prend la 
décision ne connaît pas, puisqu’il n’en sera 
pas l’acteur. De plus, il est bien difficile de 
prévoir ce qui se passera l’an prochain. 
Combien d’enseignants qui « montent » avec 
leurs élèves, sont surpris des changements 
intervenus chez eux durant les vacances. 

Mais revenons aux jugements que portent les 
enseignants les uns sur les autres. Cette série 
de jugements professionnels en cascade, 
quoique rarement énoncés, crée un climat de 



11 

méfiance. Il est en effet difficile de faire 
confiance à une collègue qui peut porter un 
jugement négatif sur notre pratique, du genre 
« elle n’a pas bien fait son travail », ou de 
faire confiance à une autre collègue qui n’a 
pas couvert toute sa matière et qui nous refile 
des élèves qui ne sont supposément pas prêts. 
Évidemment, cette méfiance s’installe dans 
un contexte particulier. Voici comment  
Archambault et Chouinard (2003) décrivent 
ce contexte : 

L’accent mis sur la transmission des sa-
voirs, sur le fait de « passer son pro-
gramme », le morcellement des savoirs 
au détriment de leur utilisation, la rigi-
dité du degré scolaire comme critère 
d’acquisition des connaissances sont au-
tant de facteurs qui ont contribué à ins-
taller un climat de méfiance parmi les 
enseignants. (p. 74). 

Ce climat de méfiance augmente les chances 
que l’enseignante fasse redoubler des élèves. 
En effet, elle a tout intérêt à éviter que sa col-
lègue ne porte un jugement négatif sur sa 
pratique. C’est pourquoi elle sera tentée de 
garder avec elle les élèves qu’elle ne juge pas 
prêts à passer au niveau supérieur. Perrenoud 
(2002) en conclut même que l’enseignant fait 
redoubler ses élèves avant tout en fonction 
des attentes supposées de ses collègues. Rap-
pelons cependant que ce climat de méfiance 
provient d’un contexte et des représentations 
particulières que l’on entretient à l’égard de 
l’apprentissage et de l’enseignement. Dans un 
contexte où les pratiques d’enseignement 
sont centrées sur le processus d’apprentissage 
plutôt que sur les contenus, où l’appren-
tissage est vu comme une construction de 
sens personnelle et progressive, le redouble-
ment ne fait plus de sens (Archambault, 
2002a). 

Le redoublement est inefficace et peut même 
être néfaste. Cependant, si on adopte une 
perspective différente, il n’a plus de raison 
d’être. Mais que faire alors pour aider les 
élèves en difficulté? Y a-t-il des solutions de 
rechange au redoublement? 

Des solutions de rechange 

L’étendue des solutions de rechange au 
redoublement est très large. Celles-ci vont 
de la technique à mettre en place en classe 
par l’enseignant titulaire, au service spécia-
lisé offert par un professionnel non ensei-
gnant, aux changements de structure, à la 
transformation globale de l’école. Ces solu-
tions varient selon la façon dont les gens 
voient l’apprentissage et l’enseignement. 

Lors d’une journée de travail avec des direc-
tions d’écoles et des conseillers pédagogiques 
d’environ vingt-cinq écoles primaires de la 
Commission scolaire de Montréal, nous 
avons établi un relevé des solutions de re-
change utilisées dans les écoles (Archam-
bault, Ladouceur et Legault, 2003). Ce relevé 
comporte près de 90 solutions et est présenté 
à l’annexe A. Celles-ci sont regroupées selon 
les aspects sur lesquels elles portent : 
l’organisation scolaire, les regroupements 
d’élèves, les diverses ressources et les modes 
d’intervention, les fonctions de ces interven-
tions et enfin, des interventions particulières 
ne pouvant être classées ailleurs. Ces solu-
tions proviennent de représentations et de 
visions fort diverses de l’école, de l’appren-
tissage et de l’enseignement. Elles sont pré-
sentées en vrac, sans que nous ayons fait de 
choix reliés à nos propres représentations. 
Cette liste sert ici à illustrer l’étendue des 
solutions et la disparité qui peut exister entre 
elles. Voici quelques exemples: 

D’abord, les solutions portent sur l’orga-
nisation scolaire, sur le classement des élèves 
ou sur les interventions. En ce qui a trait aux 
interventions, elles ont pour fonction de dia-
gnostiquer ou de dépister, d’intervenir de 
façon précoce et de prévenir. Elles vont de 
l’intervention des pairs de l’élève, de l’ensei-
gnant titulaire, d’un autre enseignant, de 
l’équipe de cycle, d’une ressource en classe, 
d’une ressource hors classe, jusqu’à la réfé-
rence à l’extérieur. 

Ensuite, les suggestions vont de la plus res-
treinte à la plus large : de la récupération le 
midi à l’école du samedi, des études assistées 
à l’intervention de l’orthopédagogue en 
classe, de l’intervention spécifique du titu-
laire à la classe ressource, de la classe spé-
ciale à la progression continue dans le cycle 
et d’un cycle à l’autre. Parfois elles peuvent 
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même être en contradiction, par exemple, la 
classe ressource ou la classe spéciale et la 
progression continue dans le cycle et d’un 
cycle à l’autre. Ou encore, les groupes  
multiâges et la différenciation pédagogique, 
qui mettent l’accent sur l’hétérogénéité, ou 
les groupes de besoin, qui misent davantage 
sur l’homogénéité. En fait, on n’a que 
l’embarras du choix. 

Des chercheurs proposent aussi des solutions 
pour contrer le redoublement. Darling-
Hammond (1998), par exemple, soutient que 
les prémisses de base du redoublement rési-
dent dans le fait que jusqu’à maintenant on 
situe les problèmes chez l’élève plutôt que 
dans l’éducation offerte par l’école. Selon 
elle, on a tendance à faire répéter la même 
chose à l’élève plutôt que d’observer attenti-
vement les pratiques en vigueur dans la 
classe et dans l’école. Puisque l’expertise de 
l’enseignant ressort constamment dans la 
recherche comme la variable la plus impor-
tante dans la réussite de l’élève, elle propose 
des grands principes et de grandes orienta-
tions pour guider l’intervention pédagogique. 
Sa vision des choses est large, systémique. 
Fait à noter : Darling-Hammond (1998) dé-
plore le fait que, compte tenu des critères 
d’embauche du personnel enseignant, les 
élèves des milieux défavorisés ont moins de 
chances d’avoir des enseignants qualifiés et 
experts, alors que ce sont eux qui en auraient 
le plus besoin. Voici les orientations qu’elle 
propose : 

 favoriser le développement professionnel 
des enseignantes et des enseignants afin de 
s’assurer qu’ils possèdent les connaissances 
et les compétences nécessaires à l’ensei-
gnement à un vaste éventail d’élèves; 
 réorganiser les structures de l’école afin 
qu’elles soutiennent un apprentissage plus 
intensif; 

 s’assurer que le soutien et les services 
soient rendus disponibles aux élèves au 
moment où ils en ont besoin; 
 utiliser des formes d’évaluation des ap-
prentissages qui donnent des informations 
permettant d’ajuster l’enseignement. 

Johnson et Rudolph (2001) vont dans le 
même sens. Elles suggèrent, en outre, d’éten-
dre les choix et les parcours d’apprentissage. 

Compte tenu de ses effets négatifs, la Natio-
nal association of school psychologists (2003) 
a pris position contre la pratique du redou-
blement et elle propose plutôt, elle aussi, de 
se pencher sur les besoins des élèves en ma-
tière d’apprentissage. Elle suggère de mettre 
en place des interventions qui se sont maintes 
fois avérées efficaces. Moins larges et plus 
précises que les solutions proposées précé-
demment, elles portent aussi sur des chan-
gements structurels à apporter à l’école. De 
façon particulière, elle recommande que les 
professionnels de l’éducation : 

 encouragent l’engagement scolaire des 
parents à l’égard de leur enfant; 
 adoptent des stratégies pédagogiques ap-
propriées à l’âge des enfants et sensibles à 
la diversité culturelle; 
 accordent de l’importance aux program-
mes de développement précoce; 
 utilisent des stratégies d’évaluation forma-
tive et d’observation continue des progrès, 
dans le but de modifier les stratégies péda-
gogiques; 
 offrent des programmes d’apprentissage 
précoce de la lecture; 
 offrent des programmes de santé mentale à 
l’école; 
 utilisent des groupes de soutien entre élèves 
pour détecter les problèmes d’apprentissage 
ou de comportement, pour mettre en place 
des interventions appropriées et pour en 
évaluer les impacts; 
 utilisent des stratégies de gestion du com-
portement et des stratégies cognitives-
béhaviorales pour réduire les problèmes en 
salle de classe; 
 offrent des services appropriés aux élèves 
en difficulté et collaborent avec les profes-
sionnels de l’adaptation scolaire et de 
l’éducation spéciale; 
 offrent des programmes d’activité en de-
hors de heures de classe et des périodes 
d’école ainsi que des programmes d’école 
en été, le tout centré sur l’apprentissage 
scolaire; 
 mettent en place des programmes de tuto-
rat et de mentorat avec des pairs et des 
adultes; 
 développent des écoles communautaires 
(full-service schools) servant de base pour 



13 

offrir plusieurs types de services éducatifs, 
sociaux et sanitaires. 

Comme on peut le constater, les recomman-
dations de la National association of school 
psychologists ne concernent pas seulement 
les élèves qu’on aurait fait redoubler. Ces 
recommandations s’adressent en fait à toutes 
les écoles et plusieurs d’entre elles traitent de 
mesures préventives plutôt que curatives. Les 
solutions de rechange au redoublement  
seraient-elles davantage d’ordre préventif? 
Dans ce cas-ci, est-ce que la seule mise en 
place des conditions qui font une bonne 
école, une école efficace, où les enfants ap-
prennent, constituerait l’essentiel des solu-
tions de rechange au redoublement? 

Les chercheurs français vont dans le même 
sens. Ainsi, pour Paul et Troncin (2004), 
l’abandon du redoublement est nécessaire et 
passe par des changements importants appor-
tés au fonctionnement du système éducatif. 
Ils citent, entre autres, l’adaptation des prati-
ques pédagogiques aux besoins des élèves, 
l’organisation scolaire en cycles d’appren-
tissage, la collégialité des pratiques pédago-
giques comme étant des éléments importants 
de ces changements. Tout récemment, le 
ministère de l’Éducation Nationale, de 
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche 
de France, recevait un avis du Haut Conseil 
de l’Évaluation de l’école (2004). Cet avis se 
basait sur les travaux de Paul et Troncin 
(2004) et de Cosnefroy et Rocher (2004) que 
nous avons présentés plus haut. Adoptant les 
conclusions de Cosnefroy et Rocher (2004), 
le Haut Conseil propose que les équipes édu-
catives reçoivent de l’aide à repérer et à trai-
ter les besoins éducatifs particuliers, que soit 
organisée une diffusion résolue des résultats 
convergents des recherches et des études sur 
le redoublement, qu’un programme de re-
cherche soit mis sur pied afin de compléter 
les connaissances pour ce qui touche aux 
différences de rythmes d’acquisition et à 
l’individualisation des premiers apprentissa-
ges, et que des projets alternatifs prévoyant 
d’autres mesures de lutte contre les difficultés 
des élèves soient soutenus dans les écoles. 

De façon générale, si on adopte une vision 
traditionnelle de l’apprentissage et de l’en-
seignement, on aura tendance à proposer des 
solutions qui favorisent l’identification des 
difficultés et la prise en charge des élèves en 

difficulté par les professionnels de l’adap-
tation scolaire. Par contre, si on voit l’appren-
tissage comme un processus personnel et 
continu de construction de sens, on cherche-
ra plutôt à améliorer l’enseignement et à dif-
férencier la pédagogie, de sorte que les élè-
ves apprennent plus et mieux, et à installer 
des modes de collaboration entre les titulaires 
de classes ordinaires et les spécialistes de 
l’adaptation scolaire. C’est ce que Lafortune 
(2004) suggère : travailler en équipe-cycle à 
améliorer l’apprentissage des élèves. Plus 
précisément, elle engage les enseignants à 
réfléchir sur le redoublement et à remettre en 
question leurs croyances à cet égard. Elle 
propose les solutions suivantes au redouble-
ment : 

 stimuler les élèves dans leurs apprentissa-
ges et non pas diminuer ses exigences; 
 lorsque les élèves éprouvent des difficultés, 
se poser des questions sur son enseigne-
ment plutôt que de seulement remettre en 
cause les capacités des élèves; 
 discuter de ses croyances à l’égard du re-
doublement en essayant de ne plus consi-
dérer ce moyen comme une solution effi-
cace aux difficultés d’apprentissage; 
 développer une pédagogie de la compré-
hension non pas axée sur l’apprentissage 
de gestes mécaniques et de la mémorisa-
tion, mais associée au goût d’apprendre en 
étant cognitivement actif. (p. 283) 

Pour sa part, Perrenoud (2002) conseille de 
créer des cycles d’apprentissage. Bien que la 
création des cycles d’apprentissage ne soit 
pas essentielle à l’abolition du redoublement, 
elle peut certainement aider, puisque : 

 c’est une mesure positive, alors que la 
suppression du redoublement paraît priver 
sans compensation d’un moyen de réduire 
un peu l’hétérogénéité; 
 elle crée une solidarité institutionnelle  
entre enseignants du même cycle et les in-
vite fortement à la cohérence et à la conti-
nuité pédagogique; 
 c’est une structure ouverte, qui permet 
d’évoluer progressivement vers un décloi-
sonnement des degrés et la prise en charge 
collective d’élèves. (p. 30) 

Archambault et Richer (2007) vont dans le 
même sens. Leurs travaux ne portent pas ex-
pressément sur les solutions de rechange au 
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redoublement, mais plutôt sur une façon de 
faire l’école favorisant l’apprentissage et qui 
rende moins probables les difficultés. Ils iden-
tifient les caractéristiques que devrait possé-
der une école qui se préoccupe vraiment de 
faire apprendre les élèves. Ils soutiennent que 
pour apprendre une école : 

 est axée sur l’apprentissage; 
 fait en sorte que les pratiques pédagogi-
ques soient centrées sur l’apprentissage; 
 fait en sorte que les situations d’ap-
prentissage tiennent compte de tous les 
élèves; 
 met en place des cycles d’apprentissage 
qui sont réellement au service de 
l’apprentissage; 
 favorise le fait d’apprendre à collaborer et 
de collaborer pour apprendre; 
 considère comme indispensable le 
développement professionnel. 

Fait à remarquer, personne ne propose de 
diminuer ses exigences à l’égard des élèves 
en difficulté. Au contraire, Lafortune (2004) 
exhorte à ne pas diminuer ses exigences. 
Abolir le redoublement n’équivaut pas à 
« faire passer » tous les élèves, mais plutôt à 
changer sa façon de voir et à intensifier les 
moyens qui favorisent l’apprentissage des 
élèves. En fait, il s’agit d’utiliser des moyens 
qui vont vraiment aider à apprendre plutôt 
que de croire en la simple reprise d’année 
comme solution. 

Plusieurs auteurs suggèrent de changer ses  
façons de voir en ce qui a trait à l’apprentissage 
et à l’enseignement. Mais qu’en est-il de ces 
façons de voir? 

 
Un changement de paradigme 

Les sciences de l’éducation évoluent, et notre 
compréhension du fonctionnement de l’être 
humain, aussi. C’est pourquoi il importe 
d’ajuster notre conception de l’apprentissage 
et de l’enseignement à ce que l’on connaît 
actuellement de la façon dont l’être humain 
apprend. C’est d’ailleurs sur cette transforma-
tion de la conception de l’apprentissage que 
doit prendre appui la réforme actuelle de 
l’éducation (Archambault, 2002b). Ce chan-
gement de conception est ce que l’on appelle 
un changement de paradigme.  

On sait maintenant que l’apprentissage est un 
processus actif et continu de construction de 
sens. On ne voit donc plus l’élève comme un  

simple récepteur passif de connaissances, 
mais plutôt comme l’agent actif de la cons-
truction de ses propres connaissances. En 
conséquence, la conception que l’on se fait 
de l’intervention pédagogique doit aussi 
changer, se transformer : on dit alors que l’on 
passe d’un paradigme d’enseignement (trans-
mission de la connaissance) à un paradigme 
d’apprentissage (construction de la connais-
sance), d’après un concept emprunté aux 
historiens des sciences. Guider, soutenir 
l’apprentissage des élèves prend donc le pas 
sur la transmission pure et simple des conte-
nus des programmes d’études. On n’enseigne 
plus pour « passer son programme », mais 
pour que les élèves apprennent. D’une péda-
gogie centrée sur le contenu, on va vers une 
pédagogie centrée sur l’élève qui apprend. En 
ce sens, connaître l’apprentissage, ses proces-
sus et ses mécanismes, devient primordial. 

Nous avons opté clairement pour la 
deuxième façon de voir les choses. Pour 
nous, l’intérêt ne réside pas tant dans le fait 
d’interdire ou d’abolir le redoublement. Pas 
plus que dans les solutions de rechange 
qu’on peut y apporter. Le problème n’est pas 
dans le redoublement, il est ailleurs (Bros-
sard, 1996; Jimerson, 2001; Perrenoud, 
1996). Il est dans la lutte à l’échec scolaire et 
aux inégalités qui passe par une nouvelle 
compréhension de l’apprentissage et de 
l’enseignement. Plutôt que de nous camper 
dans l’identification de solutions de rechange 
au redoublement, nous avons opté pour une 
transformation des pratiques pédagogiques et 
une réorganisation des services qui puissent 
favoriser la réussite des élèves. C’est à partir 
de ces constats que nous avons amorcé une 
réflexion sur l’organisation scolaire, les re-
groupements d’élèves, la pédagogie et les 
services aux élèves en difficulté. 

C’est dans cet esprit que nous avons voulu 
réorienter et réorganiser les services : diffé-
renciation pédagogique avec soutien d’un 
enseignant ressource, interventions orthopé-
dagogiques directes de soutien et de collabo-
ration avec les titulaires. Dans les sections 
qui suivent, Richard Émond et Marie-Andrée 
Verreault font le récit de ces transformations 
et du modèle qui en résulte. 
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Annexe 1 

Regroupement  6 

Rencontres des directions d’écoles primaires et des conseillères  
et conseillers pédagogiques sur l’implantation de la réforme,  

année 2002 - 2003 

Des solutions de rechange au redoublement 

Organisation : 

 référer l’élève en classe spéciale; 
 faire participer l’élève à une classe  
ressource; 
 faire « monter » l’élève : classe ordinaire 
avec récupération par le titulaire; 
 faire « monter » l’élève : classe ordinaire 
avec soutien orthopédagogique ou autre; 
 progression continue dans le cycle et d’un 
cycle à l’autre. 

Formation des groupes et regroupement 
des élèves : 

 groupes multiâges (classes-cycles); 
 groupes en boucle (looping); 
 décloisonnement; 
 regroupements souples; 
 être sensible aux circonstances, créer des 
groupes de besoin; 
 groupes de besoin en orthopédagogie  
(ex. : stratégies de lecture); 
 partage des groupes dans un cycle en 
groupes de forces (lecture); 
 demi-groupes (collaboration avec les  
spécialistes ou les autres titulaires du  
cycle); 
 classes ressources (12 élèves) une partie de 
la journée ou une partie de l’année ou 
temporaires. 

Ressources et modes d’intervention 

Titulaire : 

 planification des situations d’apprentissage : 
prévoir les difficultés potentielles et les  
interventions auprès des élèves à risque; 
 planification des situations d’apprentissage : 
prévoir des situations où le plus d’élèves 
possible pourront trouver leur compte; 
 planification des situations d’apprentissage 
signifiantes, motivantes; 
 interventions adaptées auprès d’élèves à 
risque tout au long de la situation 
d’apprentissage; 
 interventions spécifiques auprès d’élèves à 
risque, de façon ponctuelle; 
 soutien, le midi (récupération); 
 interventions spécifiques auprès d’élèves à 
risque pendant qu’une ressource prend le 
groupe en charge; 
 co-enseignement (autre titulaire,  
orthopédagogue, autre ressource  
enseignante); 
 différenciation pédagogique; 
 évaluer pour aider; 
 responsabilisation (prise en charge) des 
élèves face à leur apprentissage; 
 participation à l’équipe-cycle; 
 collaboration avec l’orthopédagogue; 
 participation à l’élaboration d’un plan 
d’intervention adapté; 
 conseil et soutien aux parents;  
 participation ponctuelle à l’équipe multi; 
 développement professionnel et pratique 
réflexive. 
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Équipe-cycle : 

 accent mis sur le fonctionnement du cycle 
pour prévenir les difficultés; 
 conseil et soutien aux titulaires; 
 prise en charge commune des élèves à 
risque, planification et coordination des  
interventions; 
 études de cas, mise en commun de  
ressources pour résoudre un problème; 
 partage d’interventions spécifiques auprès 
d‘élèves à risque (ateliers thématiques ou 
disciplinaires); 
 prise en charge ponctuelle d’un élève à 
risque (ou de quelques-uns); 
 décloisonnement occasionnel; 
 souplesse dans les regroupements d’élèves; 
 conseil et soutien aux parents; 
 développement professionnel; 
 réflexion de l’équipe-cycle sur  
l’apprentissage, sur les difficultés. 

Élèves (pairs) : 

 collaboration, entraide; 
 tutorat par les pairs ou par des pairs plus 
âgés; 
 parrainage (cue cards). 

Orthopédagogue ou enseignant en  
adaptation scolaire :  

 interventions adaptées auprès des élèves à 
risque, hors de la classe (dénombrement 
flottant); 
 interventions adaptées auprès des élèves à 
risque, dans la classe; 
 prise en charge de la classe; 
 conseil, soutien et perfectionnement pour 
les titulaires; 
 conseil et soutien aux parents; 
 participation à l’équipe-cycle. 

Enseignant-ressource, conseiller  

pédagogique : 

 conseil et soutien aux titulaires; 
 conseil et soutien aux parents; 
 participation à l’équipe-cycle; 
 développement en rapport avec la  
différenciation pédagogique; 
 soutien au développement professionnel. 

Autres ressources (direction, professionnels 
des services éducatifs, parents) 

Fonction de l’intervention : 

 prévention; 
 intervention précoce, dès le préscolaire; 
 dépistage : ne pas attendre la fin du cycle 
pour constater les difficultés; 
 diagnostic – étude de cas; 
 intervention de l’enseignant titulaire, en 
milieu naturel; 
 intervention d’un autre enseignant titulaire, 
en milieu naturel; 
 intervention d’une ressource  
(orthopédagogue ou enseignant en  
adaptation scolaire, autre professionnel  
des services complémentaires), en milieu 
naturel; 
 intervention d’une ressource  
(orthopédagogue ou enseignant en  
adaptation scolaire, autre professionnel des 
services complémentaires), hors du milieu 
naturel (ex. : dénombrement flottant, suivi, 
thérapie, rééducation); 
 référence à des ressources spéciales  
(classes spéciales, écoles spéciales, etc.); 
 développement professionnel dans le sens 
du Programme de formation et de la  
différenciation pédagogique; 
 différenciation pédagogique. 
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Interventions particulières : 

 ne pas faire redoubler la 1re année du cycle; 
 accent mis sur le développement de la 
compétence « Lire des textes variés »; 
 accent mis sur la compétence « se donner 
des méthodes de travail efficaces »; 
 accent mis sur la prise en charge par 
l’élève de son apprentissage; 
 accent mis sur le développement de  
compétences de l’ordre de la  
métacognition; 
 accent mis sur l’enseignement des  
stratégies; 
 période quotidienne de lecture; 
 tutorat spécial systémique en lecture; 
 études assistées, aide aux devoirs; 
 école du samedi; 
 collaboration avec les parents; 
 suivi des données de l’école en ce qui a 
trait au redoublement; 
 information, réflexion de l’équipe-école  
en rapport avec la recherche sur le redou-
blement; 

 travailler sur la perception des  
enseignants : on ne peut plus faire  
redoubler; 
 travail de réflexion sur le retard scolaire : 
retard par rapport à quoi?; 
 responsabiliser les titulaires, premiers  
responsables de la réussite de tous les élè-
ves; 
 accent mis sur la continuité de 
l’apprentissage, voir l’apprentissage selon 
un continuum; 
 s’assurer d’un bon diagnostique : faire  
passer des tests, utiliser les échelles  
descriptives, le continuum, collaboration 
de l’orthopédagogue; 
 individualisation de la compréhension des 
élèves : chercher pourquoi tel ou tel élève 
ne comprend pas; 
 viser la collaboration avec la famille; 
 favoriser une approche systémique de 
l’intervention. 
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La différenciation pédagogique 
par Richard Émond, école Bienvi l le  

Introduction  

On constate que nos classes reçoivent une 
clientèle de plus en plus variée et diversifiée. 
Les élèves qui semblent présenter des diffi-
cultés d’apprentissage et de comportement 
nous apparaissent plus nombreux. Quelle est 
la cause de ce constat? Est-ce un phénomène 
social nouveau lié à de réels changements 
chez les jeunes et à la façon dont ils sont 
éduqués? Les élèves sont-ils réellement de 
plus en plus différents les uns des autres? Ou 
est-ce parce qu’ils ont davantage l’occasion 
de manifester leurs différences et parce que 
nous sommes de plus en plus habiles à  
observer les différences chez ces jeunes et 
davantage sensibles à celles-ci?  

Quoi qu’il en soit, cette question des diffé-
rences chez les élèves ne laisse pas indiffé-
rent! Partout au Québec, le personnel des 
écoles se remet en question régulièrement et 
tente d’organiser l’école pour mieux tenir 
compte des différences des élèves. L’école 
Bienville, lieu où les travaux présentés ici ont 
pris leur départ, n’échappe pas à cette remise 
en question, qui est d’ailleurs toujours en 
vigueur dans les équipes-cycles. 

 
Un quartier défavorisé et enclavé 

L’école Bienville est une école primaire 
d’environ cinq cents élèves située dans le 
quartier Saint-Michel (dans le nord-est de 
Montréal). La population scolaire y est assez 
constante. En effet, on y retrouve sensible-
ment la même répartition des groupes 
d’élèves d’une année à l’autre : deux mater-
nelles de quatre ans, quatre ou cinq mater-
nelles de cinq ans, sept ou huit groupes de 
premier cycle, quatre ou cinq au deuxième 
cycle et quatre ou cinq au troisième cycle.  

L’école se situe dans un milieu très défavori-
sé. En fait, le quartier Saint-Michel se trouve 
parmi les plus défavorisés de l’île de Mon-
tréal. Plusieurs parents d’élèves de l’école 
Bienville sont d’ailleurs prestataires de  
 

l’assurance emploi et de la sécurité du reve-
nu. Lorsqu’ils travaillent, les gens du quartier 
occupent la plupart du temps des emplois 
précaires. Enfin, le niveau de scolarité des 
adultes de Saint-Michel est l’un des plus bas 
de l’île de Montréal (Ville de Montréal, 
2001). La principale préoccupation des pa-
rents consiste ainsi à nourrir leur famille, 
comme l’illustrait récemment la directrice du 
Centre éducatif communautaire René-Goupil, 
de la paroisse du même nom: 

« Une famille peut disposer de 75 à 100$ 
pour se nourrir sur une période d’un 
mois. Ainsi, la préoccupation première 
des familles consiste à se nourrir. On peut 
le concevoir aisément, ce contexte a plu-
sieurs impacts sur les enfants. Les parents 
se sentent souvent incapables d’aider 
leurs enfants à l’école. Ceux-ci apparais-
sent souvent survoltés, déstabilisés et sous 
stimulés. Ils peuvent aussi accuser un re-
tard au plan du développement et de 
l’acquisition du langage. »2  

Il s’agit également d’un quartier où cohabi-
tent des gens d’origines ethniques diverses. 
Plus de soixante communautés culturelles 
différentes y cohabitent. Elles sont principa-
lement d’origine québécoise (de vieille sou-
che), haïtienne, latino-américaine, asiatique 
et arabe. 

L’école Bienville se situe dans un quartier 
isolé, bordé par deux grandes artères (le 
boulevard Pie IX et le Boulevard Industriel), 
où les ressources sont peu nombreuses. Il 
n’existe pas de librairies à proximité, ni de 
cinémas, pas plus de théâtres ou de salles de 
spectacle. Les épiceries et les centres com-
merciaux sont éloignés, tout comme le sont 
les infrastructures sportives municipales  
(arénas, piscines publiques). Jusqu’à tout 
récemment, il n’y avait pas de bibliothèque 
(une petite succursale de la bibliothèque 
Saint-Michel a cependant ouvert ses portes à 
proximité de l’école). Il y a bien deux parcs 
avoisinants, mais ils sont peu fréquentés par 

                                                        
2
 Chantal Grandchamps, directrice du Centre Édu-

catif Communautaire René-Goupil (CECRG), 2001. 
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les familles à cause de leur mauvaise réputa-
tion. En effet, ces parcs servent de lieux de 
rassemblements d’adolescents bruyants et de 
gangs où plusieurs incartades et bagarres ont 
lieu. Les résidants s’en méfient. Le quartier 
bénéficie donc d’une surveillance policière 
accrue pour y contrer les gangs de rues, les 
réseaux de prostitution (juvénile et adulte) et 
les échanges de drogue. Les policiers du 
poste de police local appellent ce quartier 
« Le petit Bronx de Montréal ». 

La sécurité physique des enfants s’avère donc 
être une autre préoccupation importante des 
parents de ce milieu. Malgré un indice élevé 
de pauvreté, ce quartier regorge d’antennes 
satellites, de jeux vidéo et de systèmes DVD. 
Choix non judicieux de la part des parents, 
jugera-t-on? On peut également penser que 
pour les parents d’un tel milieu, assujettir 
leurs enfants à la télévision et aux jeux vidéo 
pendant les soirées et les fins de semaine 
s’avère être une solution certainement plus 
sécuritaire que de les envoyer jouer au parc 
où ils risquent d’être sollicités et entraînés par 
des individus malveillants. 

Les conséquences sur la population scolaire 
sont évidentes : un grand nombre d’élèves 
peu habitués à socialiser, à partager et à 
échanger avec des pairs, ayant peu ou pas 
d’occasions de fréquenter des lieux culturels 
et de s’ouvrir sur un monde autre que celui 
de leur cellule familiale. Ainsi armés pour 
affronter les défis et les structures de l’école, 
il n’est pas rare qu’ils manifestent des com-
portements sociaux inadéquats et qu’ils révè-
lent fortement leur manque d’intérêt quand 
vient le temps d’apprendre —de façon tradi-
tionnelle— à lire, à écrire et à compter … À 
leur façon, peut-on penser qu’ils expriment 
leur difficulté à faire des liens entre ce qu’ils 
font dans leur vie et ce qu’on leur demande 
de faire à l’école? C’est ainsi que l’expriment 
Larkin et Richer (2005) : 

En milieu défavorisé, les facteurs qui ren-
dent les élèves vulnérables sont plus 
nombreux; ces facteurs sont d'ordres sco-
laire, familial, social ou économique. 
Souvent les élèves issus d'un tel milieu 
doivent surmonter plus d'obstacles que 
les autres pour réussir à l'école, ce qui 
peut entraîner des situations très com-
plexes. 

Plusieurs élèves seraient considérés comme 
des élèves en difficulté d’apprentissage ou de 
comportement dans un milieu plus aisé. De 
façon générale, les écoles de milieux défavo-
risés sont plus tolérantes à l'égard du com-
portement et de l'apprentissage des élèves. 
Plusieurs des élèves fréquentant ces écoles 
seraient plus aisément catégorisés et plus 
rapidement référés pour recevoir une aide 
spécialisée. En milieux défavorisés, on a pro-
bablement moins tendance à percevoir et à 
marginaliser un élève selon son degré de 
difficulté. De même, on tente davantage d'y 
intégrer les élèves différents ou jugés difficiles 
que dans d'autres milieux plus aisés.  

Quoi qu’il en soit, ce genre de milieu nous 
amène aisément à remettre en question 
l’école et ses façons de faire : son organisa-
tion, ses attentes face aux élèves et face aux 
parents, ses façons de concevoir l’appren-
tissage et les pratiques d’enseignement qui s’y 
rattachent. 

 
Une équipe-école jeune  
et changeante 

Pourquoi donc travailler dans un milieu pré-
sentant de telles particularités?  

Certains répondront qu’ils y ont été obligés. 
Nous jugeons que les milieux défavorisés 
sont ceux où l’on devrait retrouver un per-
sonnel volontaire et d’une plus grande exper-
tise. Paradoxalement, compte tenu de la fa-
çon dont se font les choix d’affectation des 
enseignants, ces milieux sont généralement 
ceux qui sont choisis en dernier, et donc, par 
les enseignants les plus jeunes et les moins 
expérimentés. Ainsi, il s’agit souvent des 
seuls milieux où les enseignants peuvent ac-
céder à un poste en début de carrière. Peu 
préparés, ces jeunes enseignants en viennent 
donc à se servir de leur passage dans un mi-
lieu difficile comme d’un tremplin vers un 
autre milieu. De là un roulement de person-
nel assez important dans ces écoles. D’autres 
choisissent de travailler dans de tels milieux 
parce qu’ils favorisent des critères de proxi-
mité de leur lieu de travail. Enfin, d’autres, 
ceux qui demeurent habituellement dans ces 
milieux plus longtemps, sont stimulés par les 
défis particuliers d’un tel milieu qui les incite 
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à se remettre en question et à se réinventer 
constamment. 

Il y a neuf ans, un important mouvement du 
personnel a eu lieu à l’école Bienville; c’était 
à l’époque des retraites massives. Une nou-
velle direction et direction adjointe, un nou-
veau conseiller pédagogique, ainsi qu’une 
majorité de nouveaux membres du personnel 
sont apparus. 

La nouvelle équipe constatait les caractéristi-
ques suivantes chez les élèves : faibles résul-
tats scolaires, faible motivation scolaire, pro-
blèmes de persévérance dans les tâches 
scolaires amorcées, « retard » au niveau de 
l’acquisition du langage (soit par manque de 
stimulation à la maison, soit parce qu’il s’agit 
d’une deuxième langue), bagage culturel 
limité (y compris en littératie et en numéra-
tie), haut taux d’agressivité physique et ver-
bale et manifestations fréquentes de compor-
tements sociaux inadéquats.  

Forte de sa nouvelle équipe-école , jeune et 
dynamique, l’équipe-cadre accompagnée du 
conseiller pédagogique a pris le parti de 
concentrer ses actions non pas directement 
sur les élèves, mais plutôt sur l’enseignement 
au lieu de l’organisation de l’école. Le pari 
était le suivant : si l’école a plus de sens pour 
les élèves et si on est à même de mieux com-
prendre comment se fait l’apprentissage, 
nombre de ces caractéristiques chez les élè-
ves ne seront plus perçues comme des diffi-
cultés à résoudre ou des retards à rattraper, 
mais bien comme des différences que l’on 
doit prendre en compte pour faire apprendre 
les élèves. Du coup, d’autres difficultés, no-
tamment de l’ordre des attitudes, s’estom-
peront d’elles-mêmes comme celles de la 
faible motivation scolaire ou du manque de 
persévérance dans les tâches. 

Différents dispositifs ont été mis en place 
pour aider les enseignants à composer avec 
les caractéristiques des élèves et même à en 
tirer profit, notamment : 

 un accompagnement et un soutien réguliers 
aux nouveaux membres du personnel, en 
grande partie en insertion professionnelle; 
lectures, discussion, réflexions portant sur la 
gestion éducative de la classe, la construc-
tion de l’apprentissage, les systèmes de pu-
nitions-récompenses, la motivation, le fonc-
tionnement de la mémoire, …); 

 la mise en place d’une organisation de 
travail en équipe de cycle et le partage de 
certains pouvoirs de gestion avec ces équi-
pes (regard sur différentes enveloppes bud-
gétaires, choix du matériel pédagogique, 
choix des modes de formation et 
d’organisation des groupes d’élèves…); 
 des journées pédagogiques orientées sur 
les modèles mis en place dans d’autres 
pays et les innovations effectuées dans 
d’autres systèmes scolaires ainsi que sur les 
différents développements novateurs 
d’écoles (entre autres, des modèles en 
France, en Suisse, et en Belgique); 
 plus tard, la participation à titre d’école de 
la région de Montréal ciblée par le minis-
tère de l’Éducation du Québec pour expé-
rimenter l’implantation de la réforme de 
l’éducation; 
 l’offre d’un micro programme universitaire 
dont le sujet d’étude portait sur l’orga-
nisation par cycles d’apprentissage, en par-
tenariat avec l’Université de Montréal. 

L’équipe école était constamment invitée à 
remettre en question les fondements de ses 
pratiques pédagogiques et de ses habitudes 
d’enseignement. Dans le but que l’école ait 
davantage de sens pour les élèves, l’équipe 
école était encouragée à « faire autrement », 
à expérimenter de nouvelles approches et à 
diversifier ses pratiques. De plus, on favorisait 
le soutien mutuel des enseignants dans leurs 
transformations par le biais des équipes-
cycles.  

 
Le départ de la différenciation  
pédagogique : des remises en 
question 

Réfléchir sur les fondements de nos actions 
pédagogiques n’est pas sans implications. 
Cela donne lieu à un grand nombre de remi-
ses en question dont les résultats risquent de 
transformer grandement la façon de conce-
voir et de faire l’école. Nous avons fait 
l’inventaire d’un certain nombre de questions 
qu’il nous semble légitime de poser. Ces 
questions portent essentiellement sur les dif-
férences des élèves et sur les façons d’en tenir 
compte. 
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À titre d’exemple : 

Questions de l’ordre de la pédagogie 
 Comment tenir compte des différents  
acquis des élèves d’un groupe ? 
 Comment intervenir avec un élève qui 
dépasse les attentes de fin de cycle ? 
Comment faire avec celui qui ne parvient 
pas à les atteindre ? 
 Quelle importance doit-on accorder aux 
manuels scolaires, aux guides pédagogi-
ques, aux cahiers d’exercices ? 
 En quoi les devoirs et les leçons viennent-
ils contribuer à la réussite scolaire des élè-
ves ? 
 Les élèves nous arrivent déjà différents les 
uns des autres, est-ce que nous avons le 
mandat de les « rendre pareils » au sortir 
de nos classes ? 
 Pour favoriser l’égalité des chances de  
réussite, doit-on donner un traitement égal 
à tous ? Comment faire en sorte que ce 
traitement soit équitable ? 
 Comment engager tous les élèves dans la 
réussite scolaire ? 

Questions de l’ordre de l’évaluation 
 Pourquoi faire des dictées et des examens ? 
Est-ce que l’attribution de la note « 0 sur 
10 » aide l’élève en difficulté à 
s’améliorer ? Est-ce qu’une accumulation 
de notes pauvres engageront l’élève dans 
sa réussite ? 
 Est-ce que l’on doit présenter une tâche  
à un groupe d’élèves en sachant que  
certains ne pourront la réussir ? 
 Quelle place occupe l’évaluation au pri-
maire et pourquoi évaluer ? Pour aider à 
mieux faire réussir ou pour discriminer les 
bons des moins bons éléments ? Pour faire 
apprendre ou pour sélectionner ? 
 Est-ce que l’attribution d’une « bonne 
note » ou la menace d’une « mauvaise 
note » représentent les moyens exclusifs 
motivant les apprentissages ? 
 L’élève est-il en droit de recevoir de l’aide 
lorsqu’il est en situation d’évaluation ?  
Serait-il « juste » d’en aider un plus qu’un 
autre ? Serait-ce équitable ? 
 Comment intervenir auprès des élèves qui 
ne bénéficient pas d’un soutien parental 
comparativement à ceux d’un même 
groupe qui en reçoivent? 

 À quoi servent les bulletins ? Pour qui les 
remplit-on ? Qu’est-il important de com-
muniquer ? Doit-on évaluer en fonction 
d’un bulletin à remplir ? Est-ce que les bul-
letins « parlent » vraiment de l’élève ? Si-
non, peuvent-ils être différents d’une école 
à l’autre ? D’un cycle à l’autre ? D’une 
classe à l’autre ? D’un élève à l’autre ? 

Questions de l’ordre de l’organisation  
scolaire 

 Pourquoi retenir l’âge comme critère de 
répartition des élèves dans les groupes 
classes ? Est-ce que les élèves apprennent 
mieux lorsqu’ils sont regroupés avec ceux 
de même âge ?  
 Pourquoi recommander le redoublement 
pour un élève ? Est-ce réellement profitable 
pour lui ? N’est-ce pas plutôt l’enseignant 
qui se sent dépourvu ? N’est-il pas plutôt 
question de ne pas mettre dans le pétrin 
l’enseignant qui recevra cet élève ? 
 Dans la même lignée, est-ce bénéfique 
pour un élève d’aller dans une classe spé-
ciale d’apprentissage ou de comporte-
ment ? Qu’est-ce qui lui garantirait une plus 
grande réussite que dans une classe ordi-
naire ? Pourquoi a-t-on l’impression qu’un 
élève au rythme plus lent ou au bagage plus 
limité de connaissances ralentit le groupe ? 
Pourquoi a-t-on l’impression qu’un élève 
au rythme plus rapide et au bagage plus 
grand de connaissances s’ennuie dans nos 
classes ? 

Ce genre de questions témoignent principa-
lement de la nécessité de remettre en cause 
la présomption que tous les élèves arrivent 
dans les classes avec les mêmes acquis, qu’ils 
doivent faire la même chose et qu’ils doivent 
le faire en même temps ; que tous les élèves 
doivent apprendre la même chose, tous dans 
le même lieu, de la même manière et au 
même rythme. Ainsi, enseigner la même 
chose à tous les élèves en même temps ne 
peut plus être la norme, et on est donc invités 
à développer des approches et des pratiques 
qui tiennent compte des différences des  
élèves (Émond et Archambault, 2003). 

Cette remise en cause nous invite à repenser 
et à transformer l’École. Malgré son ampleur 
et le nombre d’incertitudes que cela impli-
quait, cette invitation à se remettre en ques-
tion reçut un accueil plutôt favorable auprès 
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du personnel de l’école Bienville. Simulta-
nément, les nouveaux programmes de forma-
tion entraient en expérimentation et ne pou-
vaient pas mieux tomber. La logique du déve-
loppement des compétences et l’organisation 
par cycles d’apprentissage prônées par le 
ministère de l’Éducation appuyaient et don-
naient une cohérence à l’échelle nationale 
aux travaux déjà entrepris à l’école. 

Nombreux sont les enseignants qui ont mon-
tré un intérêt pour l’expérimentation de nou-
velles pratiques pédagogiques et de nouvelles 
formes d’organisation scolaire plus cohéren-
tes avec la prise en compte de l’hétérogénéité 
des élèves. Malgré les questionnements et les 
incertitudes, plusieurs enseignants manifes-
taient le désir de s’approprier le Programme 
de formation de l’école québécoise (Gouver-
nement du Québec, 2001) et de travailler en 
équipes-cycles. On constatait toutefois le 
manque d’expertise en matière de différen-
ciation pédagogique et du Programme de 
formation, et une demande d’accompagne-
ment « sur le terrain » était exprimée. 

 
L’arrivée des enseignants  
ressources 

C’est dans ce contexte qu’ont été ajoutés au 
service du personnel, des enseignants ressour-
ces. Faute d’experts en matière de différencia-
tion pédagogique et du Programme de forma-
tion, on a fait appel à des enseignants de 
l’école déjà engagés dans un processus de 
transformation de leurs pratiques pédagogi-
ques et intéressés par les approches à mettre 
en place pour pouvoir faire profiter les élèves 
du Programme de formation. Ces enseignants 
ont été libérés de leur poste afin d’occuper les 
nouvelles fonctions de « ressource ». Comme 
nous le verrons plus loin, le rôle et les modali-
tés de travail de l’enseignant ressource ont 
évolué depuis et se transforment encore au-
jourd’hui3 . La nature du service de l’ensei-
gnant ressource n’a toutefois pas changé ; il 
soutient les enseignants dans la modification 
de leur conception de l’apprentissage (le pas-
sage d’un paradigme où l’apprentissage est  
conçu comme une accumulation de contenus, 

                                                        
3
 Voir chapitre sur l’historique : Les services ortho-

pédagogiques : d’un modèle fermé à un modèle 
ouvert. 

à un paradigme où l’apprentissage est conçu 
comme une construction de connaissances4) , 
les accompagne dans une transformation co-
hérente de leurs pratiques pédagogiques et 
travaille en collaboration avec eux pour favo-
riser l’actualisation en classe du Programme 
de formation. Lui-même en transformation, 
l’enseignant ressource co-construit ses nouvel-
les représentations de l’apprentissage et de 
l’enseignement avec les enseignants qu’il  
accompagne. 

 
La prise en compte des  
différences 

Admettre que les élèves d’une classe soient 
tous différents, qu’ils aient des acquis diffé-
rents, qu’ils aient appris et continuent 
d’apprendre des choses différentes, de façons 
différentes, dans des lieux différents, avec 
différentes personnes et dans un temps varia-
ble… est une chose. Tenir compte de ces 
différences dans l’élaboration d’activités et 
d’interventions éducatives en est une autre! 
Puisque ces différences existent bel et bien, 
devra-t-on enseigner différemment à chaque 
élève? Est-ce humainement possible? Sinon, 
quelles stratégies employer? Quels moyens 
utiliser? 

On constate différentes tendances chez les 
enseignants soucieux de tenir compte de la 
diversité des élèves. On pourrait en dégager 
trois grands types : 

1. une volonté de varier les approches  
pédagogiques; 

2. une volonté d’adapter l’enseignement; 

3. une volonté de présenter des tâches  
larges et ouvertes. 

Dans les prochaines sections de ce chapitre, 
nous documenterons chacune de ces tendan-
ces en donnant des exemples et en tentant 
d’y dégager quelques avantages ainsi que 
certains inconvénients et mises en garde.  

                                                        
4
 Voir chapitre sur le redoublement : Un changement 

de paradigme. 
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1.  Une volonté de varier les  
approches pédagogiques 

Plusieurs enseignants voient dans la diversifi-
cation de leurs pratiques une avenue intéres-
sante pour répondre aux différents intérêts et 
modes de fonctionnement privilégiés par 
leurs élèves. Ces enseignants prennent parti-
culièrement soin d’alterner, dans la journée 
ou dans la semaine, des activités en grand 
groupe avec d’autres qui se déroulent en 
équipes ou de façon individuelle. Ils s’inté-
ressent à une grande variété d’approches 
pédagogiques et tentent de les offrir aux élè-
ves : l’enseignement coopératif, par ateliers, 
par le jeu, l’enseignement stratégique, l’ap-
proche par résolutions de problèmes, par 
projets, … Voici quelques autres exemples 
détaillés où des enseignants varient leurs  
approches pédagogiques. 

Exemple 1 :  

Une approche par le jeu; l’enseignement du 
jeu d’échecs 

Une enseignante du premier cycle est dési-
reuse d’enseigner les échecs aux élèves de 
ses classes. Elle voit notamment dans ce jeu 
une façon différente et complémentaire de 
développer le raisonnement mathématique 
chez ses élèves. De plus, l’apprentissage de 
ce jeu offrirait à ces élèves une occupation 
éducative pour leurs temps libres. Ayant peu 
de connaissances sur ce jeu et ne sachant 
trop comment s’y prendre pour l’enseigner, 
l’enseignante demande à l’enseignant res-
source de l’accompagner dans sa planifica-
tion et dans sa classe. Ensemble, ils préparent 
une séquence d’enseignement, inspirée for-
tement d’écrits et de guides pédagogiques 
existant5 qu’ils ajustent selon les situations et 
les problèmes rencontrés en classe. Consta-
tant la popularité que remportent ces pério-
des d’échecs auprès des jeunes élèves de sa 
classe et les effets bénéfiques que le jeu avait 
sur le développement de la communication 
de stratégies, une offre d’accompagnement à 
l’enseignement du jeu d’échecs a été présen-
tée à toute l’équipe de cycle l’année suivante.  

                                                        
5
 La collection Défi Mathématiques (Robert et Michel 

Lyons, éditions Mc Graw Hill et Chenelière) présente 
notamment d’excellentes suggestions pour aborder ce 
jeu avec les élèves du premier cycle. 

Les avantages 

L’expérience nous montre que l’apprentissage 
de ce jeu offre l’avantage d’intervenir dans 
différents domaines disciplinaires et transver-
saux : 

 mathématiques (utilisation de stratégies 
efficaces, anticipation des coups de l’ad-
versaire, régulation de ses stratégies en 
fonction des coups de l’adversaire, déve-
loppement du raisonnement logique…); 
 français (utilisation d’un vocabulaire  
approprié); 
 personnel et social (attitudes d’un bon 
joueur; « savoir bien gagner et accepter de 
perdre », respect des règlements du jeu…); 
 cognitif (réfléchir avant de jouer…); 
 métacognitif (dire ses stratégies); 
 communication (apprentissage à chucho-
ter, explication calme d’une règle à un pair 
qui fait un coup défendu…).  

Aussi, cette approche par le jeu possède 
l’avantage de fournir aux élèves une rétroac-
tion immédiate et conséquente sur l’efficacité 
de leurs stratégies; s’ils oublient de réfléchir 
avant de jouer, par exemple, l’adversaire 
pourra saisir cette occasion pour s’emparer 
d’une pièce importante. En situations de jeu, 
il y a eu aussi quelques surprises : certains 
élèves, habituellement très peu aventureux et 
ayant des résultats pauvres dans leurs straté-
gies de résolution de problèmes, se voient 
classés parmi les bons joueurs de la classe, 
capables d’être fort créatifs et innovateurs 
dans leurs stratégies afin de déjouer leurs 
adversaires.  

Des désavantages et mises en garde  

L’inconvénient d’un tel apprentissage au pre-
mier cycle réside certainement dans l’orga-
nisation du temps de classe et de nos priorités 
éducatives. En effet, on constate que l’intérêt 
et les habiletés des élèves varient selon la 
fréquence des périodes consacrées à l’ensei-
gnement et à la pratique du jeu d’échecs. 
Plus on en fait un enseignement intensif, plus 
on constate un engouement des élèves pour 
ce jeu. Plus on fait apparaître des liens entre 
l’apprentissage des échecs et les autres situa-
tions d’apprentissages en classe, plus les élè-
ves semblent motivés à améliorer leurs straté-
gies. S’engager dans l’enseignement des 
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échecs revient à dire que l’on doit faire de la 
place dans l’horaire pour cet apprentissage. 

De plus, puisqu’une partie d’échecs se ter-
mine avec un gagnant et, inévitablement, 
avec un perdant, des situations conflictuelles 
surviennent souvent. L’enseignant doit pré-
voir une intervention pour installer et main-
tenir un climat de classe agréable, centré sur 
l’apprentissage lors des périodes destinées à 
l’enseignement et la pratique de ce jeu.  

Enfin, bien que l’engouement pour les échecs 
semble être unanime auprès des élèves, il 
pourrait arriver qu’un élève ne manifeste au-
cun intérêt envers ce jeu logique. Le temps 
de classe accordé à l’apprentissage de ce jeu 
paraîtra bien long pour cet élève! 

Exemple 2 : 

La répartition de disciplines entre les ensei-
gnants d’une équipe de cycle 

Les quatre enseignants du 2e cycle décident 
de se répartir certaines disciplines, couram-
ment appelées « petites matières », soit : 
l’enseignement des arts plastiques, de l’art 
dramatique, de l’univers social et des scien-
ces et technologies. Dans ce modèle, chaque 
enseignant devient en quelque sorte le 
« spécialiste » de l’une de ces matières pour 
la durée de l’année scolaire. Durant la se-
maine, on prévoit à l’horaire quatre périodes 
de décloisonnement entre ces quatre classes 
où tous les élèves changent de locaux et 
d’enseignants. Il revient à chaque enseignant 
du cycle la responsabilité de l’enseignement 
de la matière choisie, de l’évaluation et de la 
communication aux parents. 

Les avantages 

Ce modèle d’organisation comporte nombre 
d’avantages. D’abord, il nourrit le sentiment 
d’appartenance au cycle. Les élèves sont en 
contact avec les différents intervenants de 
leur cycle. Ils apprennent à connaître tous les 
enseignants, à évaluer leurs exigences et leurs 
attentes respectives, à apprécier leurs diffé-
rentes manières d’enseigner — les uns étant 
plus tolérants sur ceci ou cela et les autres 
étant plus exigeants, les uns encourageant le 
travail en équipes et les autres préférant le 
travail individuel, les uns proposant aux élè-
ves différents choix et les autres proposant 
principalement leurs idées… Enfin, l’élève 
perçu en difficulté par un intervenant aura la 

possibilité de bénéficier d’un statut et d’un 
traitement différents lors des périodes décloi-
sonnées puisqu’il ne sera pas nécessairement 
perçu ainsi par un autre (changement de ma-
tière, d’exigences, de relation pédagogique, 
de climat de classe… aidant).  

Il n’y a pas que des avantages pour les élèves, 
les enseignants apprennent aussi à connaître 
tous les élèves de leur cycle. Cela leur permet 
d’intervenir plus adéquatement dans les situa-
tions où, par exemple, tous les élèves du cy-
cle sont réunis (lors des récréations, de sorties 
éducatives communes au cycle, des entrées 
et des sorties des classes, d’un événement 
spécial au gymnase. Force est de constater 
qu’il est plus facile d’intervenir auprès 
d’élèves avec qui l’on a déjà une relation 
pédagogique. 

Dans un tel modèle, les enseignants peuvent 
prioriser davantage l’appropriation de la dis-
cipline choisie. En se partageant les tâches, 
les activités proposées auront eu l’avantage 
d’un temps accru de planification (planifier 
une seule discipline pour quatre groupes plu-
tôt que planifier quatre disciplines pour un 
seul groupe). Fort de sa préparation accrue et 
de la maîtrise de sa discipline, on peut croire 
que l’enseignant sera outillé pour mieux faire 
apprendre la matière aux élèves qui sont à sa 
charge. 

Enfin, on constate qu’un contexte de décloi-
sonnement peut encourager la discussion de 
certains cas d’élèves en équipe-cycle. Les 
quatre enseignants peuvent se soutenir mu-
tuellement en échangeant sur leurs stratégies 
d’interventions auprès d’un élève difficile. 
Lors des rencontres en équipes, ils peuvent 
confirmer ou infirmer leurs perceptions sur 
telle ou telle difficulté d’un élève ou même 
d’un groupe d’élèves. Qui plus est, l’ensei-
gnant qui côtoie les élèves des classes voisi-
nes et qui leur enseigne pourrait même vali-
der, par exemple, la priorité d’un service 
orthopédagogique auprès d’un élève même 
s’il n’est pas son titulaire. D’une gestion plus 
« classe » de l’apprentissage, on passe à une 
gestion plus « cycle ». En faisant ce passage, 
on pourra définir plus adéquatement, en 
équipe de cycle, les priorités des services 
professionnels à offrir aux élèves. D’un souci 
d’égalité des services (chaque classe a 
« droit » aux mêmes services), on passe à un 
souci d’équité des services (les élèves les plus 
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en besoin « doivent » recevoir davantage de 
services) puisqu’il ne s’agit plus de « mes » 
élèves, mais plutôt de « nos » élèves...  

Des désavantages et mises en garde  

Il n’existe pas que des avantages à cette façon 
de faire. Il y a aussi des désavantages. En 
effet, on peut aisément perdre de vue les dis-
ciplines qu’on n’enseigne pas. Il est plus dif-
ficile de relier, par exemple, nos activités en 
français avec ce que les élèves ont vu en uni-
vers social avec Mme Tartempion. Nous se-
rons facilement tentés d’enseigner par com-
partiments, alors que l’on sait que les liens 
entre les disciplines scolaires sont nécessaires 
à un apprentissage de qualité. Le secondaire 
éprouve d’énormes difficultés à faire de 
l’interdisciplinaire (des liens entre les domai-
nes d’apprentissage) en raison de l’orga-
nisation scolaire dont il s’est doté. Il ne fau-
drait pas que le primaire tombe dans ce 
piège… l’une des forces du primaire étant 
justement le titulariat et la formation généra-
liste des enseignants. Bien que ce modèle 
comporte des avantages pour développer une 
vie de cycle plus réelle (connaissance par les 
enseignants de tous les élèves du cycle et 
vice versa), on peut aussi percevoir ce mo-
dèle comme une invitation à un mode de 
planification individuel plutôt qu’en équipe. 
Si tous les membres d’une équipe enseignent 
les mêmes disciplines, l’invitation et les pré-
textes à partager nos expertises et expérien-
ces, à construire ensemble notre planification 
hebdomadaire ou nos thèmes annuels, sont 
plus présents que si nous enseignons dans 
des domaines disciplinaires différents. On 
pourrait éviter ce piège en changeant, par 
exemple, à chaque étape, la discipline ciblée. 
De cette façon, la nécessité de communiquer 
et de construire avec nos collègues s’avérerait 
évidente. 

2. Une volonté d’adapter 
l’enseignement 

Face au constat des différences des élèves et 
à la nécessité d’en tenir compte dans son 
enseignement, on pourrait être tenté de 
croire, à première vue, qu’il s’agirait d’indi-
vidualiser son enseignement et de faire en 
sorte d’enseigner différemment à chaque 
élève. Plus haut, nous avons cependant posé 
la question de la faisabilité d’enseigner diffé-

remment à chaque élève. En effet, nous 
croyons qu’il est humainement impossible de 
planifier et de donner un enseignement diffé-
remment à chaque élève. En outre, il n’est 
pas sûr que ce soit nécessaire. Ainsi, ensei-
gner différemment à chaque élève en demeu-
rant centré sur les contenus d’apprentissage 
(paradigme d’accumulation des connaissan-
ces) plutôt que de se préoccuper de savoir si 
les élèves apprennent (paradigme de cons-
truction des connaissances) risquerait d’être 
peu efficace (Richer et Archambault, 2005). 

Des enseignants et des enseignantes ont donc 
tenté d’adapter leur enseignement de diverses 
façons afin d’augmenter les chances d’appren-
tissage des élèves. Voyons quelques exemples 
de ces adaptations de l’enseignement.  

Exemple 1 

L’équipe du premier cycle décide de faire du 
décloisonnement ponctuel en fonction des 
besoins d’apprentissage des élèves. Par 
exemple, les enseignantes de l’équipe utili-
sent un avant-midi par semaine où elles re-
groupent les élèves selon leurs besoins en 
lecture. On observe que dans une classe, 
l’enseignante fait la lecture aux élèves pour 
qui il est plus difficile de lire seuls, dans la 
classe suivante, l’activité de lecture va un peu 
plus loin, jusqu’à ce que, dans la dernière 
classe, les élèves lisent de façon autonome. 
Même si les enseignantes font souvent des 
activités de lecture unique pour leur propre 
groupe d’élèves, elles constatent que ce dé-
cloisonnement aide aussi les élèves à avan-
cer, mais autrement, cette fois. En outre, elles 
constatent que lorsque vient le temps de 
constituer ces groupes de besoins, elles utili-
sent les observations qu’elles ont effectuées 
tout au long de la semaine pour assigner les 
élèves à ces groupes. Fait à remarquer, ces 
groupes changent légèrement d’une semaine 
à l’autre, ce qui indique que les besoins 
d’apprentissage des élèves évoluent.  

Les avantages : 

Il fait bon, à l’occasion, de se retrouver parmi 
des pairs qui ont les mêmes besoins pour un 
domaine donné. Les élèves, autant ceux 
moins avancés que ceux plus avancés en 
lecture, peuvent constater qu’ils ne sont pas 
seuls à se poser telle ou telle question ou à 
utiliser telle ou telle stratégie. Pour les plus 
compétitifs d’entre eux, ils trouveront un pair 
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d’un calibre peut-être plus similaire au leur et 
verront là une occasion de se « défier » ami-
calement. Mais c’est du côté du développe-
ment professionnel que la planification d’un 
tel type de décloisonnement est le plus béné-
fique. Pour planifier le décloisonnement 
ponctuel en lecture, les enseignantes ont dû 
penser à un système de classement des élè-
ves : un système souple qui permette qu’un 
élève d’un sous-groupe puisse passer d’un 
sous-groupe à l’autre suivant l’évolution de 
ses besoins. Elles ont, en quelque sorte, établi 
des échelons de développement de la lecture 
afin de déterminer les critères de classement 
de leurs élèves. Classement qui se refait à 
chaque semaine. De plus, elles doivent déve-
lopper des activités adéquates en lecture  
qui guideront l’élève jusqu’à un échelon  
supérieur. 

Des désavantages et mises en garde :  

Les désavantages d’une telle pratique tien-
nent dans la complexité de sa mise sur pied 
et de son organisation. En plus de tenir une 
période commune de lecture pour tout un 
cycle (en tenant compte des périodes de spé-
cialistes de chacune, de bibliothèque et 
d’autres projets spéciaux en cours), les ensei-
gnantes doivent évaluer fréquemment les 
besoins en lecture de leurs élèves et réussir à 
s’entendre sur les critères de classement. Par 
les possibles changements d’élèves du sous-
groupe à chaque semaine, l’équipe-cycle doit 
se tenir régulièrement informée des nouveaux 
groupes. Il s’agit certes d’un exercice louable, 
mais il demande beaucoup d’investissement 
de la part de chacune des enseignantes. De 
plus, les groupes-besoins risquant de ne pas 
avoir le même nombre d’élèves, il faut être 
prêt à accepter qu’un enseignant ait plus ou 
moins d’élèves dans son groupe que le nôtre. 

Exemple 2 

Une enseignante de deuxième cycle planifie 
une période d’ateliers quotidienne pour son 
groupe d’élèves. Chaque semaine, elle pro-
pose cinq ateliers portant sur des contenus de 
différentes disciplines. Pour une semaine, elle 
pourrait avoir, par exemple, un atelier en 
lecture, un autre en écriture, un troisième en 
mathématique, un atelier en science et un 
dernier en univers social. L’inscription à cha-
cun de ces ateliers est obligatoire pour tous 
les élèves. Ceux-ci doivent s’inscrire à tous, 
mais choisissent le moment de la semaine 

pour les réaliser. Chacun de ses ateliers se 
produit dans un coin de la classe. Les élèves 
inscrits à un même atelier se regroupent donc 
ensemble et on leur permet d’échanger sur 
leur travail. Pour quelques-uns de ces ateliers 
(plus fréquemment en français et en mathé-
matiques), un choix de trois activités, classées 
en trois niveaux de difficultés, sont offertes 
aux élèves. Lorsque l’élève s’inscrit à un de 
ces ateliers « différenciés », il doit choisir 
l’activité qui lui semble la plus appropriée en 
tenant compte de ses forces et de ses habile-
tés dans cette discipline. L’enseignante ac-
compagne et intervient auprès des élèves qui 
choisissent des activités soit trop « faciles » 
soit trop « difficiles » pour eux.  

Les avantages  

Nous pouvons dégager plusieurs avantages 
d’un tel fonctionnement. L’un de ceux-ci a 
trait à la coopération. Un groupe d’élèves 
rassemblés physiquement dans un même 
coin de classe peut favoriser des situations 
d’entraide et de coopération entre les élèves. 
On peut observer, pendant les périodes 
d’ateliers, que les premières personnes res-
sources utilisées pour venir en aide aux élè-
ves sont souvent les pairs (contrairement à ce 
que l’on peut observé lors de la réalisation 
d’une tâche individuelle quand le silence est 
exigé où c’est d’abord l’enseignant qui est 
sollicité pour venir en aide à ceux qui en ont 
besoin). 

L’enseignant peut donc, pendant ces périodes 
d’ateliers, se livrer plus aisément à l’obser-
vation de ses élèves ou à des interventions 
plus pointues et individualisées. À la fin 
d’une période d’ateliers, on peut attirer 
l’attention des élèves et leur poser des ques-
tions sur les obstacles qu’ils ont rencontrés et 
sur les façons dont ils les ont franchis. On 
peut également intervenir sur les moyens qui 
sont à leurs dispositions pour leur venir en 
aide ainsi que sur les façons d’apporter de 
l’aide aux autres. 

Un autre avantage peut être perçu dans le fait 
que cette enseignante offre certains ateliers 
« différenciés » d’après des niveaux de diffi-
culté. Lorsqu’ils participent à ces ateliers, les 
élèves peuvent choisir des activités qui cor-
respondent à leur degré d’aisance ou de maî-
trise de connaissances dans certaines disci-
plines. Certains voudront choisir un niveau 
de difficulté facile pour eux et d’autres  
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voudront essayer un niveau de difficulté  
supérieur. Ces choix offerts aux élèves peu-
vent permettre aux élèves de se connaître 
davantage et d’apprécier leur propre maîtrise 
de certaines notions ou leur intérêt à prendre 
des risques et à relever des défis. Pendant et à 
la fin d’une période d’ateliers, on peut inter-
venir et poser des questions sur la façon dont 
s’est effectué le choix de certains élèves. 

Des désavantages et mises en garde  

Lorsqu’on planifie des ateliers que l’on sou-
haite « différenciés », on le fait très souvent 
d’après des contenus spécifiques, des con-
naissances pointues ou des savoirs essentiels 
du programme. Ils se résument souvent à de 
l’exercice (une série de problèmes à résou-
dre, d’équations mathématiques à compléter, 
de règles grammaticales à corriger…) ou à 
l’application de connaissances que l’on pré-
sume déjà acquises. Ce genre d’ateliers 
contribue rarement à développer ou à cons-
truire des savoirs et des concepts, mais plutôt 
à les exercer ou simplement à en vérifier leur 
maîtrise.  

La sur-utilisation de ce genre d’activités dé-
contextualisées peut facilement entraîner, à la 
longue, des questions chez les élèves du 
type : « Pourquoi faire ceci? » et des réponses 
de l’enseignant du type : « Parce que tu dois 
apprendre cela! », ou plus radicalement, 
« Parce que je l’ai décidé! ». Cette méthode 
ne laisse que peu de prise pour motiver 
l’élève à s’engager dans la réalisation de ce 
genre de tâches. Au fil des années, les élèves 
ne pourront voir l’utilité de s’engager à 
l’école, sinon celle de faire plaisir à leur en-
seignant ou d’avoir de bonnes notes! 

3. Une volonté de présenter  
des tâches larges, signifiantes,  
authentiques et ouvertes. 

Pour l’avoir expérimenté depuis un certain 
nombre d’années, plusieurs enseignants ont 
trouvé une avenue fructueuse et efficace pour 
différencier leur pédagogie. C’est l’élabora-
tion et la présentation de tâches suffisamment 
larges, authentiques, ouvertes et signifiantes à 
la classe pour que chaque élève puisse y 
trouver son compte. Cette voie se décrit sim-
plement, mais, pour être efficace, elle sup-
pose une bonne maîtrise du Programme de 
formation et une habileté à poser les bonnes 

questions. Pour y arriver, l’enseignant doit 
développer un sens accru de l’observation et 
avoir le souci de mettre en place des disposi-
tifs pour que l’élève puisse mieux se connaî-
tre comme apprenant et pour qu’il puisse 
réguler son propre apprentissage. 

Ce genre de situation vise l’engagement de 
tous dans la tâche. Qu’on ait 6 ou 12 ans, ces 
situations peuvent être vécues et développées 
puisqu’elles offrent aux élèves différentes 
possibilités pour atteindre les buts visés. Les 
savoirs et les stratégies mobilisées par les 
élèves seront différents, mais ces situations 
permettent à chacun d’apporter une réponse 
à sa mesure… elles permettent à chacun de 
réussir. 

Exemple 1 : 

Une enseignante constate les différents ni-
veaux de compétence qu’ont les élèves de 
premier cycle de sa classe en écriture. Cer-
tains élèves ne sont en mesure que de re-
transcrire de courts messages du tableau, 
certains ne savent écrire que quelques mots 
de leur petit répertoire mémorisé et ne pren-
nent aucun risque avec des mots nouveaux, 
d’autres peuvent écrire l’équivalent d’un pa-
ragraphe sans trop d’erreurs et d’autres écri-
vent énormément, mais font de nombreuses 
erreurs… 

Chaque fois qu’elle veut faire écrire ses élè-
ves, plutôt que de préparer différentes tâches 
correspondant à leurs différents niveaux, elle 
profite d’occasions signifiantes pour travailler 
l’écriture chez les élèves en leur proposant la 
même tâche : celle de communiquer par 
écrit! 

Prenons l’exemple de la fête de Noël. C’est 
l’occasion rêvée pour les élèves de rédiger 
une lettre au Père Noël ou à leurs parents 
pour transmettre leur liste de cadeaux. 
L’enseignante aura d’abord vérifié que tous 
les élèves ont l’habitude de recevoir des ca-
deaux à l’occasion de cette fête. 

Elle demande ensuite aux élèves d’apporter en 
classe des catalogues ou des circulaires 
(grands magasins, jouets, jeux…) qui pour-
raient inspirer les listes de cadeaux et qui  
seront à la disposition des élèves. Ceux-ci  
auront d’abord à sélectionner les cadeaux 
auxquels ils tiennent le plus et en faire une 
liste dans le but de la réutiliser dans leur lettre.  
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Avant de passer à la rédaction, l’enseignante 
prend quelques minutes pour poser des ques-
tions collectivement aux élèves au sujet de 
certains mots dont ils auront besoin pour 
rédiger leur message et elle les note au ta-
bleau. Elle attire leur attention sur les outils et 
les affiches qui sont à leur disposition pour 
rédiger leur message. Un modèle de lettre est 
aussi accessible sur une affiche. Elle rappelle 
également quelques stratégies utiles pour la 
rédaction d’un message (faire un dessin 
avant, dire le message à voix haute à un pair 
ou à soi-même…). 

Pendant la rédaction, elle papillonne dans la 
classe et soutient les élèves qui ont besoin 
d’aide. Elle demande aux élèves si leur mes-
sage est clair lu à haute voix ou en invitant le 
rédacteur à se relire. Elle pourra même inciter 
des élèves à se placer deux par deux pour 
faire cet exercice. Pour certains, elle devien-
dra le modèle scripteur en les invitant à dire 
leur message tandis qu’elle l’écrit sur une 
bande de papier, il ne leur restera qu’à re-
transcrire; pour d’autres, elle pourra donner 
un coup de pouce pour l’orthographe d’un 
mot nouveau. 

À un moment, lors de la rédaction des brouil-
lons, elle pourra prendre une ou deux copies 
d’élèves, avec leur assentiment, et proposer à 
l’ensemble du groupe de bonifier, de corriger 
ou de clarifier collectivement le message de 
leur pair. En suivant ce modèle, elle invitera 
le reste du groupe à tenter de faire de même 
pour améliorer leur propre message. 

Non seulement les savoirs essentiels relatifs à 
la compétence à écrire peuvent être mobili-
sés dans le but d’écrire sa liste de cadeaux, 
mais des compétences mathématiques et 
d’ordre personnel et social pourraient être 
impliquées si l’on sait que le Père Noël a un 
budget à respecter… Il s’agit d’une excellente 
occasion pour faire réfléchir les élèves sur la 
différence entre un besoin et un désir et pour 
leur faire prioriser leurs choix. 

Suite à cette activité où les élèves font parve-
nir leur liste de cadeaux à leur destinataire, 
les élèves manifestent l’intérêt de préparer, à 
leur tour, un cadeau pour leurs parents. 
L’enseignante demande aux élèves ce que, 
d’après eux, leurs parents aimeraient recevoir 
de leur enfant pour Noël. Elle engage une 
discussion sur les cadeaux « du cœur » et 
une suggestion d’un cadeau pertinent, éco-

nomique et réaliste émerge de ces discus-
sions : la fabrication d’un livret de coupons 
destinés à leurs parents. Les élèves tentent 
ensemble de trouver ce qui pourrait être ins-
crit sur les coupons du livret. Ils émettent les 
propositions suivantes : 

 5 à 10 coupons présentant des qualités 
différentes de leurs parents; 
 5 à 10 coupons échangeables chacun pour 
un « service spécial » de la part de leur en-
fant; 
 5 à 10 coupons présentant chacun un 
poème.  

Chaque élève choisit celle qui lui convient et 
détermine le nombre de coupons qu’il fabri-
quera. Trois sous-groupes sont formés en 
fonction des choix et les élèves sont invités à 
s’entraider pour rédiger le contenu de leur 
livret. L’enseignante papillonne d’une équipe 
à l’autre et offre son soutien aux équipes qui 
en ont besoin. À l’occasion, elle devient le 
modèle scripteur au tableau, à d’autres mo-
ments, elle rappelle où se trouvent les outils 
de référence nécessaires. 

Avantages 

Dans ces deux situations, la compétence à 
écrire est au service d’une intention plus 
large que celle « d’écrire pour apprendre à 
écrire », que l’on rencontre encore trop sou-
vent dans nos écoles. Dans ces deux situa-
tions, l’élève possède un motif réel pour 
s’engager et ses intentions sont claires : énu-
mérer les cadeaux désirés et chercher à faire 
plaisir à ses parents pour une occasion parti-
culière. Dès lors, les réponses des élèves 
peuvent être variées et admissibles. En fait, la 
différence ici est non seulement acceptée; 
elle est souhaitée et valorisée. Plus les idées 
sont diversifiées, plus le contenu du livret 
sera riche. Les élèves sont mis dans une situa-
tion où il est possible à tous de réussir. La 
fonction de l’enseignant consiste principale-
ment à leur demander quel moyen ils choisis-
sent ou si l’action qu’ils posent répond à leurs 
intentions de communication. L’enseignant 
devient alors un guide et un facilitateur pour 
l’élève. En ayant une intention réelle de 
communication avec un vrai destinataire, 
l’élève pourra comprendre plus facilement les 
interventions de son enseignant qui porteront 
sur les outils plus pointus de la langue écrite 
qui sont utilisés pour mieux se faire com-
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prendre : des connaissances, des stratégies ou 
des techniques. L’élève sera plus aisément 
enclin à porter attention, par exemple, à la 
lisibilité et à la clarté de son message et à 
mobiliser ce qu’il connaît de la calligraphie, 
de la ponctuation, de la structure de phrases 
ou de l’orthographe d’usage… « Plus l’élève 
devient conscient de ses lecteurs potentiels, 
plus il est attentif aux exigences de la  
communication »6 

Limites ou désavantages  

L’un des désavantages représente en fait un 
défi : celui de planifier des situations d’écri-
ture plus engageantes et plus signifiantes pour 
l’ensemble des élèves. Malgré les efforts des 
maisons d’éditions, ce genre de situations est 
encore trop rarement suggéré par les collec-
tions offertes sur le marché. Les situations les 
plus authentiques entourent des événements 
vécus ou souhaités par les élèves de la classe 
ou viennent d’échanges entre collègues d’une 
équipe école ou d’une équipe cycle. 

Une autre difficulté que l’on peut rencontrer 
lors de la réalisation de ces activités vise prin-
cipalement la gestion de la classe. Dans un 
tel genre d’activité, de nombreux élèves, au 
départ, chercheront la validation ou le 
réconfort de leur enseignant au cours de leur 
production écrite. Si les procédures ne sont 
par modélisées et enseignées et si la réfé-
rence première se trouve à être principale-
ment l’enseignante, on se retrouvera rapide-
ment dans une classe où une forte con-
centration d’élèves dépendra d’elle pour se 
faire dépanner. Si l’enseignante n’est pas en 
mesure d’apporter une réponse relativement 
rapide auprès de ces élèves en attente, ceux-
ci risquent de décrocher de la tâche, malgré 
sa pertinence, et le climat de la classe pourra 
en souffrir. 

On peut éliminer, ou à tout le moins réduire 
ces difficultés en prévoyant des moyens di-
versifiés pour venir en aide aux élèves qui en 
ressentent le besoin (affiches, dictionnaire 
mural, dictionnaire personnel, banque de 
mots, entraide par les pairs…), mais surtout 
en prévoyant des retours avec les élèves sur 
la façon dont se déroulent ces activités et en 
trouvant collectivement des solutions aux 
problèmes rencontrées. Ces solutions pour-

                                                        
6 Programme de formation de l’école québécoise.  
Page 77. 

ront être mises à l’essai lors des périodes  
suivantes et leur efficacité pourra être évaluée 
par le groupe.  

Engager les élèves dans la recherche de solu-
tions à ce genre de problématique permet à 
tous de comprendre la nécessité de l’instal-
lation de certaines règles de classe et justifie 
l’importance de l’implication de tous et cha-
cun dans la mise en place d’un climat pro-
pice aux apprentissages. Du coup, l’école 
acquière plus de sens, non seulement dans 
les activités qui y sont proposées, mais aussi 
dans la façon dont elles doivent se dérouler. 

Ce temps que l’on semble perdre à 
l’enseignement de règles et de procédures 
nécessaires à l’installation d’un climat adé-
quat de classe sera rapidement repris en effi-
cacité et en qualité pendant le restant de 
l’année (ou des deux ans pour ceux qui font 
le « looping » avec leurs élèves). Archam-
bault et Chouinard (2003) ont documenté ce 
propos :  

« Il est essentiel de fixer les règles et les 
principales procédures dès le début de 
l’année. C’est d’ailleurs, à la rentrée, la 
principale préoccupation des ensei-
gnants habiles en gestion de la classe … 
La qualité des acquisitions et la facilité 
avec laquelle la classe sera gérée dé-
pendront en grande partie de cette 
première étape de l’année pendant la-
quelle on fixe les règles et les procédu-
res ». 

Exemple 2 : 

En voyant un reportage à la télévision sur la 
bibliothèque de classe d’une autre école, des 
élèves d’une classe de troisième cycle  
expriment leur désir d’avoir un aussi joli 
coin-lecture pour leur propre classe.  

L’enseignante profite de cette occasion pour 
lancer un débat sur l’importance et le besoin 
d’avoir ou non un coin-lecture invitant et 
aussi bien garni. Suite aux débats, la classe 
décide de s’engager dans l’organisation d’un 
projet « aménagement d’un coin-lecture ». 

Il y a une contrainte : la classe n’a pas de 
budget prévu pour le coin-lecture. Ensemble, 
le groupe trouve les moyens à prendre pour 
combler leur désir tout en respectant cette 
importante contrainte. Une liste de moyens 
est retenue : 
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 solliciter des maisons d’édition et des  
auteurs pour qu’ils puissent envoyer des li-
vres gratuitement (envoi de lettres); 
 organiser une collecte de livres usagés 
dans les familles du voisinage de l’école 
(envoi de lettres aux familles par le biais 
des élèves de l’école); 
 solliciter le voisinage pour le don de cous-
sins, d’une table basse et de meubles de 
bibliothèques usagés (envoi de lettres); 
 amasser des fonds pour l’achat de livres 
neufs (collecte et vente de bouteilles vides). 
 Lorsque les livres, les sommes d’argent et 
les dons de meubles sont amassés : 
 solliciter une industrie du textile pour le 
don de tissus qui serviront à recouvrir les 
coussins donnés; 
 demander à un parent de la classe de re-
couvrir les coussins donnés avec les tissus; 
 réparer les livres endommagés et recouvrir 
les meubles donnés avec les pages (cou-
leur) de livres ou de revues trop abimés; 
 faire un sondage parmi les élèves de la 
classe sur les livres qu’ils voudraient ache-
ter avec les sommes d’argent amassées; 
 acheter les livres les plus populaires en 
respectant le budget; 
 faire un plan d’aménagement du coin-
lecture et l’aménager; 
 prévoir une organisation pour permettre à 
tous les élèves de la classe d’accéder à ce 
coin. 

Avantages  

La réalisation d’un tel type de projet permet 
principalement aux élèves d’exercer un réel 
pouvoir sur ce qu’ils vivent et d’en prendre 
conscience : 

 Le pouvoir de la solidarité et de la coopé-
ration (Quand le groupe entier unit ses  
 efforts, les idées sont plus diversifiées et 
pertinentes. Les échanges et débats permet-
tent de faire ressortir des arguments plus 
valables et la mise à terme des idées rete-
nues peut s’opérer plus facilement). 
 La possibilité de modifier et d’améliorer leur 
condition, dans ce cas, matérielle (malgré 
une importante contrainte, celle d’une res-
triction budgétaire, à laquelle les élèves issus 
de milieux défavorisés sont particulièrement 

sensibilisés, ils peuvent tout de même rêver 
de projets et les réaliser). 
 Le pouvoir des mots et la pertinence de la 
communication écrite (L’écriture, ici, est 
au service d’une intention réelle, celle no-
tamment de solliciter l’aide de différentes 
personnes. La réussite du projet repose en-
tre autres sur la capacité des élèves à 
communiquer la pertinence de leur désir 
par écrit. Plus les destinataires seront bien 
ciblés, plus les idées des lettres envoyées 
seront clairement formulées, meilleures se-
ront les chances de combler leur désir.). 

Enfin, non seulement la compétence à écrire 
des élèves sera sollicitée pour atteindre les 
objectifs de leur projet, ils auront aussi à  
mobiliser des ressources en mathématiques 
pour résoudre le problème d’aménagement 
physique de la classe et pour gérer les achats 
des livres en fonction des sommes d’argent 
amassées. 

Limites ou désavantages  

L’une des limites de ce modèle concerne 
paradoxalement l’engagement des élèves. Un 
enseignant, par exemple, qui présente un tel 
type de situations trop fréquemment à sa 
classe et qui fait de chaque préoccupation ou 
question des élèves un prétexte pour démar-
rer un projet fera face, par moment, à un  
essoufflement de la part des élèves. 

Ces moments d’essoufflement pourraient se 
manifester par la censure des idées des élèves, 
bien que motivés, qui percevront « le piège » 
de l’engagement : « Si j’exprime mon idée, 
cela débouchera sur un nouveau problème à 
résoudre ou sur un autre projet à vivre… », 
pensera-t-il. En effet, peut-on sérieusement 
s’attendre à ce que des élèves puissent être 
engagés cognitivement et affectivement à 
100% à tout moment de la journée et à tout 
moment de la semaine?  

On peut éviter cet essoufflement en dosant 
convenablement les périodes destinées à ce 
genre de situation très engageante et en offrant 
aux élèves la possibilité de « décrocher » mo-
mentanément de ce type de tâche pour mieux 
s’y engager par la suite. 

Parmi ces trois tendances que l’on retrouve 
chez les enseignants soucieux de prendre en 
compte les différences des élèves, la dernière 
nous semble la plus valable, pertinente et 
réaliste. Elle n’exclut pas la possibilité de 
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varier nos approches pédagogiques et celle 
d’adapter pour quelques-uns de nos élèves 
l’enseignement, mais leur donne une couleur 
différente. En présentant principalement, mais 
de façon judicieuse, des tâches signifiantes, 
authentiques, larges et ouvertes, on ne sera 
pas surpris de constater l’engagement d’un 
plus grand nombre d’élèves dans les tâches 
scolaires. On pourra témoigner aussi d’une 
durée plus longue de cet engagement au 
cours, par exemple, d’une demi-journée. On 
entendra de plus en plus la déception des 
élèves quand viendra le temps de ranger, de 
se préparer pour aller à la récréation ou pour 
aller dîner : « Déjà l’heure de partir… mais je 
n’ai pas terminé… peut-on continuer cet 
après-midi? ».  

Ces manifestations, lorsqu’elles ont lieu, sont 
des signes évidents de l’engagement des élè-
ves pour l’école et promettent, selon nous, 
l’accès à une réussite éducative d’un plus 
grand nombre d’élèves.  

Ce document est une invitation à penser et à 
faire l’école autrement. Il repose sur quelques 
postulats que de plus en plus d’intervenants 
scolaires partagent :  

1. Les élèves sont différents les uns des au-
tres. Quoique l’on fasse, il y aura toujours 
des différences entre ceux-ci quant à leur 
rythme d’apprentissage, leur vécu, leurs 
stratégies, le soutien scolaire qu’ils reçoi-
vent à la maison, leurs attitudes, leurs in-
térêts... Ces différences sont non seule-
ment inévitables, mais souvent souhai-
tables dans la perspective d’une société 
riche.  

2. Tous les élèves, à moins d’un handicap 
majeur, sont capables d’apprendre et de 
développer les compétences prescrites 
par le Programme de formation. 

3. La prise en compte de la diversité de la 
clientèle scolaire est un élément-clé dans 
la réussite éducative pour tous. Elle 
conduit à une importante transformation 
de l’école. 

Si nous admettons ce qui précède, nous som-
mes en mesure de conclure que, bien souvent, 
ce n’est pas l’élève qui est mésadapté, mais 
plutôt l’école. 

L’élève ou l’école mésadapté ? 

Un élève mésadapté ? 

En effet, nous sommes d’avis que l’école, par 
ses façons de faire ou par son organisation, 
est souvent responsable de ce que l’on pré-
tend être des difficultés d’apprentissage ou  
de comportement des élèves. En outre, plus 
on présente des situations décontextualisées  
aux élèves, moins ceux-ci ont de chances de  
réussir.  

Voici une recette infaillible pour produire un 
élève en « difficulté d’apprentissage et de 
comportement » :  

Prenons un enfant de six ans qui bénéficie 
d’un minimum de soutien à la maison pour 
les choses scolaires. Plongeons-le dans une 
classe de premier cycle et donnons-lui, cha-
que semaine, une courte liste de mots usuels, 
mais décontextualisés, qu’il doit pratiquer à 
écrire chaque soir dans l’unique but de réus-
sir la dictée du vendredi matin. L’élève en 
question, qui a toutes les capacités intellec-
tuelles et physiques pour réussir cette tâche, 
ne pratique pas ou peu l’écriture de ces mots 
à la maison pour nombre de raisons qu’il 
pourrait justifier en long et en large, s’il en 
avait le vocabulaire et le courage nécessaires, 
partant de la pertinence de cet exercice jus-
qu’aux différents obstacles qu’il rencontre à 
la maison pour se livrer à ces pratiques quo-
tidiennes. À répétition, cet élève se voit attri-
buer une note faible lors de la remise de sa 
dictée par l’enseignant et constate chez 
d’autres élèves l’attribution d’une note élevée 
accompagnée de signes d’approbation. On 
peut facilement supposer qu’il souhaiterait 
également obtenir une note parfaite et béné-
ficier d’un regard approbateur de la part de 
son enseignant et de ses pairs. Lors de la re-
mise des premières dictées, l’élève manifeste 
de la déception. Au bout de quelques semai-
nes, lors de la distribution des cahiers de dic-
tée, il en vient à manifester de la colère ou de 
l’indifférence. Au bout de quelques mois, il 
refuse même de faire la dictée, fait du bruit et 
s’attire une attention négative de son ensei-
gnant et de ses pairs… peut-on sérieusement 
l’en blâmer? Est-ce que cet élève manifeste 
sans équivoque des signes de difficulté 
d’apprentissage ou de comportement ? 
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Une école mésadaptée ? 

Prenons l’hypothétique exemple de l’ensei-
gnant de cette même classe du premier cycle 
et traçons ensemble ce qui pourrait être des 
manifestations du passage d’un paradigme 
« d’accumulation de connaissances » à un 
paradigme « de construction des savoirs ». 
Tenons pour acquis que cet enseignant est 
soucieux de faire vivre à chacun de ses élè-
ves un sentiment de réussite. Suivons son 
évolution avec l’activité de l’exemple précé-
dent : La dictée du vendredi. Nous avons 
numéroté les manifestations, mais l’ordre 
d’apparition de celles-ci n’est pas nécessai-
rement figé et s’affiche encore moins comme 
une marche rigide à suivre. Ces transforma-
tions dans les pratiques d’un hypothétique 
enseignant sont réalistes, mais non réelles. 
Elles peuvent s’échelonner sur plusieurs  
années de carrière. 

Manifestation 1 : L’observation 

C’est en début d’année que l’enseignant a 
bâti une banque de mots qu’il souhaite faire 
apprendre par ses élèves en cours d’année. 
Son intention est que les élèves puissent or-
thographier correctement et de mémoire 
l’ensemble de tous ces mots. Chaque se-
maine, il donne une petite liste de mots à 
étudier à la maison. Avec l’aide de leurs pa-
rents, les élèves doivent se pratiquer à les 
écrire dans le but de réussir la dictée du ven-
dredi. À la fin de la semaine, l’enseignant 
dicte les mots à étudier et les élèves les écri-
vent dans leur cahier de dictée. L’enseignant 
corrige, attribue une note à chacun et remet 
les dictées le lundi suivant aux élèves. 

L’enseignant observe, après quelques semai-
nes, que sensiblement les mêmes élèves ob-
tiennent des résultats parfaits aux dictées 
alors que ce sont toujours les mêmes ne réus-
sissent que moyennement ou pauvrement cet 
exercice. À la remise des cahiers, il constate 
que les élèves ont différentes réactions. Ceux 
qui ont des résultats parfaits sont satisfaits. 
Certains de ceux qui ont manqué un ou deux 
mots sont mécontents et certains de ceux qui 
ont un résultat moyen ou faible vont jusqu’à 
manifester de la colère. Les autres semblent 
plutôt indifférents. En posant des questions à 
la classe, il constate que les élèves qui ont 
des résultats plus faibles sont ceux qui prati-
quent peu pendant la semaine. 

Manifestation 2 : l’ajout de moyens 

Fort de ces observations, l’enseignant instaure 
différents moyens pour soutenir les élèves qui 
ont de faibles résultats aux dictées du ven-
dredi. Il convoque certains des parents et les 
encourage à faire pratiquer davantage les 
mots de dictée à la maison. Il en inscrit 
d’autres au service des études dirigées de 
l’école. Il en garde certains en récupération 
pour leur faire pratiquer lui-même leurs mots 
de dictée. Enfin, il demande à l’ortho-
pédagogue de retirer quelques-uns de ces 
élèves pendant des périodes de classe pour 
faire pratiquer leurs mots de dictée.  

Dans les semaines suivantes, l’enseignant ob-
serve une amélioration générale dans les résul-
tats des élèves. Ceux qui avaient des résultats 
parfaits ou presque parfaits n’ont manifeste-
ment pas davantage, mais ceux qui avaient 
des résultats moyens ou faibles les ont amélio-
rés lors de ces dictées. Les réactions des élèves 
sont encore différentes. Les détenteurs de  
résultats parfaits sont satisfaits et ceux qui ont 
une ou deux erreurs sont à l’occasion déçus : 
« Je n’ai pas gagné la médaille d’argent – se 
disent-ils, j’ai perdu la médaille d’or ». Dans 
les premières semaines, ceux qui ont amélioré 
leurs résultats manifestent de la fierté. Toute-
fois, au bout de quelques semaines, malgré 
l’augmentation des résultats des élèves faibles 
et l’encouragement qu’ils reçoivent, ceux-ci 
recommencent à manifester de la déception, 
de la colère ou de l’indifférence face à des 
résultats non-parfaits. Certains d’entre eux font 
des scènes lors des sessions d’études dirigées 
ou lors des périodes de récupération. Certains 
parents racontent que la période de la pratique 
des dictées est un cauchemar chez eux ; que 
c’est sous la menace que leur enfant accepte 
de se livrer à ses pratiques quotidiennes. 

Manifestation 3 : une adaptation individuelle 
de la dictée 

Suite à ces nouveaux constats, l’enseignant 
maintient les services qu’il a mis en place, 
mais il adapte la dictée pour quelques élèves 
qu’il considère être en situation d’échec dans 
leurs dictées. L’enseignant vise pour ces élè-
ves l’obtention, le plus souvent possible, d’un 
résultat parfait. Son intention vient de se mo-
difier légèrement. Il ne vise plus la maîtrise 
de l’orthographe de tous les mots de sa ban-
que par tous les élèves. Il vise plutôt à ce que 
tous les élèves réussissent à orthographier, de 
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mémoire, des mots à l’étude. Il ajuste donc 
les attentes pour les élèves qui manifestent 
des difficultés à réussir les dictées. Pour cer-
tains, il diminue le nombre de mots à l’étude, 
pour d’autres, il cible des mots différents, 
plus faciles à mémoriser. En classe, il prend 
du temps avec l’ensemble des élèves pour 
échanger sur les stratégies de mémorisation 
de l’orthographe des mots à l’étude. 

Lors de la période de dictée, il donne simul-
tanément trois ou quatre dictées dans sa 
classe.  

L’enseignant trouve difficile de gérer trois ou 
quatre dictées simultanément. Il constate que 
lorsqu’il dicte les mots pour un sous-groupe, 
quelques autres ont tendance à s’impatienter 
et il doit intervenir au sujet de leurs compor-
tements. De plus, la concentration plus fra-
gile de certains élèves est perturbée par la 
voix de l’enseignant qui dicte des mots à 
d’autres élèves. Enfin, l’enseignant voit son 
temps de planification tripler ou quadrupler 
pour préparer ces dictées différenciées. En 
revanche, il observe des résultats satisfaisants. 

Manifestation 4 : le partage en équipe-cycle 
de la dictée 

Constatant les résultats satisfaisants lors des 
dictées, l’enseignant maintient les services 
qu’il avait mis sur pied et souhaite trouver 
une façon plus efficace de planifier et de gé-
rer les dictées différenciées. Il interroge les 
trois autres collègues de son cycle et constate 
qu’il n’est pas le seul dans son équipe à vou-
loir gérer les différences entre les performan-
ces des élèves quand vient le temps de faire 
la dictée. Les quatre enseignants conviennent 
d’organiser des regroupements souples lors 
de la période de dictée du vendredi matin. 
Les quatre groupes-classes de ces enseignants 
sont alors partagés autrement. En consensus, 
chaque enseignant prépare un niveau diffé-
rent de la dictée de la semaine. Lors de la 
période de dictée, les élèves de chaque 
classe se déplacent dans le local de 
l’enseignant responsable du niveau de dictée 
qu’il a atteint. Chaque enseignant est respon-
sable de la planification, de l’administration 
et de la correction de la dictée des élèves de 
son sous-groupe. Le nombre d’élèves par 
groupe n’est pas égal. Les enseignants ont 
convenu que les élèves qui ont besoin de 
plus de soutien vont former un plus petit 
groupe et ceux qui obtiennent les meilleurs 

résultats forment des groupes plus nombreux. 
Les enseignants maintiennent les services. On 
demande également à l’orthopédagogue 
d’accompagner l’enseignant et le sous-groupe 
d’élèves du niveau le plus faible pendant ces 
périodes de dictée. L’équipe-cycle convient 
qu’un élève puisse changer de sous-groupe 
selon les progrès qu’il fait. L’équipe prend 
chaque mois un moment pour réévaluer le 
niveau des élèves. 

La difficulté de planifier et de gérer des dic-
tées différentes est résolue. La concentration 
plus fragile des élèves n’est plus dérangée 
puisqu’une seule dictée est donnée dans son 
sous-groupe. Les résultats sont concluants et 
une forte majorité d’élèves réussissent à ob-
tenir le résultat maximal lors de l’exercice. 

Étant donné les résultats apparemment 
concluants, on pourrait terminer ce chapitre 
ici… mais l’équipe d’enseignants a constaté 
autre chose. Malgré les excellents résultats de 
tous ses élèves, il semble qu’une grande par-
tie de ceux-ci ne soit pas en mesure de réin-
vestir les mots de dictée appris quand il s’agit 
de rédiger des textes. Il semble que les élèves 
ne fassent pas le lien entre l’activité « dictée » 
et les activités de rédaction de textes. Les 
mots « appris » lors de dictées, bien 
qu’usuels, ne se prêtent pas nécessairement 
tous aux situations d’écriture proposées. Cer-
tains mots, dont l’orthographe était maîtrisé 
lors d’une dictée d’il y a un mois, par exem-
ple, sont maintenant mal orthographiés dans 
le contexte d’une situation d’écriture. C’est 
comme si l’élève n’arrivait pas à se rappeler 
qu’il avait déjà appris ce mot. 

Manifestation 5 : La diminution de l’impor-
tance de la dictée au profit de l’intervention 
sur la mobilisation de ressources variées pour 
les situations d’écriture  

Pour faire face à cette importante difficulté, 
l’équipe convient d’établir des thèmes men-
suels. Ces enseignants tentent de relier les 
différents domaines disciplinaires du pro-
gramme qu’ils enseignent au thème du mois. 
Les lectures, les situations d’écriture et les 
dictées sont principalement reliées au thème 
courant. Même la plupart des activités 
d’enseignement en mathématiques sont 
orientées vers ce thème. Pour alléger la plani-
fication, chaque membre de l’équipe partage 
avec les autres ses trouvailles et ses idées. La 
promesse est la suivante : si les élèves sont 
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constamment plongés dans un même thème 
pour une période donnée, s’ils lisent, enten-
dent, voient et utilisent les mêmes mots dans 
des contextes différents, plus fortes sont les 
chances non seulement qu’ils puissent en 
maîtriser l’orthographe, mais qu’ils puissent 
avoir « réellement » besoin d’écrire ces mots 
dans différents contextes. Par ailleurs, les 
enseignants de l’équipe conviennent que les 
mots appris « par cœur » n’ont pas l’impor-
tance qu’on croyait dans le développement 
de la compétence à écrire des élèves. Un 
élève peut maîtriser l’orthographe d’un grand 
ensemble de mots, mais peut s’avérer quand 
même être un rédacteur peu établi. Le regis-
tre de mots appris devient alors pour ces  
enseignants un indice, parmi tant d’autres, 
d’un rédacteur compétent.  

L’équipe convient alors d’augmenter la fré-
quence des situations authentiques d’écriture. 
Ensemble, les enseignants partagent leurs 
idées et tentent d’offrir le plus souvent possi-
ble aux élèves des contextes où l’écriture est 
réellement nécessaire. Malgré tout, ils main-
tiennent l’activité « dictée » et continuent de 
décloisonner pour l’administrer, mais ils en 
réduisent sa fréquence et en transforment 
foncièrement son objectif. Tel que décidé, la 
dictée porte sur certains mots vus dans le 
thème, mais les enseignants permettent aux 
élèves d’avoir accès à différents outils pour 
réaliser cette activité : dictionnaire mural, 
affiches, dictionnaire personnel ou autre. Les 
enseignants interviennent davantage sur les 
stratégies que les élèves utilisent pour écrire 
et pour orthographier des mots correctement 
que sur le produit fini. Lorsqu’ils administrent 
la dictée, ils notent certaines observations 
qu’ils font au sujet des élèves occupés à 

écrire. Entre autres, ils relèvent les stratégies 
utilisées par les élèves. Ils aident au besoin 
certains élèves dans l’écriture de mots plus 
difficiles pour eux, mais prennent soin de 
noter sur la feuille de dictée de ces élèves la 
nature de l’aide apportée.  

L’équipe d’enseignants a également décidé 
de ne plus attribuer de « résultats » aux dic-
tées. En revanche, suite à chaque dictée, les 
enseignants demandent aux élèves de porter 
un regard sur leurs stratégies et sur leur degré 
d’autonomie. Pour ce faire, au bas de la 
feuille de dictée, les élèves sont invités à dé-
crire les stratégies qu’ils ont utilisées pour 
orthographier correctement les mots de leur 
dictée (recours au dictionnaire mural, réper-
toire mémorisé, recours au dictionnaire per-
sonnel, recours à l’enseignant, recours à un 
pair…). Il existe également une section pré-
vue pour les commentaires de l’enseignant. 
C’est dans cette section que l’enseignant 
pourra recommander à un élève, par exem-
ple, d’augmenter son répertoire mémorisé de 
mots ou d’essayer de faire maintenant seul sa 
dictée… En fait, ces enseignants procèdent 
maintenant de la même façon pour la dictée 
qu’ils le font pour une situation d’écriture. 
Bientôt, cette équipe d’enseignants ne verra 
peut-être plus la nécessité de décloisonner 
pour se prêter à un tel exercice. Ils trouveront 
possiblement d’autres contextes plus adé-
quats pour travailler le répertoire mémorisé 
de mots chez les élèves. Peut-être qu’ils dé-
cideront même d’abandonner complètement 
l’activité « dictée » au profit d’autres activités 
plus ludiques ou plus authentiques qui favori-
sent réellement le développement du goût, 
du plaisir et de la compétence à écrire chez 
les élèves… 
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Conclusion  

Les élèves, ceux qui réussissent bien tout 
comme ceux qui réussissent moins bien, ne 
sont pas idiots. Tout au long de ce chapitre, 
nous avons attiré votre attention sur les diffé-
rences entre les élèves et sur les façons d’en 
tenir compte. Pour le conclure, nous lançons 
une boutade : les élèves ne sont pas différents 
de nous ! Cessons de leur demander de faire 
ce que nous ne ferions pas nous-mêmes. 
Combien de fois par fin de semaine vous 
lancez-vous, par pur plaisir de vous amélio-
rer, dans l’écriture de phrases décontextuali-
sées dont le seul but est de vous faire corriger 
par quelqu’un d’autre et d’avoir le moins de 
fautes possible? Combien de soirées passez-
vous à faire des problèmes mathématiques 
pour le plaisir de savoir combien vous en 
avez réussis ? Les enfants aiment le jeu, de 
nombreux adultes aussi. On peut certes 
« jouer à l’école » parfois, quand c’est néces-
saire, en se mettant au défi de résoudre une 
série de problèmes écrits ou des colonnes 
d’additions. On peut « faire semblant » 
d’écrire des phrases pour pouvoir corriger ou 
se faire corriger nos fautes. Toutefois, vous, 
pas plus que les élèves, ne feriez de ces acti-
vités votre raison de vivre ! Ne faisons pas de 
ces situations décontextualisées le point de 
mire de l’école. On comprendra les élèves, 
particulièrement ceux qui « perdent » sou-
vent au « jeu de l’école », de se mettre à rê-
ver à faire autre chose de plus signifiant que 
ce « jeu de l’école ». Cessons de faire princi-
palement de l’école un jeu obligatoire pour 
les élèves. Un jeu dont ils connaissent très 
bien les règles, mais dont ils ignorent com-
ment son aboutissement l’aidera dans sa vie 
de tous les jours. 

Il y a fort à parier que si l’école présentait 
majoritairement des situations réelles, au-

thentiques, larges et signifiantes où les élèves 
pourraient trouver les réponses aux nombreu-
ses questions qu’ils se posent ou qui leur sont 
soufflées par un pair, nous constaterions que 
de très nombreuses difficultés d’apprentissage 
et de comportement disparaîtraient d’elles-
mêmes. Il y a fort à parier que si l’école fai-
sait vivre des situations plus signifiantes aux 
élèves, ces dernières prenant racine dans des 
intentions éducatives plus vastes, comme 
celles proposées dans les domaines généraux 
de formation du Programme, par exemple, ou 
tout simplement pour répondre aux préoccu-
pations de la vie quotidienne des élèves ; 
nous pourrions observer que chaque élève, 
du plus vieux au plus jeune, du plus riche au 
plus démuni, du plus fort au plus faible, serait 
en mesure d’apporter une réponse à la me-
sure de ses capacités et de ses connaissances 
qu’il chercherait, d’ailleurs, constamment à 
diversifier et à parfaire. Nous constaterions 
également des transformations majeures dans 
l’attitude des élèves, tant chez les plus 
« forts » que chez les plus « faibles », qui 
verraient enfin la réelle nécessité de l’école 
ainsi que la pertinence de s’y engager. Ces 
transformations nécessaires à la réussite de 
nos élèves ne sont pas dictées par le minis-
tère de l’Éducation pas plus qu’elles ne le 
sont par nos directions d’école ou par tout 
autre patron, elles sont dictées par notre sens 
professionnel. 

Si nous remportons ce pari, celui de tenir 
compte du fait que les élèves apprennent tous 
différemment et de placer les élèves dans des 
situations d’apprentissage fécondes et signi-
fiantes pour eux, peut-être parviendra-t-on 
enfin à réduire les inégalités entre les plus 
démunis et les mieux nantis, et à offrir aux 
élèves des milieux défavorisés une perspec-
tive de vie plus riche.  

 



39 

Références 

Archambault, J. et Chouinard, R. (2003). Vers une gestion éducative de la classe. 2e édition. Bou-
cherville, QC: Gaëtan Morin. 352p. 

Émond, R., et Archambault, J. (2003). Les élèves sont tous différents! À propos… Bulletin 
d’information pédagogique du regroupement 6 de la CSDM, 2(3), février 2003. 

Larkin, K., et Richer, C. (2005). L’expérience des écoles du Programme de soutien à l’école mon-
tréalaise : une école communautaire en devenir. Le point en administration scolaire, 8(1), 9-12. 

Richer, C. et Archambault, J. (2005). S’organiser en cycles sans convictions pédagogiques : un 
exercice périlleux. Vivre le primaire, 18(3), mai-juin 2005, 36-38. 

Ville de Montréal (2001). Portrait de quartier sensible. Jean-Rivard, quartier de Saint-Michel. Ville 
de Montréal, 16 p. 





41 

Les serv ices orthopédagogiques 
par Marie-Andrée Verreault ,  Commission scolaire  des Samares 

Historique  

Les services orthopédagogiques : 
d’un modèle fermé à un modèle 
ouvert 

Comme il a été mentionné plus haut, la pra-
tique qui consiste à ne plus faire redoubler 
les élèves entraîne des remises en question 
portant sur l’enseignement, sur les mesures 
d’aide à l’élève et par conséquent, sur les 
rôles joués jusqu’alors par les différents ac-
teurs du monde scolaire dans le parcours des 
élèves de façon générale, mais plus particu-
lièrement dans celui de l’élève handicapé ou 
l’élève en difficulté d’adaptation ou 
d’apprentissage (EHDAA). Les pratiques de 
tous les professionnels sont appelées à être 
revues et celle de l’orthopédagogue n’y 
échappe pas. L’orthopédagogue doit-il chan-
ger sa pratique? L’orthopédagogue a-t-il en-
core sa place dans l’organisation par cycle? 
Le concept d’élève en difficulté est-il désuet? 
Qui est cet élève et quels sont ses besoins? 
Autant de questions sur lesquelles une 
équipe-école doit se pencher lors de l’élabo-
ration du plan de service proposé pour les 
élèves EHDAA. Ces questions s’appliquent au 
rôle de l’orthopédagogue et à la démarche 
entreprise par l’équipe-cycle pour en arriver 
au modèle présenté ici. Néanmoins, il ne 
faudrait pas restreindre la réorganisation des 
services à celles offertes par l’orthopéda-
gogue. Bien au contraire, le rôle de tous les 
acteurs des services complémentaires devrait 
faire partie de cette remise en question. 
L’exemple illustré témoigne d’une démarche 
centrée davantage sur l’équipe-cycle, mais 
cette démarche pourrait s’étendre à l’équipe-
école, selon les services disponibles, le nom-
bre d’élèves et les besoins de ces derniers.  

À l’école Bienville, comme dans plusieurs 
écoles du Québec, le modèle classique de 
l’orthopédagogue en dénombrement flottant 
a été présent jusqu’en 1994. Le rôle de 
l’orthopédagogue consistait jusqu’à cette date 
à évaluer l’élève en difficulté et à intervenir 
auprès de l’élève en difficulté dans un 

contexte totalement indépendant de ce qui 
était fait en classe. Les enfants étaient systéma-
tiquement sortis de la classe lors de ces inter-
ventions. Les groupes d’élèves sortis étaient 
plutôt hétérogènes au point de vue de leurs 
caractéristiques et de leurs besoins. Par exem-
ple, on pouvait retrouver, dans le bureau de 
l’orthopédagogue pour une période d’inter-
vention, trois élèves présentant des difficultés 
d’apprentissage en lecture (dont un éprouvant 
des difficultés à se servir du code grapho-
phonétique, un présentant de la difficulté à 
comprendre les inférences et un autre sur-
utilisant l’entrée grapho-phonétique au détri-
ment de la reconnaissance globale), un élève 
présentant des difficultés en écriture et un  
autre qui ne semblait pas « motivé » à appren-
dre. Cet exemple peut sembler exagéré, mais 
constitue sans aucun doute un des problèmes 
du modèle de service en orthopédagogie  
décrit plus haut.  

Plusieurs critiques ont été faites au sujet de ce 
modèle par l’équipe-école qui a tenté, à par-
tir de cette époque, de revoir la façon dont 
l’orthopédagogue pourrait répondre aux be-
soins des élèves fréquentant cette école. Les 
principaux problèmes soulevés par ce mode 
de fonctionnement touchaient au nombre 
d’élèves bénéficiant directement de ce ser-
vice. On se plaignait de ne pas avoir assez de 
temps en orthopédagogie pour rejoindre tous 
les élèves en difficulté. Une autre critique 
était faite au sujet de l’impact en classe des 
interventions effectuées par l’orthopédagogue 
en sous-groupe à l’extérieur de la classe. Un 
autre problème touchait la responsabilisation 
de l’enseignant dans l’intervention auprès de 
l’élève en difficulté. En effet, dans ce premier 
modèle, la référence au service orthopédago-
gique laissait supposer une prise en charge 
complète de l’orthopédagogue pour le do-
maine de difficulté ciblé et par conséquent, 
une déresponsabilisation de l’enseignante 
face au progrès de l’élève visé. Cette déres-
ponsabilisation était quant à elle favorisée par 
le fait qu’il y avait très peu de temps de 
concertation entre l’orthopédagogue et l’en-
seignante titulaire, pour l’organisation des 
interventions prévues auprès de l’élève.  
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Le manque de communication, les impacts 
plus ou moins perceptibles de l’intervention 
dans le contexte de classe, le nombre 
d’élèves référés ne cessant d’augmenter et la 
déresponsabilisation de l’enseignante face à 
l’élève en difficulté constituent tous des fac-
teurs qui ont amené l’équipe-école et plus 
particulièrement l’équipe-cycle à remettre en 
question dans un premier temps, le modèle 
alors présent et dans un deuxième temps, à 
vouloir expérimenter de nouvelles façons de 
faire pour contrer les différents problèmes 
identifiés dans ce premier modèle.  

L’équipe s’est donc tournée vers un modèle 
Ressource/Orthopédagogie où l’orthopéda-
gogue agit à la fois comme agent de change-
ment des pratiques pédagogiques en classe et 
à la fois comme agent de service direct au-
près de l’élève en difficulté. La différence de 
ce modèle tient au fait que l’orthopédagogue 
a le double mandat de soutenir l’enseignant 
dans le changement de ses pratiques pédago-
giques avec comme hypothèse que le chan-
gement des pratiques doit favoriser 
l’engagement cognitif de l’élève, favoriser 
tous les styles d’apprentissage, permettre de 
proposer des tâches qui répondent aux be-
soins de tous les élèves dans la classe et ainsi 
réduire, voire même enrayer la présence de 
difficultés chez les élèves nécessitant le re-
cours à l’intervention directe de l’orthopé-
dagogue. Dans ce modèle, la tendance à 
retirer l’élève en difficulté de la classe s’est 
complètement renversée et l’orthopédagogue 
est alors entrée massivement dans les classes. 
Le soutien direct alors proposé à l’élève en 
difficulté est fait systématiquement à l’inté-
rieur des situations d’apprentissage proposées 
en classe, le groupe-classe peut être partagé 
en deux groupes, l’un d’entre eux étant ani-
mé par l’orthopédagogue. Par exemple, l’or-
thopédagogue peut accompagner la moitié 
de la classe, leur présenter la situation 
d’apprentissage et assurer le suivi de ce 
groupe pour tout le déroulement de cette 
situation. Dans ce modèle, la planification 
des situations d’apprentissage est surtout sous 
la responsabilité de l’enseignant, l’orthopé-
dagogue agissant plutôt à titre de soutien à 
l’enseignement dans la perspective de soutien 
à l’élève à risque ou en difficulté. Puisque 
l’hypothèse de la différenciation pédagogique 
permettant de contrer les difficultés d’appren-
tissage introduisait l’aspect du soutien direct 

à l’enseignement, l’équipe-cycle s’est interro-
gée sur la pertinence et la nécessité que ce 
rôle de soutien au changement des pratiques 
pédagogues soit assumé par l’orthopéda-
gogue qui, rappelons-le, est un spécialiste de 
l’apprentissage et plus précisément des diffi-
cultés d’apprentissage. Il dispose de connais-
sances sur les pratiques pédagogiques favori-
sant la réussite des élèves en difficulté, de 
connaissances sur les principes de gestion de 
la classe mais ne dispose pas nécessairement 
de l’expérience pratique reliée à la gestion de 
groupe; cette expérience est souvent néces-
saire au soutien direct en classe dans le cadre 
de changement des pratiques générales 
d’enseignement.  

Cette réflexion a amené l’équipe-cycle à 
pousser l’expérimentation relative à l’hypo-
thèse de soutien à l’enseignement, donc à la 
différenciation pédagogique, au point où un 
enseignant ressource assurerait le soutien 
nécessaire à l’équipe-cycle pour favoriser le 
changement des pratiques pédagogiques. Ce 
rôle d’enseignant ressource a été alors assu-
mé par un enseignant expérimenté et sou-
cieux de réfléchir avec ses collègues à 
l’impact des pratiques pédagogiques sur les 
élèves, incluant l’élève en difficulté. Concrè-
tement, l’enseignant ressource soutenait dans 
un premier temps, l’implantation de la ré-
forme en guidant, conjointement avec le 
conseiller pédagogique alors présent à 
l’école, les réflexions relatives aux concep-
tions de l’apprentissage et au rôle des ensei-
gnants. Il soutenait aussi les enseignants dans 
la mise en pratique de méthodes d’enseigne-
ment comme les projets, le décloisonnement, 
les ateliers en les accompagnant dans la pla-
nification et l’animation des périodes d’acti-
vité en classe. Il agissait aussi comme facilita-
teur organisationnel en soutenant la recher-
che de matériel didactique et comme agent 
multiplicateur de pratiques prometteuses à 
l’ensemble du cycle. La présence d’une telle 
ressource dans le cycle a facilité la cohérence 
et la cohésion à la fois des visions et des pra-
tiques des enseignants à l’intérieur du cycle. 
Les enseignants se sentaient soutenus dans le 
processus de changement, mais un aspect 
plus problématique demeurait toujours. On 
remarquait que malgré tous les changements 
apportés sur les plans de la différenciation 
pédagogique et de la gestion de la classe, 
certains élèves manifestaient toujours des 
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besoins spécifiques sur le plan des apprentis-
sages et des comportements. La structure 
actuelle propose de nombreux aménage-
ments s’adressant à la majorité des élèves et 
les ressources disponibles ne permettent pas 
d’intervenir de façon précise auprès des élè-
ves qui en manifestent le besoin. L’expé-
rience, bien que très prometteuse sur le plan 
du changement des pratiques pédagogiques 
et des perceptions des enseignants face aux 
différences présentes chez les élèves, laisse 
quelques vides relatifs aux élèves présentant 
des difficultés importantes. Ce vide a amené 
les enseignants à s’interroger sur la perti-
nence de revenir à certains modèles d’inter-
vention expérimentés par le passé et à de-
mander que le service d’orthopédagogie soit 
réintégré aux services présents dans l’école.  

C’est dans ce contexte, suite à de nombreuses 
interrogations, que le modèle préconisé de ce 
présent ouvrage est né. En effet, l’année 
2001-2002 fut une année de remise en ques-
tion quant aux rôles relatifs de l’enseignant 
ressource et de l’orthopédagogue. L’équipe-
cycle ayant fait la demande de la présence de 
ces deux types de ressource, cela a impliqué 
que le rôle de chacun soit déterminé le plus 
clairement possible afin de maximiser les 
ressources en place plutôt que d’intervenir 
dans les sphères d’intervention communes, 
réduisant ainsi l’efficacité de chaque type de 
ressource. Les pages qui suivent illustrent le 
rôle que l’orthopédagogue a joué au sein de 
l’équipe durant cette année scolaire 2001-
2002. La description présentée ici constitue 
un point de départ pour une réflexion que 
chaque école devrait entreprendre en ce qui 
a trait à l’organisation des services offerts aux 
élèves. Le modèle présenté ici illustre com-
ment l’enseignant ressource et l’orthopéda-
gogue ont su agir conjointement grâce à la 
collaboration de l’équipe-cycle. Il pourrait 
facilement servir de point de départ à une 
réflexion sur l’organisation de tous les servi-
ces complémentaires, sans oublier l’ensei-
gnant qui est le premier responsable de 
l’élève, que ce dernier soit en difficulté ou 
non.  

Le choix, pour une direction d’école, d’in-
vestir dans un service d’enseignant ressource 
et d’orthopédagogie est un choix qui peut, à 
première vue sembler difficile à justifier. Sur-
tout dans le contexte où il n’existe pas de 
modèle unique et encore moins de défini-

tions claires quant aux rôles joués par chacun 
des intervenants susmentionnés. Nous espé-
rons que l’expérience vécue à l’école Bien-
ville pourra contribuer à distinguer ces deux 
rôles tout en étendant la réflexion aux autres 
professionnels impliqués dans les écoles.  

 
Interrogations reliées  
aux modèles de services  
orthopédagogiques  

Tous les changements amenés par la refonte 
des services destinés au soutien aux élèves en 
difficulté et des enseignants accueillant ces 
élèves dans les classes ordinaires, ont soulevé 
de nombreuses questions quant à l’organisation 
des ressources destinées à soutenir la commu-
nauté éducative dans le projet d’intégration.  

Une des premières questions soulevées par 
ces changements est sans aucun doute celle 
des caractéristiques de la clientèle bénéfi-
ciant du soutien direct et indirect de 
l’orthopédagogue. Pour qui l’orthopédagogue 
intervient-il? Comment intervient-il? Pourquoi 
intervient-il? sont autant de questions aux-
quelles il est important de répondre. En effet, 
on remarque que l’évolution des pratiques et 
des conceptions a été étroitement suivie de 
modifications importantes des caractéristi-
ques de la clientèle référée au service d’or-
thopédagogie dans l’école. On a vu que les 
premiers modèles décrits à la section précé-
dente rendent l’orthopédagogue le principal 
responsable de l’élève en difficulté (le terme 
« élève en difficulté » est considéré au sens 
très large et regroupe tous les élèves en situa-
tion d’échec, de retard, qu’ils présentent un 
retard scolaire, une difficulté persistante, un 
trouble d’apprentissage ou un handicap), le 
modèle proposé ici témoigne davantage 
d’une responsabilité partagée de l’élève en 
difficulté entre les membres de l’équipe-
cycle.  

Les services offerts devaient répondre à plu-
sieurs catégories de difficulté. Ainsi on re-
trouvait surtout, chez l’orthopédagogue, les 
élèves accusant un retard scolaire le plus 
souvent causé par l’absentéisme, une baisse 
de motivation, un désengagement, des diffi-
cultés passagères, un enseignement inadé-
quat… Cette catégorie importante de diffi-
cultés requérant non seulement une révision 
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des modes d’enseignements, mais aussi de la 
récupération constituait, selon notre expé-
rience, une part non négligeable de la clien-
tèle pour laquelle l’orthopédagogue était sol-
licité quotidiennement dans la perspective 
d’une reconnaissance de l’orthopédagogue, 
spécialiste, responsable des difficultés d’ap-
prentissage. L’élève référé au service d’ortho-
pédagogie pouvait aussi présenter un manque 
flagrant de motivation pour les tâches propo-
sées en classe et ainsi présenter non seule-
ment des difficultés scolaires, mais aussi des 
difficultés remarquées sur le plan comporte-
mental et sur le plan des attitudes face aux 
tâches proposées.  

Il est clair que ces deux premières catégories 
d’élève ne nécessitent pas une intervention 
directe spécialisée et qu’il ne revient pas qu’à 
l’orthopédagogue de prendre en charge ces 
élèves de façon systématique, dès l’apparition 
de difficultés. Il est prévu dans le cadre de 
référence Les difficultés d'apprentissage à 
l'école - Cadre de référence pour guider l'in-
tervention que l’enseignant titulaire doit assu-
rer un soutien de première ligne à l’élève qui 
manifeste des difficultés, que ce soit d’ordre 
comportemental ou scolaire. Cette responsa-
bilité de l’enseignant titulaire peut être soute-
nue par l’orthopédagogue en ce qui concerne 
les difficultés scolaires. Notre expérience a 
révélé que ce soutien, qui peut prendre plu-
sieurs formes, permet à l’enseignant d’être 
mieux outillé pour répondre à la variété de 
besoins éducatifs que manifestent les élèves 
de la classe. Notre expérience nous a aussi 
permis de constater que non seulement 
l’orthopédagogue est à même de pouvoir 
soutenir l’enseignant de classe ordinaire qui 
accueille l’élève en difficulté, mais que 
l’équipe d’enseignantes travaillant en colla-
boration tire profit à échanger sur leurs prati-
ques et sur les problèmes qui s’y rattachent. 
Leur expérience quotidienne en classe leur 
permet en effet de mettre en commun des 
solutions éducatives répondant à la fois aux 
réalités des élèves et à celle de l’enseignant 
qui doit tenir compte des besoins individuels 
dans un contexte de groupe et d’ensei-
gnement collectif.  

Bien avant la réorganisation du service 
d’orthopédagogie, on référait aussi les élèves 
en difficulté d’apprentissage, que ce soit des 
difficultés légères, graves ou des troubles 
d’apprentissage. Il est certain que les besoins 

éducatifs de cette clientèle nécessitent une 
intervention spécialisée, le plus souvent di-
recte et indirecte, intervention pour laquelle 
les orthopédagogues détiennent la formation 
et l’expertise nécessaires. L’intervention alors 
proposée devrait servir ces visées principales. 
Dans un premier temps, corriger les diffi-
cultés ou permettre à l’élève en difficulté 
d’apprentissage de développer des stratégies 
compensatoires et, dans un deuxième temps, 
favoriser une intégration en classe ordinaire 
rendue possible en offrant les services éduca-
tifs les plus adéquats possible tout en donnant 
un soutien spécialisé en classe à l’élève et à 
l’enseignant ou à l’équipe-cycle qui enseigne 
à l’élève sur une base quotidienne.  

L’intervention directe de l’orthopédagogue 
auprès de l’élève en difficulté est une mesure 
qui s’intègre dans un ensemble de mesures, 
mais qui demeure de l’ordre de l’intervention 
spécifique et spécialisée arrivant au terme 
d’une série d’interventions (Figure 3. Étapes 
préalables à une intervention directe de 
l’orthopédagogue). Ce processus préalable a 
pour principal objectif de documenter les 
difficultés exprimées et d’aménager l’environ-
nement pour s’assurer que les causes majeu-
res de ces difficultés ne sont pas strictement 
reliées à des conditions environnementales 
relatives à l’école et sur lesquelles l’équipe 
détient un certain contrôle. Il permet de dis-
tinguer les élèves qui présentent des diffi-
cultés réelles qui dépassent les stratégies 
éducatives généralement reconnues des élè-
ves pour qui l’aménagement de l’environ-
nement contribue à lui seul à contrer les dif-
ficultés. Ainsi, nous verrons plus loin 
comment l’orthopédagogue peut, d’une part, 
soutenir l’enseignant dans son intervention 
auprès des clientèles vulnérables et, d’autre 
part, comment il peut soutenir l’élève en dif-
ficulté de même que son intégration en classe 
ordinaire.  

Une deuxième question fondamentale ressort 
du réaménagement des services orthopéda-
gogiques et celle-ci s’avère d’autant plus cri-
tique qu’elle est à la base de la manière dont 
les services sont organisés dans une école ou 
dans plusieurs écoles selon que l’ortho-
pédagogue est rattachée à un cycle, à une 
école ou à un regroupement d’écoles dans 
une même commission scolaire. En effet, 
l’organisation est susceptible de varier selon 
les caractéristiques de l’école, de sa clientèle 
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et des ressources disponibles. Il n’en demeure 
pas moins que certaines idées méritent d’être 
prises en compte et étudiées attentivement 
dans l’intérêt des élèves en difficulté. Le mo-
dèle présenté ici comporte certaines caracté-
ristiques qui ont favorisé son élaboration et 
l’une de ces caractéristiques fait référence à 
la place occupée par l’orthopédagogue au 
sein de l’équipe constituée des enseignants et 
des autres professionnels en place. Ceci nous 
amène donc à la deuxième question soulevée 
par le changement des visions et des prati-
ques : Si l’orthopédagogue n’est plus le prin-
cipal responsable de l’élève en difficulté 
d’apprentissage, mais qu’il doit soutenir à la 
fois l’enseignant et l’élève, quelle place peut-
il prendre dans l’équipe-école et de plus en 
plus, dans l’équipe-cycle? Cette question, qui 
a fait l’objet de nombreuses réflexions a 
amené l’équipe à considérer que l’orthopé-
dagogue doit faire partie intégrante de 
l’équipe. Concrètement, que signifie faire 
partie intégrante de l’équipe-cycle? Faire par-
tie intégrante de l’équipe-cycle implique une 
collaboration active sur les plans de 
l’organisation du service, de l’identification 
des élèves en difficulté, de l’élaboration et de 
la mise en place des plans d’intervention. 
L’inclusion de l’orthopédagogue à l’équipe-
cycle implique aussi la participation aux ren-
contres de planification et aux discussions 
d’orientations sur les choix pédagogiques qui 
sont faits, et ce, sans perdre son regard spéci-
fique qui enrichit l’équipe le plus souvent 
constituée d’une majorité d’enseignants. La 
collaboration implique que l’orthopédagogue 
est reconnu comme une figure aux compé-
tences complémentaires, visant à soutenir 
l’élève mais aussi l’enseignant.  

Le rôle de l’orthopédagogue et son intégra-
tion à l’équipe-cycle sont des éléments 
indissociables dans le contexte de la réforme 
et du cadre de référence sur l’organisation de 
services complémentaires. En tenant compte 
de ces deux aspects, le rôle de 
l’orthopédagogue dans le contexte de la ré-
forme demeure une question d’actualité sur 
laquelle tous les acteurs du monde scolaire 
sont appelés à se pencher. En effet, puisque 

pencher. En effet, puisque l’action concertée 
de tous les acteurs est essentielle à la réussite 
de tous les élèves, les interrogations au sujet 
des rôles de chacun dans le cadre de la ré-
forme, et plus particulièrement dans le cadre 
du non redoublement, nous semble primor-
diales quant vient le temps de planifier et de 
justifier les choix d’interventions qui sont faits 
auprès de la clientèle EHDAA.  

La réflexion sur les interventions entraîne 
nécessairement deux questions sur les moda-
lités permettant dans un premier temps, un 
soutien adéquat et efficace à la clientèle 
EHDAA et dans un deuxième temps, un sou-
tien adéquat aux enseignants qui accueillent 
ces élèves dans leurs classes. La question du 
soutien à l’enseignant dans le contexte où 
cohabitent deux ressources complémentaires, 
soit l’enseignant ressource et l’orthopédago-
gue, est d’autant plus importante que la pré-
sence de zones communes d’intervention de 
soutien aux enseignants pourrait réduire 
l’efficacité des deux ressources. La définition 
des rôles dans ce contexte prend alors toute 
son importance.  

De nombreuses questions sont soulevées par 
la présence de ces deux ressources au sein 
d’une même équipe, que l’on parle d’équipes-
écoles, ou d’équipes-cycles. L’exemple de 
l’enseignant ressource et de l’orthopédagogie 
est plus frappant en raison des points com-
muns que ces ressources peuvent présenter. Il 
est intéressant de voir comment, dans une 
perspective de renouvellement des pratiques, 
le rôle de chaque intervenant est mis à contri-
bution pour augmenter l’efficience des servi-
ces aux EHDAA. Il sera intéressant de voir 
comment la spécificité de chaque intervenant 
a favorisé à l’école Bienville, la complémen-
tarité et l’action concertée des intervenants 
pour répondre à la diversité des besoins ma-
nifestés par les élèves et les enseignants du 
cycle. Les pages qui suivent apporteront des 
éléments de réponse ainsi que des exemples 
concrets de cette action concertée.  
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La place de l’orthopédagogue 
dans l’équipe-cycle 

Reconnaissance du rôle  
professionnel, spécialiste de 
l’apprentissage et des difficultés 
inhérentes à ce domaine 

Il est clair que la reconnaissance profession-
nelle des différents acteurs faisant partie de 
l’équipe-cycle constitue un des principes sur 
lesquels repose le modèle de collaboration 
vécu à l’école Bienville en 2001-2002. En 
effet, autant les enseignants que les profes-
sionnels fondaient leurs pratiques sur des 
principes tels que l’autonomie, le jugement 
critique, la remise en question des pratiques, 
le développement professionnel… toujours 
dans le but ultime de répondre aux besoins 
de la clientèle de l’école Bienville. De la 
même manière, l’orthopédagogue est recon-
nu comme un professionnel ayant un rôle 
distinct, mais complémentaire à ceux des 
professionnels déjà en place à l’époque. 
Quand on parle de rôle distinct, on parle ici 
de spécialiste des difficultés et des troubles 
d’apprentissage. La formation initiale de 
l’orthopédagogue facilite l’établissement 
d’une communication avec l’enseignant puis-
que celle-ci s’appuie sur les mêmes bases 
théoriques. 

Par sa formation, l’orthopédagogue pos-
sède une connaissance du système sco-
laire québécois et du Programme de 
formation de l’école québécoise (MÉQ, 
2001). Elle a également développé des 
compétences didactiques reliées au 
domaine des langues et des mathémati-
ques. De plus, elle est en mesure de re-
courir à des approches pédagogiques 
diversifiées. Cette formation la prépare 
à agir en étroite collaboration avec 
tous les intervenants du milieu scolaire. 
(ADOQ, 2003, p.9) 

Ce qui distingue l’orthopédagogue de l’ensei-
gnant par contre, c’est l’accent mis sur la 
connaissance des troubles d’apprentissages et 
des moyens d’interventions à hiérarchiser, tout 
au long de sa formation initiale. L’orthopé-
dagogue est donc en mesure de faire valoir et 
de faire comprendre les besoins de l’élève 

EHDAA aux enseignants et aux autres mem-
bres de l’équipe-cycle. Il sait aussi illustrer 
concrètement les éléments de la gestion de 
classe qui favorisent l’intégration de ces élè-
ves. Ces éléments sont importants puisqu’ils 
constituent des éléments clefs dans le soutien 
offert non seulement à l’élève mais aussi à 
l’enseignant qui accueille l’élève EHDAA.  

Il peut paraître paradoxal de parler de spécifi-
cité des rôles dans un contexte de réforme des 
pratiques pédagogiques où tous les profes-
sionnels sont appelés à revoir leur façon de 
travailler, mais notre expérience nous a ame-
nés à exploiter le caractère spécifique de cha-
que professionnel afin de créer une commu-
nauté éducative aussi complète et diversifiée 
possible. En effet, cette diversité des rôles 
permet de répondre à la diversité des besoins 
des élèves que l’on rencontre dans les classes.  

En quoi consiste donc le rôle spécifique de 
l’orthopédagogue dans une équipe qui 
compte déjà un orthophoniste, un psychoé-
ducateur, un enseignant ressource et des en-
seignants soucieux de développer une exper-
tise dans le domaine de la différenciation 
pédagogique? Le rôle spécifique de l’orthopé-
dagogue est bien décrit dans le mémoire  
réalisé par l’association des orthopédagogues 
du Québec (ADOQ, 2003, p. 9). 

De surcroît, l’orthopédagogue a déve-
loppé des compétences orthodidacti-
ques. L’orthodidactie se définit comme 
étant la « didactique spécialisée qui 
s’adresse tout particulièrement aux su-
jets qui sont aux prises avec des trou-
bles d’apprentissage […] en vue d’un 
réapprentissage ou d’une rééducation 
par un enseignement correctif »  
(Legendre, 1993. En conséquence de 
cette définition, l’action de l’ortho-
pédagogue « […] se caractérise par un 
ensemble de moyens didactiques et  
orthodidactiques en vue d’aider les 
élèves en difficulté à réaliser leurs ap-
prentissages scolaires. » (Idem. Cette 
action s’inscrit dans une vision systé-
mique de l’élève en difficulté d’ap-
prentissage en prenant en considéra-
tion à la fois les facteurs individuels 
d’ordre cognitif, affectif et physique, 
de même que les facteurs scolaires, 
familiaux et sociaux. 
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Bien entendu l’expertise développée par 
l’orthopédagogue est différente de celle de 
l’enseignant titulaire de classe ordinaire. Aus-
si, devant cette disparité des formations et des 
expériences, il s’avère essentiel pour le che-
minement de l’élève, que ces expertises 
soient mises à profit d’une façon concertée 
de manière à que les services soient déployés 
efficacement. Cette concertation devrait per-
mettre de réduire les recoupements et les 
zones grises où plus d’un professionnel est 
habileté à intervenir. Prenons l’exemple de la 
conscience phonologique où l’enseignant, 
l’enseignant ressource, l’orthopédagogue et 
l’orthophoniste sont habiletés à intervenir. 
Comment départager le rôle de chaque inter-
venant en fonction de la prévention, de 
l’intervention directe et du soutien profes-
sionnel? Dans notre modèle, un enseignant 
présentait des activités de conscience phono-
logique à tous les élèves de sa classe à titre 
préventif (1er cycle). L’orthopédagogue l’ac-

compagnait en classe pour des activités 
présentant un niveau de difficulté plus élevé 
et où certains élèves pré-identifiés ont besoin 
d’une intervention plus soutenue. Il interve-
nait aussi à l’extérieur de la classe auprès de 
ces mêmes élèves pour faciliter le passage de 
l’oral à l’écrit. Il pouvait aussi suggérer à 
l’enseignant des activités et du matériel ap-
propriés en fonction des caractéristiques des 
élèves en difficulté dans le groupe. L’ensei-
gnant ressource contribuait à la recherche, à 
la construction et à l’expérimentation du ma-
tériel didactique. Il offrait aussi un soutien à 
l’enseignant dans la planification des ateliers 
en contexte de groupe, ce soutien pouvait 
même être apporté sous forme de modelage 
des stratégies d’enseignement. L’orthopho-
niste quant à lui intervenait en rééducation 
auprès des élèves présentant un retard impor-
tant au plan du langage oral ou encore, un 
trouble de langage oral. 

 

Figure 1 :  
Exemple d’action concertée en regard de la conscience phonologique au 1er cycle du primaire. 
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Les éléments clefs de la place de l’ortho-
pédagogue dans l’équipe-cycle sont les sui-
vants. Tout d’abord, l’orthopédagogue est 
reconnu comme un professionnel, ses com-
pétences se situent dans le domaine des diffi-
cultés et des troubles d’apprentissages. En-
suite, l’expertise de l’orthopédagogue au plan 
de la gestion pédagogique de classe, de la 
didactique, de l’orthodidactie, de la connais-
sance des caractéristiques des élèves EHDAA, 
de leurs besoins au plan pédagogique et de 
l’impact de leurs caractéristiques sur les ap-
prentissages, fait de ce professionnel une 
ressource indispensable dans l’école. Enfin, 
les services offerts par l’orthopédagogue sont 
principalement orientés, voire exclusivement 
orientés, vers la clientèle EHDAA selon des 
conditions qui seront décrites plus loin. Ainsi, 
tout en faisant partie de l’équipe-cycle au 
même titre que les enseignants et les autres 
professionnels, on confère à l’orthopédago-
gue un rôle spécifique qui s’avère un apport 
indéniablement positif dans une perspective 
de non redoublement et d’intégration scolaire 
des élèves EHDAA. 

 
Fonction conseil 

L’expertise de l’orthopédagogue ne se limitant 
pas à son action directe auprès des élèves, il 
gagne à se faire valoir auprès des autres mem-
bres de l’équipe-cycle, qu’ils soient profession-
nels, techniciens ou enseignants. Une grande 
partie du travail de l’orthopédagogue dans 
l’équipe-cycle a été de soutenir les enseignants 
dans la reconnaissance, au quotidien, des ca-
ractéristiques et des besoins des élèves EHDAA. 
Les membres de l’équipe-cycle ont vite identifié 
leurs besoins face à la connaissance de la clien-
tèle en difficulté d’apprentissage. La présence 
de l’orthopédagogue et la reconnaissance de 
son expertise ont permis aux enseignants de 
puiser auprès de l’orthopédagogue une foule de 
renseignements qui ont pu ensuite être réinves-
tis au profit de l’élève en difficulté dans les clas-
ses. La fonction conseil de l’orthopédagogue 
constitue un facteur de prévention majeur en 
agissant comme catalyseur du développement 
des compétences professionnelles des 
enseignants au regard de la clientèle en diffi-
culté d’apprentissage et en soutenant le 
développement d’attitudes enseignantes qui 
limitent l’apparition de difficultés circonstan-

circonstancielles reliées aux pratiques pédago-
giques et attitudes éducatives. 

Les enseignants ont fait le constat que malgré 
la différenciation, malgré une pédagogie cen-
trée sur la réalité des élèves et malgré la ré-
cupération, certains élèves présentent tou-
jours des besoins particuliers sur le plan des 
apprentissages. Ayant fait aussi le constat 
qu’ils ne peuvent assumer tous les rôles au-
près des élèves et que la responsabilité des 
élèves gagne à être partagée, les enseignants 
ont vu l’importance de la différenciation des 
rôles au sein de l’équipe. Or, il est clair qu’en 
recherchant le spécifique des interventions, 
on ne peut penser que tous les intervenants 
doivent répartir leur temps de la même ma-
nière, qu’ils doivent remplir des tâches iden-
tiques tout en s’assurant que les besoins de 
tous seront comblés de cette manière. Dans 
cette perspective, l’orthopédagogue ou l’en-
seignant ressource ne peut être perçu comme 
un enseignant supplémentaire qui vient com-
pléter ce que les autres enseignants du cycle 
ne peuvent assumer comme rôle. Dans le 
modèle, des champs d’actions ont été définis 
en fonction des expertises professionnelles. 
L’enseignant assumant d’abord les tâches 
normalement prévues (planification, prépara-
tion, animation, évaluation, récupération, 
surveillance, encadrement…), et les autres 
acteurs répondant d’abord aux besoins des 
élèves, puis agissant comme soutien à 
l’enseignement, toujours pour répondre aux 
besoins des élèves. Ainsi, l’orthopédagogue 
en service direct à l’élève avait comme prin-
cipales préoccupations de comprendre 
l’élève en difficulté d’apprentissage, donc 
d’évaluer la situation, de faire des interven-
tions visant à rééduquer, rendant ainsi plus 
fonctionnels les processus cognitifs déficitai-
res (ADOQ 2003), et à contrebalancer ces 
déficits (ADOQ, 2003). L’orthopédagogue 
n’intervient directement auprès des élèves en 
difficulté d’apprentissage que dans cette 
perspective. Les autres fonctions qui peuvent 
lui être attribuées en intervention directe 
(suppléance, récupération, surveillance, 
garde du local répit, enseignement…) sont ré-
attribuées en fonction des compétences des 
autres membres de l’équipe-cycle. L’efficacité 
de l’organisation des ressources pour répon-
dre aux besoins des élèves est à la base de 
toute réflexion sur les rôles de chacun dans 
l’équipe. 
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Le choix d’un service continu 

Dans une école, l’organisation des services 
relève principalement de la direction. 
Comme nous l’avons déjà souligné, de nom-
breux services étaient présents à l’école Bien-
ville avant la réorganisation de ceux-ci. On 
comptait déjà un orthopédagogue à temps 
plein pour le premier cycle. L’organisation 
scolaire a fourni le budget nécessaire au 
maintien de ce temps d’orthopédagogie. Ce 
choix organisationnel a facilité l’insertion de 
l’orthopédagogue à l’équipe-cycle puisque sa 
présence constante lui a permis de participer 
activement aux rencontres de cycle qui 
avaient lieu une fois par semaine. Cette pré-
sence constante a aussi facilité les échanges 
informels avec les enseignants pour la plani-
fication à court terme et l’ajustement des in-
terventions, notamment en ce qui a trait à la 
présence en classe de l’orthopédagogue. Il est 
clair que la communication et l’organisation 
sont facilitées par une présence constante des 
professionnels. Par contre, certains points 
peuvent être repris dans un milieu où 
l’orthopédagogue n’est présent qu’un journée 
par semaine. Les actions gagnent tout autant  
 

à être remises en question, pensées et plani-
fiées lorsque les ressources disponibles ne 
sont présentes que pour un nombre limité 
d’heures par semaine. Les éléments que nous 
mettons ici en évidence gagnent donc à être 
repris avec différents professionnels, dans 
différents milieux et selon différents temps de 
service école.  

 
Les services  
orthopédagogiques dans un 
contexte de non redoublement 

Le rôle de l’orthopédagogue dans une école 
repose principalement sur deux types d’actes 
qui sont interdépendants. L’évaluation ortho-
pédagogique nourrit l’intervention qui à son 
tour nourrit l’évaluation. Lorsqu’il est ques-
tion d’intervention orthopédagogique, on 
retrouve deux pôles qui sont à la fois opposés 
et complémentaires : l’intervention directe 
auprès de la clientèle EHDAA et 
l’intervention indirecte ou encore, le soutien 
au personnel enseignant dans ses interven-
tions auprès des élèves EHDAA. La figure 2 
illustre les différents pôles de l’intervention 
orthopédagogique. 

Figure 2.  
Pôles de l’intervention orthopédagogique 
 

InterventionÉvaluation

Soutien direct à l’élève
(intervention directe)

Soutien à l’enseignant
(intervention indirecte)
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Une équipe doit définir la question du sou-
tien à l’enseignement. Dans le modèle pré-
senté ici, cette définition des rôles et des 
fonctions de l’orthopédagogue et de l’ensei-
gnant ressource est à la base du modèle de 
collaboration puisque la fonction de soutien 
à l’enseignement entraîne une très grande 
variabilité d’interventions. Si l’on se réfère au 
rôle reconnu à l’orthopédagogue par 
l’équipe-cycle, on se rend compte que la 
fonction de soutien à l’enseignement est for-
tement teintée par l’expertise des profession-
nels et la nécessité d’organiser les services de 
la façon la plus optimale possible. Ainsi, le 
soutien de l’orthopédagogue se distingue de 
celui de l’enseignant ressource. Nous revien-
drons à ces distinctions dans les sections à 
venir. Voyons maintenant comment s’articule 
le service d’orthopédagogie dans un modèle 
de collaboration enseignant ressource ortho-
pédagogue.  

 
La responsabilité  
de l’élève EHDAA 

Les différentes tentatives menées par l’école 
pour mettre en place un modèle de service 
répondant aux besoins des élèves a entraîné 
une remise en question portant entre autres, 
sur la responsabilité de l’élève EHDAA. De 
qui relève l’élève en difficulté d’appren-
tissage? Est-il sous l’entière responsabilité de 
l’orthopédagogue? Est-ce que l’orthopéda-
gogue doit lui enseigner, évaluer ses compé-
tences, remplir le bulletin? Est-ce qu’au 
contraire, l’orthopédagogue doit travailler en 
vase clos et ne se préoccuper que de la re-
médiation ponctuelle que requièrent certains 
élèves, sans relier cette intervention aux acti-
vités de la classe?  

Dans ce modèle, les enseignants ont constaté 
que la responsabilité première de l’élève leur 
revient, qu’ils doivent être au fait de tout ce 
qui touche de près ou de loin leur élève dans 
le contexte scolaire. Les enseignants sont au 
cœur de l’intervention qui est proposée à 
l’élève EHDAA puisque le milieu de vie le 
plus naturel de l’élève dans l’école est la 
classe. Par contre, que l’enseignant soit le pre-
mier responsable de l’élève en difficulté ne 
signifie pas pour autant que cette responsabilité 

ne puisse être partagée avec d’autres acteurs, 
bien au contraire. L’organisation par cycles 
d’apprentissage favorise le partage de cette 
responsabilité, chez les enseignants en pre-
mier lieu. En effet, des pratiques telles que le 
décloisonnement permettent une répartition 
variable des élèves en fonction des projets en 
cours amenant ainsi les enseignants à travailler 
en équipe, à se partager leurs pratiques et par 
conséquent, à se partager la responsabilité des 
élèves du cycle. La présence de l’enseignant 
ressource à cette communauté éducative faci-
lite les échanges et la mise en place d’activités 
telles que le décloisonnement, le tutorat et etc. 
renforçant encore l’idée et le sens que prend 
la co-responsabilisation des enseignants face 
aux élèves qu’ils ont à guider. La responsabili-
té à l’égard de l’élève en difficulté d’appren-
tissage est partagée, dans un deuxième temps, 
avec l’orthopédagogue, qui participe active-
ment aux activités du cycle, toujours dans le 
respect de son expertise et des besoins identi-
fiés. L’orthopédagogue, avec son rôle spécifi-
que, soutient les enseignants dans la mise en 
place d’interventions répondant aux besoins et 
aux capacités de cette clientèle, dans l’éva-
luation du progrès de ces élèves, mais respecte 
le rôle privilégié que doit jouer l’enseignant 
auprès des élèves faisant partie de son groupe 
classe.  

En ce sens, la responsabilité de coordonner le 
plan d’intervention a été déléguée à chaque 
enseignant, à leur demande. Comme l’ensei-
gnant est le premier responsable de l’élève et 
des interventions à coordonner pour le pro-
grès et la réussite de ce dernier, il est logique 
que la responsabilité de coordonner le plan 
d’intervention lui revienne. Cependant, ce 
pouvoir qui lui est délégué demeure sous la 
supervision de la direction. La collaboration 
des parents et des professionnels de l’école 
est aussi mise à contribution pour l’élabo-
ration puis la révision du plan. La révision 
des plans d’intervention est effectuée selon la 
progression des élèves plutôt que selon un 
échéancier fixe et identique pour tous. En-
core une fois, l’observation continue permet 
aux intervenants de juger du moment le plus 
opportun pour revoir les interventions propo-
sées lors de l’élaboration du plan. 
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Identification des élèves  
ayant besoin d’un suivi  
orthopédagogique 

La responsabilisation de l’enseignant face aux 
EHDAA ne signifie pas pour autant que 
l’enseignant puisse et doive répondre à tous 
leurs besoins. Cependant, elle entraîne des 
changements importants dans l’identification 

et la référence des EHDAA au service 
d’orthopédagogie. La décision de recourir à 
un service direct d’orthopédagogie vient 
après que plusieurs éléments aient été mis en 
place et qu’on ait remarqué la persistance des 
difficultés. La figure 3 illustre les principales 
étapes de ce processus qui ne consiste pas en 
une démarche rigide, mais où la collabora-
tion et la communication sont fortement  
requises.  

 

Figure 3.  
Étapes préalables à une intervention directe de l’orthopédagogue 
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Ce schéma illustre comment la différencia-
tion pédagogique s’avère être le point de 
départ de toute intervention. En adhérant aux 
principes de la différenciation pédagogique et 
en les appliquant dans sa classe, l’enseignant 
agit à titre préventif. Cette prévention touche 
principalement l’engagement cognitif des 
élèves dans leurs apprentissages, la motiva-
tion et le respect des styles ainsi que des 
rythmes d’apprentissages de chacun. La 
classe ou aucune différenciation pédagogique 
n’est présente peut générer des difficultés 
d’apprentissages reliées au contexte dans 
lequel les enfants baignent. Or, avant de pen-
ser à une intervention directe de l’orthopé-
dagogue auprès d’un élève présentant des 
difficultés d’apprentissages, un premier exa-
men doit être fait dans le but de savoir si 
l’enseignement proposé tient compte des 
caractéristiques cognitives et affectives, des 
besoins, des intérêts et des préoccupations de 
l’élève. Par exemple, un élève présentant un 
déficit d’attention pour qui on ne propose 
que de l’enseignement frontal et verbal se 
voit placé en situation d’échec dès le départ 
puisque les moyens d’enseignement proposés 
ne tiennent pas compte de sa difficulté à mo-
biliser et maintenir son attention pour des 
consignes verbales. Avant de penser à un 
suivi orthopédagogique pour cet élève, 
l’enseignant doit s’assurer que les activités 
proposées de même que le contexte de la 
classe permettent l’expérimentation, l’action 
et la manipulation des indices visuels de 
même que les référents qui permettront à 
l’élève de s’orienter en cours d’activité. Des 
stratégies doivent aussi être enseignées 
concrètement fin que l’élève arrive à concen-
trer son attention sur les éléments pertinents. 
L’orthopédagogue peut intervenir en soutien 
à l’enseignant en lui proposant un mode de 
fonctionnement approprié aux caractéristi-
ques des élèves de sa classe. Une interven-
tion directe peut être envisagée pour permet-
tre à l’élève de développer des stratégies 
cognitives, et en particulier des stratégies 
métacognitives, lui permettant de fonctionner 
malgré son déficit d’attention. Par contre, 
cette intervention directe de l’orthopéda-
gogue doit se faire dans un contexte où la 
différenciation pédagogique de même que les 
principes qui la sous-tendent sont des 
concepts connus, compris et mis en pratique 
par l’enseignant. Une grande partie de la 
fonction conseil de l’orthopédagogue doit 

être mise en œuvre pour que la différencia-
tion pédagogique ne soit plus un concept 
détaché des pratiques d’enseignement, mais 
qu’elle devienne une façon naturelle 
d’enseigner, tout comme les enseignants le 
faisaient lorsqu’ils avaient à composer avec 
des classes multiâges, classes où l’on retrou-
vait une grande diversité d’élèves. Dans ce 
modèle, l’organisation scolaire a permis de 
dégager un enseignant ressource pour soute-
nir ce changement des pratiques au quoti-
dien, de même que l’enracinement du 
concept de différenciation pédagogique dans 
les valeurs et croyances des enseignants.  

Il arrive, malgré toute la différenciation péda-
gogique, la connaissance des élèves, le res-
pect de leurs caractéristiques et de leurs be-
soins, que certains élèves accusent un retard 
ou présentent des difficultés ponctuelles. Le 
terme retard provient d’une conception de 
l’apprentissage où la transmission des conte-
nus passe avant l’apprentissage, et il doit être 
l’objet de réflexions et de discussions. Les 
expressions « ralentissement marqué de la 
progression » ou « arrêt de la progression » 
semblent plus conformes à une logique du 
développement des compétences. Doit-on 
systématiquement demander l’intervention 
directe de l’orthopédagogue dans de telles 
circonstances? La loi sur l’instruction publi-
que (LIP) prévoit que l’enseignant est le pre-
mier responsable de l’élève et qu’il lui in-
combe de mettre en place des mesures 
pertinentes, comme la récupération, pour 
enrayer les difficultés ponctuelles que cer-
tains élèves peuvent présenter. Au-delà de ce 
que prescrit la LIP, quelle justification pour-
rait-on donner à la responsabilité de 
l’enseignant face à la récupération ou à la 
tentative première de pallier aux difficultés 
rencontrées? L’enseignant est au fait de ce qui 
a été présenté à l’élève, de la manière dont 
l’enseignement a été mené et est en mesure 
d’avoir une rétroaction immédiate de son 
groupe d’élèves. Par conséquent, il doit ré-
ajuster son enseignement en fonction de cette 
réponse des élèves. La récupération s’inscrit 
dans ce processus puisqu’elle est destinée 
aux élèves qui ne présentent pas systémati-
quement de difficultés d’apprentissage, mais 
qui ont besoin d’un soutien additionnel pour 
développer leurs compétences ou compren-
dre un contenu spécifique. Aussi, sans cette 
première prise en charge de l’élève en  
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difficulté, il devient difficile de distinguer 
l’élève présentant une difficulté persistante 
d’apprentissage, voire un trouble d’appren-
tissage, de l’élève présentant une difficulté 
ponctuelle qui ne requière pas d’intervention 
spécifique. Sans cette distinction majeure, le 
nombre d’élèves ayant apparemment besoin 
d’un service direct d’orthopédagogie risque 
d’être démesuré par rapport aux besoins ré-
els. Encore une fois, le fait que l’enseignant 
soit responsable des premières interventions 
faites auprès de l’élève en panne d’appren-
tissage ne signifie pas qu’il soit laissé seul 
dans ce processus. Dans ce modèle, l’ortho-
pédagogue assumait le rôle de personne res-
source en indiquant les pistes d’interventions 
possibles pour la récupération. Il peut aussi 
amener l’enseignant à revoir certains aspects 
de son enseignement qui pourraient contri-
buer à réduire ces difficultés. Son rôle conseil 

est important puisque la récupération est un 
moment privilégié où l’enseignant peut raffi-
ner ses observations, qui mèneront ou non à 
une référence en orthopédagogie. L’ortho-
pédagogue doit informer l’enseignant des 
aspects à surveiller en récupération.  

Qu’elles soient parallèles ou subséquentes 
aux interventions de récupération, certaines 
adaptations pédagogiques sont nécessaires au 
développement des compétences de quel-
ques élèves dans les classes. Nous distin-
guons les adaptations pédagogiques de diffé-
renciation pédagogique (figure 4) par l’aspect 
plus personnalisé et individuel que prend 
l’adaptation de l’enseignement par rapport au 
sens plus large de la différenciation pédago-
gique dans laquelle l’adaptation s’inscrit.  

 

Figure 4 :  
Différenciation et adaptations pédagogiques 
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Ces adaptations pédagogiques sont parfois 
indiquées malgré la prise en charge directe 
de l’orthopédagogue. De plus, lorsqu’il est 
question d’étapes préalables à la référence en 
orthopédagogie, ces étapes constituent un 
processus dynamique où certaines d’entre 
elles peuvent être présentes simultanément. 
Par exemple, l’intervention directe de l’ortho-
pédagogue est généralement accompagnée 
d’adaptations pédagogiques en classe. L’ob-
servation de l’élève dans différents contextes, 
à différentes étapes préalables à la référence 
ou en cours d’intervention directe alimente 
les pistes d’intervention et raffine les motifs 
de référence. Il est important de retenir que la 
prise en charge directe de l’orthopédagogue 
devrait venir à la fin d’un processus où la 
différenciation pédagogique et des interven-
tions de récupération a été tentée.  

Lorsque toutes les données convergent vers la 
présence de difficultés persistantes, l’inter-
vention directe de l’orthopédagogue est indi-
quée. Nous présentons concrètement, à la 
section suivante, les éléments de l’interven-
tion directe de l’orthopédagogue.  

 
Services orthopédagogiques 

L’évaluation 

Le point de départ de toute intervention est 
sans aucun doute l’identification des besoins. 
Cette évaluation peut prendre plusieurs for-
mes. Dans l’évolution des services orthopé-
dagogiques, l’une des critiques faite au mo-
dèle clinique touchait l’évaluation. À cette 
époque, l’évaluation orthopédagogique con-
sistait à administrer une série de tests, à me-
surer systématiquement les habiletés de 
l’élève dans une tâche de lecture et d’écri-
ture. Cette évaluation était souvent longue et 
fastidieuse et n’apportait souvent que des 
éléments de réponses qui auraient pu être 
recueillis plus facilement autrement. C’est 
pourquoi cette pratique d’évaluation diagnos-
tique généralisée à tous les élèves a été abo-
lie. Elle a été évacuée de la pratique créant 
ainsi un vide important pour certains cas 
d’élève, notamment ceux chez qui l’on soup-
çonne un trouble spécifique d’apprentissage.  

La pratique que nous décrivons a redonné 
une place à l’évaluation diagnostique dans la 

mesure où elle s’avère nécessaire, et répond 
donc à un besoin pour comprendre ou poser 
des hypothèses quant à la nature de diffi-
cultés qu’il serait autrement impossible 
d’identifier ou de confirmer. L’évaluation 
diagnostique de l’orthopédagogue est une 
pratique qui s’adresse à un nombre restreint 
d’élèves au cours d’une année scolaire. Elle 
peut être réalisée à tout moment dans 
l’année. Cette pratique ne peut donc pas être 
systématiquement prévue à l’horaire de l’or-
thopédagogue puisqu’elle s’inscrit au terme 
d’un processus d’analyse de la problématique 
de l’élève.  

Il faut aussi noter que l’évaluation et 
l’intervention sont des éléments étroitement 
liés. L’évaluation nourrit l’intervention qui 
nourrit à son tour l’évaluation. Cette interac-
tion, cette rétroaction sur les interventions 
permet à l’orthopédagogue d’ajuster ses in-
terventions aux besoins de l’élève, besoins 
qui sont en constante évolution. Ainsi, l’éva-
luation diagnostique ne peut à elle seule 
permettre de comprendre l’élève dans un 
processus continu d’intervention. Elle consti-
tue un outil supplémentaire dont l’orthopé-
dagogue dispose.  

Toute évaluation doit reposer sur la connais-
sance de cadres théoriques et de cadres de 
références (psychologie cognitive, psycholin-
guistique, développement de compétences, 
caractéristiques des EHDAA, etc.). Les outils 
techniques construits pour mesurer et témoi-
gner des difficultés de l’élève s’appuient sur 
ces derniers. En étant au fait des cadres théo-
riques reconnus, l’orthopédagogue peut s’y 
référer systématiquement afin d’évaluer 
l’élève de façon qualitative et continue. Ces 
connaissances alimentent les niveaux d’éva-
luation précédant l’évaluation diagnostique et 
permettent aussi à l’orthopédagogue d’exer-
cer sa fonction conseil auprès de l’enseignant 
qui s’interroge au sujet des manifestations 
observées chez ses élèves.  

Les niveaux d’évaluation ne sont pas organi-
sés de façon linéaire. En outre, le passage de 
l’un à l’autre varie selon la complexité de la 
problématique et des besoins de l’élève. La 
figure 5 illustre les différents niveaux d’éva-
luation possibles. Ce schéma illustre seule-
ment quelques pratiques reliées à l’analyse 
de la problématique et à l’identification des 
besoins. 
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Figure 5 :  
Niveaux d’évaluation permettant d’intervenir auprès de l’élève en difficulté d’apprentissage.  

Problématique de départ : Maxime semble avoir cessé toute progression en mathématiques depuis 
le passage de la première à la deuxième étape.  
 

 

Niveaux Exemples de pratiques 

L’orthopédagogue rencontre l’enseignante et analyse 
avec elle les productions de Maxime.  
Il fait ressortir les éléments marquants permettant de  
comprendre les difficultés de l’élève.  
Il identifie les zones où les difficultés sont présentes.  
Il propose des aménagements pédagogiques et des pistes 
pour la récupération.  

L’orthopédagogue intervient auprès de l’élève, en classe, 
en contexte d’ateliers, sur le concept pour lequel des 
difficultés ont été identifiées.  
Il propose des aménagements supplémentaires et juge de 
la nécessité de poursuivre ou non son intervention. 

Niveau 5 
 

Évaluation  
diagnostique  
approfondie 

Observation de l’élève en classe pendant une période de 
résolution de problèmes. 

Niveau 4 
 

Évaluation formelle  
de certains aspects 
 

Niveau 2 
 

Analyser 
l’enseignement  
 
Entrevue avec 
l’enseignante 
 
Analyse des  
productions 
 

Niveau 1 
 
Prendre connaissance 
des éléments présents 
au dossier de l’élève 
 

L’orthopédagogue consulte le dossier de l’élève pour 
recueillir toutes les données pertinentes à la  
compréhension de la problématique (suivis et  
évaluations antérieurs, bulletins…).  
Il demande à l’enseignante de lui dresser un portrait de 
l’élève (attitudes, forces et difficultés, …). 

L’orthopédagogue émet l’hypothèse que les difficultés 
en résolution de problèmes sont reliées à des difficultés 
sur le plan de la compréhension du sens du nombre et 
décide de vérifier cette hypothèse.  
L’évaluation confirme l’hypothèse et amène 
l’orthopédagogue à réorienter ses interventions. 

L’orthopédagogue émet l’hypothèse que les difficultés 
en résolution de problèmes sont reliées à des difficultés 
sur le plan de la compréhension en lecture et juge qu’il 
est nécessaire de faire une évaluation complète des  
habiletés en lecture. Il procède donc à une évaluation 
diagnostique approfondie.  

Niveau 3 
 

Intervention directe 
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Services directs 

Nous venons de décrire les étapes préalables 
à l’intervention directe de l’orthopédagogue. 
Nous nous pencherons maintenant sur ce que 
comprend l’intervention directe dans le cadre 
d’une organisation par cycles d’apprentis-
sage. L’intervention directe peut revêtir plu-
sieurs formes. Par contre, l’intervention di-
recte de l’orthopédagogue s’inscrit au terme 
d’un processus ayant comme principal objec-
tif de s’assurer que l’environnement éducatif 
n’est pas le premier responsable de l’émer-
gence de difficultés. Les services directs de 
l’orthopédagogue devraient donc être desti-
nés principalement aux élèves présentant des 
difficultés persistantes ou encore des troubles 
d’apprentissage.  

Lorsque l’orthopédagogue intervient directe-
ment auprès d’un élève ou d’un sous-groupe 
d’élèves, ses interventions sont d’abord dans 
une perspective de remédiation. La remédia-
tion est un terme que Meljac (2001) utilise 
pour décrire l’ensemble des moyens mis en 
place pour soutenir l’élève en difficulté. La 
remédiation consiste donc en un apport de 
l’élève et de l’orthopédagogue, chacun nour-
rissant l’autre par les informations que l’un 
apporte sur ses difficultés, et que l’autre ré-
sout avec les moyens adaptés pour surmonter 
les difficultés. L’intervention de l’orthopé-
dagogue n’est ni de la récupération, ni un 
double enseignement, mais une aide person-
nalisée qui répond aux besoins spécifiques de 
l’élève en difficulté.  

À quel moment la prise en charge directe de 
l’orthopédagogue prend-elle tout sons sens? 
Encore une fois, plusieurs possibilités se pré-
sentent à l’équipe-cycle, toujours dans une 
perspective de réponse adéquate aux besoins 
identifiés chez l’élève en difficulté. Ainsi, 
selon l’analyse des besoins qui est faite, 

l’orthopédagogue peut intervenir au terme 
d’une série d’aménagements pédagogiques 
effectués par l’enseignant, après des tentati-
ves de récupération. L’intervention directe 
peut aussi s’inscrire au tout début du proces-
sus d’analyse des besoins, selon l’ampleur 
des manifestations relevées par l’enseignant 
et peuvent être concomitantes aux aména-
gements pédagogiques, à la récupération ou 
aux autres projets particuliers (lecture inten-
sive, tutorat,…). Il importe alors d’autant plus 
de définir les rôles et les objectifs poursuivis 
par chaque intervenant impliqué auprès de 
l’élève afin que les interventions ne soient ni 
doublées ou encore, opposées. La concerta-
tion des différents acteurs impliqués auprès 
de l’élève constitue une condition essentielle 
à la réussite du plan d’intervention et nous y 
reviendrons plus loin.  

Comment l’orthopédagogue peut-il offrir des 
services répondant aux besoins de l’élève tout 
en s’assurant que ce dernier ne sera pas déra-
ciné de son milieu de vie, son groupe classe , 
que les conditions de transfert des apprentis-
sages seront respectées et que les interventions 
spécifiques essentielles à son progrès lui seront 
apportées? L’organisation par cycles d’appren-
tissage a contribué à offrir un plus grand éven-
tail de services directs à l’élève en difficulté. 
De même, l’horaire de services a été élaboré à 
partir des besoins manifestés chez les élèves 
plutôt qu’à partir d’un certain nombre de mi-
nutes à accorder à chaque enseignant du cy-
cle. Dans le cas présent, le principe d’équité 
plutôt que celui d’égalité a guidé la répartition 
des heures de services disponibles. Aussi, tou-
tes les classes n’on pas reçu le même nombre 
de périodes d’orthopédagogie par semaine 
tout au long de l’année scolaire. L’horaire de 
base qui avait été établi au début de l’année 
pouvait être revu selon les besoins ponctuels. 
Un exemple d’horaire type est illustré à la 
figure 6. 
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Figure 6.  
Horaire type de l’orthopédagogue 
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Ainsi, l’horaire de l’orthopédagogue tenait 
compte des différents besoins manifestés par 
les élèves et permettait un suivi répondant à 
ces besoins. On retrouvait donc des périodes 
de présence en classe où l’objectif premier 
était d’assurer un transfert des stratégies déve-
loppées en suivi individuel ou en groupes 
besoins. On retrouvait des périodes de grou-
pes besoins où des sous- groupes d’élèves 
provenant de différents groupes classes 
étaient constitués. On retrouvait aussi des 
périodes variables où le mode d’intervention 
était révisé en fonction des activités en cours 
dans les classes du cycle (décloisonnement, 
projets, enseignement formel…).  

La présence en classe de l’orthopédagogue 
était étroitement planifiée de manière à ce 
que l’activité en cours lui permette d’inter-
venir auprès des élèves ciblés. L’intervention 
de l’orthopédagogue consistait à inscrire sa 
remédiation dans un contexte le plus signi-
fiant possible et ne constituait pas une inter-
vention de type récupération ou enseigne-
ment. Ses interventions étaient destinées à un 
petit nombre d’élèves pour qui des objectifs 
spécifiques avaient été fixés et pour qui aussi 
les étapes préalables à une intervention di-
recte avaient été respectées. Ainsi, la pré-
sence de l’orthopédagogue prenait tout son 

sens lors des périodes de projets, d’ateliers, et 
de travail individuel où parfois elle s’insérait 
dans ce qui avait été planifié par l’ensei-
gnante et où elle planifiait parfois l’activité de 
remédiation en tenant compte de ce qui était 
prévu pour le reste du groupe. Les périodes 
d’ateliers et de projet se sont avérées être des 
périodes privilégiées où l’orthopédagogue 
pouvait facilement intervenir de façon spéci-
fique auprès de l’élève sans marginaliser ce 
dernier par l’attention soutenue qui lui était 
accordée.  

Les interventions menées hors classe devaient 
être réalisées à des périodes où la sortie de 
l’élève n’était pas susceptible de lui nuire. 
Elles pouvaient s’inscrire lors des périodes de 
décloisonnement ou encore à des moments 
spécifiques planifiés avec les enseignants de 
façon à respecter le critère de départ. Toutes 
les interventions proposées aux élèves en 
contexte de remédiation étaient planifiées par 
l’orthopédagogue de façon à toucher les be-
soins spécifiques des élèves. Les activités 
effectuées en sous-groupes ne reprenaient pas 
les activités de la classe, mais s’inscrivaient 
dans un contexte d’interventions visant à 
aider l’élève à surmonter ses difficultés. Ainsi, 
le matériel utilisé, les stratégies employées de 
même que la façon d’intervenir avec les élè-
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ves étaient différents de ce qui avait été tenté 
en classe. Aussi, puisque le contexte différait 
de celui de la classe ordinaire, une attention 
particulière devait être portée au réinvestisse-
ment en classe des stratégies travaillées de fa-
çon décontextualisée à l’extérieur de la classe. 
La présence de l’orthopédagogue en classe 
devait donc répondre à cet objectif de soutien 
au réinvestissement en contexte signifiant.  

Les groupes besoins homogènes, étaient 
constitués d’un petit nombre d’élèves (2 à 4) 
et permettaient, en regroupant des élèves aux 
besoins similaires, d’apporter des interven-
tions spécifiques de manière intensive. Cette 
organisation a permis dans plusieurs cas 
d’élèves de réduire le temps de suivi. Il est 
clair qu’une organisation s’appuyant sur une 
répartition de minutes par groupe-classe 
n’aurait pas permis cette avancée puisque les 
groupes d’élèves en difficulté dans une même 
classe n’ont pas nécessairement des caracté-
ristiques similaires. Le temps ainsi investi 
pour ces élèves ne permet pas de répondre 
aux besoins spécifiques de chacun d’eux, ce 
qui entraîne un délai beaucoup plus impor-
tant dans le développement de stratégies 
permettant à l’élève de développer ses com-
pétences.  

Le rythme des suivis hors classes était aussi 
ajusté aux besoins identifiés chez les élèves. 
Ainsi, un élève pouvait bénéficier de 20 mi-
nutes d’intervention individuelle par jour 
pour une période de six semaines parce que 
l’analyse des besoins justifiait cette façon de 
faire. Pour un autre, le suivi pouvait aussi 
bien être d’une période par semaine en sous-
groupe de quatre élèves alors que pour un 
troisième, l’intervention en classe au moment 
des périodes d’ateliers de lecture au rythme 
de deux périodes par semaine en sous-groupe 
de trois élève était suffisant. Encore une fois, 
beaucoup de souplesse et de planification 
constituaient les éléments essentiels à la réus-
site d’une telle organisation de service.  

En résumé, les services directs de l’orthopé-
dagogue doivent s’inscrire dans un processus 
de recherche de solutions où les caractéristi-
ques de l’environnement éducatif ont fait 
l’objet d’une analyse visant à s’assurer que 
les difficultés sont réelles plutôt que le résul-
tat d’un enseignement inadapté. Ils doivent 
répondre aux besoins des élèves présentant 
des difficultés persistantes ou des troubles 

d’apprentissage et pour ce faire, ils doivent 
être suffisamment souples pour toucher à tout 
l’éventail des besoins exprimés. Ils doivent 
tenir compte de la réalité de l’élève en classe 
ordinaire et y favoriser le transfert des ap-
prentissages. Bien qu’essentielle, l’in-
tervention directe à elle seule ne peut per-
mettre à l’orthopédagogue d’assurer un suivi 
complet répondant aux besoins des élèves en 
difficulté.  

 
Services indirects 

Comme on vient de le mentionner, l’inter-
vention directe de l’orthopédagogue ne peut 
à elle seule, permettre à l’élève en difficulté 
de progresser dans le développement de ses 
compétences. L’élève en difficulté qui évolue 
dans un contexte de classe ordinaire sous la 
responsabilité principale de l’enseignant titu-
laire avec les exigences prescrites par le Pro-
gramme de formation de l’école québécoise 
doit bénéficier d’un soutien complémentaire 
à ce qui lui est offert personnellement. Aussi, 
un soutien particulier doit être disponible 
pour l’enseignant qui accueille l’élève à be-
soins particuliers dans sa classe. L’orthopé-
dagogue, par sa formation spécifique aux 
difficultés d’apprentissage est en mesure de 
soutenir l’intégration des élèves aux caracté-
ristiques particulières en classe ordinaire. Ce 
professionnel agit comme personne ressource 
de première importance dans les aménage-
ments dont peuvent bénéficier les élèves en 
difficulté. Il est au fait des caractéristiques des 
élèves et de leur impact sur la gestion de 
classe de l’enseignant. À titre de complément 
aux interventions directes, les interventions 
indirectes de l’orthopédagogues permettent à 
l’enseignant de la classe ordinaire de mieux 
connaître les caractéristiques de l’élève en 
difficulté dans sa classe, d’apporter les adap-
tations nécessaires tant sur le plan des atten-
tes que sur celui des situations d’appren-
tissages et de l’évaluation, pour faciliter 
l’intégration. Concrètement, l’orthopédago-
gue travaille de pair avec l’enseignant en lui 
suggérant des moyens permettant à ce dernier 
de reconnaître les forces et les faiblesses de 
l’élève en difficulté afin d’en tenir compte 
lors de sa planification pédagogique.  

L’intervention indirecte de l’orthopédagogue 
ne s’adresse pas qu’à la clientèle auprès de 
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laquelle ce dernier agit directement. Ce type 
d’intervention prend tout son sens dans le 
soutien que l’orthopédagogue peut offrir à 
l’équipe-cycle. En effet, l’orthopédagogue est 
un des intervenants privilégiés pour informer 
les enseignants des caractéristiques des élè-
ves en difficulté, les amenant ainsi à recon-
naître les manifestations des difficultés avant 
même qu’elles ne s’installent de façon plus 
persistante. Le dépistage et la prévention des 
difficultés d’apprentissage sont deux éléments 
que l’orthopédagogue peut assurer sans avoir 
à intervenir directement auprès des élèves. 
Ainsi, le temps accordé en soutien direct tou-
che une clientèle déjà plus circonscrite. Le 
soutien indirect de l’orthopédagogue permet 
aussi aux enseignants de développer des 
compétences sur des aspect de la pédagogie 
qu’ils n’ont pas nécessairement eu la chance 
de développer en les sensibilisant aux aspects 
pédagogiques qui mettent certaines clientèles 
plus à risque que d’autres de développer des 
difficultés d’apprentissage. L’orthopédagogue 
peut aussi suggérer des interventions et des 
approches favorisant la prise en compte des 
différences dans la planification des situations 
d’apprentissage.  

Le soutien indirect de l’orthopédagogue 
touche de près le soutien offert aux ensei-
gnants mais aussi le soutien aux autres pro-
fessionnels du monde scolaire, le soutien 
aux directions d’écoles et le soutien aux 
parents des élèves en difficulté. Bien que 
l’aspect soutien à la direction ait été peu 
exploité dans notre modèle, il n’en de-
meure pas moins que l’expertise de l’ortho-
pédagogie devrait être mise à contribution 
dans l’élaboration des plans de réussite et 
des choix de services qui sont à faire en 
fonction de la clientèle de l’école. L’ortho-
pédagogie doit occuper une place impor-
tante lors de l’élaboration et de la révision 
des plans d’intervention. Son expertise sur 
le plan des adaptations pédagogiques est 
profitable non seulement pour les élèves en 
difficulté d’apprentissage mais aussi pour 
les élèves présentant des troubles du com-
portement. De plus en plus de recherches 
mettent en évidence l’importance d’une 
pédagogie adaptée aux caractéristiques 
affectives et cognitives des élèves en trou-
ble du comportement.  

La collaboration entre les différents profes-
sionnels fait aussi référence au soutien indi-
rect que l’orthopédagogue peut offrir à 
l’équipe-cycle. En effet, l’apport de visions 
différentes mais complémentaires lors de 
l’étude des besoins d’un élève en difficulté 
permet d’explorer toutes les facettes des diffi-
cultés qui se manifestent chez l’élève, permet 
aussi de formuler, de valider ou d’infirmer 
des hypothèses explicatives quant à la nature 
des difficulté et ainsi de dresser un portait des 
besoins et des interventions à mettre en place 
qui tiennent compte des différentes sphères 
de la vie de l’élève. Le plan d’intervention est 
ainsi un plan intégré et articulé où le rôle de 
chaque professionnel est clairement défini. 
Sans cette collaboration et cette concertation, 
le risque que les interventions proposées se 
recoupent, ou pire, se dirigent en sens 
contraire est plus élevé.  

Le soutien indirect de l’orthopédagogue im-
plique nécessairement le soutien aux parents 
de l’élève en difficulté. En effet, plusieurs 
parents éprouvent de la difficulté à l’heure 
des devoirs et des leçons à la maison, plu-
sieurs sont en recherche de solutions pour 
aider leur enfant à surmonter ses difficultés 
d’apprentissage. L’orthopédagogue peut agir 
à titre de soutien aux parents dans les inter-
ventions que ces deniers peuvent mettre en 
place à la maison tout en maintenant une 
relation positive avec leur enfant.  

Finalement, le rôle de soutien indirect de 
l’orthopédagogue lui permet d’élargir ses 
horizons en l’amenant à exploiter ses compé-
tences à plusieurs niveaux, ceci lui permet-
tant de rejoindre un plus grand nombre 
d’élèves. Ce rôle, en émergence, permet à 
l’orthopédagogue de s’introduire dans des 
domaines jusqu’à maintenant laissés pour 
compte. Par exemple, l’orthopédagogue peut 
s’impliquer dans des programmes de littératie 
familiale, des ateliers de parents, des ateliers 
de stimulation parent-enfant, bref, une multi-
tude d’interventions préventives qui, dans un 
contexte de suivi direct, ne pourraient être 
investies, faute de temps. En s’assurant qu’un 
travail préliminaire à la prise en charge di-
recte soit effectué, l’orthopédagogue voit 
ainsi du temps dégagé dans sa tâche pour 
développer des approches favorisant la pré-
vention des difficultés scolaires.  
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Impacts de ce réaménagement 
des services 

Les commentaires les plus fréquents sur les 
services aux EHDAA sont liés au manque de 
ressources, au trop grand nombre d’élèves 
référés aux services professionnels, aux listes 
d’attentes, bref, à l’incapacité du système ac-
tuel de répondre au nombre grandissant 
d’élèves HDAA. Le modèle présenté ici a été 
élaboré à partir des ressources disponibles 
dans l’école. Il n’a pas fait l’objet de budget 
particulier, mais plutôt de choix judicieux de 
la part de la direction, à la demande des en-
seignants, et surtout d’une certaine planifica-
tion. Agir autrement avec les ressources dis-
ponibles constitue un discours auquel nous 
adhérons et c’est pourquoi nous revenons sans 
cesse sur l’importance d’une action réfléchie 
et concertée des ressources disponibles.  

L’organisation des services d’enseignant res-
source et d’orthopédagogie a amené des 
changements marqués au niveau de la clien-
tèle référée pour des services directs 
d’orthopédagogie. Si l’on considère de plus 
près les caractéristiques des élèves référés à 
l’orthopédagogue avant la mise en place du 
modèle, on remarque une très grande hétéro-
généité des caractéristiques. En effet, la majo-
rité des élèves n’arrivant pas à « suivre le 
programme d’enseignement prévu » au 
rythme attendu par l’enseignant se retrouvait 
sur la liste de clients potentiels de l’ortho-
pédagogue. Ainsi, on retrouvait les élèves 
accumulant un retard d’apprentissage pour 
qui de la récupération était nécessaire. On 
retrouvait aussi les élèves qui se sentaient peu 
impliqués donc peu motivés pour les situa-
tions d’apprentissage proposées en classe. On 
retrouvait les élèves qui présentaient des dif-
ficultés légères, ponctuelles, les élèves pré-
sentant des difficultés persistantes et finale-
ment, les élèves présentant un trouble 
d’apprentissage.  

Les besoins derrière chacune des caractéristi-
ques mentionnées plus haut diffèrent en fonc-
tion du type de problématique sous-jacent 
aux manifestations. De même, le rôle de tous 
les intervenants sera mis à contribution de 
façon à répondre à ces multiples besoins.  

Les modifications apportées au rôle de 
l’orthopédagogue. L’importance donnée au 

temps de concertation entre les différents 
intervenants touchés par les élèves en diffi-
culté. La modification des perceptions des 
enseignants relativement à leur rôle et celui 
des autres professionnels. Le changement de 
la conception de ce qu’est l’apprentissage 
ainsi que le concept de soutien à l’ensei-
gnement comme complément d’intervention 
et comme composante privilégiée dans la 
prévention des difficultés représentent tous 
des éléments regroupés ayant mené à un 
resserrement des critères de référence pour 
une prise en charge directe de l’orthopé-
dagogue des élèves en difficulté d’apprentis-
sage. Ils ont aussi mené à l’identification 
d’étapes préalables à cette intervention di-
recte (ces étapes seront décrites plus loin), et 
ont contribué à faire valoir l’importance de 
l’action concertée de tous les intervenants 
dans l’établissement d’une démarche d’inter-
vention efficace. Notre expérience nous a 
permis de constater qu’après toute cette  
démarche et cette réflexion, les élèves réfé-
rés pour une intervention directe étaient 
principalement les élèves présentant des 
difficultés persistantes ainsi que des troubles 
d’apprentissage.  

 
Conditions ayant permis la mise 
en place d’un tel modèle 

Avant toute chose, l’orthopédagogue à qui 
l’on demande d’intervenir à la fois en soutien 
direct et en soutien indirect doit détenir les 
compétences requises. Ces compétences se 
développent à partir d’une formation initiale 
suffisamment spécifique qui est pourtant insuf-
fisante à elle seule pour assurer une certaine 
crédibilité au professionnel assumant cette 
tâche. La reconnaissance de l’orthopédagogue 
comme spécialiste des élèves en difficulté 
d’apprentissage s’appuie à la fois sur le carac-
tère distinct de sa formation initiale mais aussi 
sur la capacité de ce dernier à transposer en 
applications concrètes les principes d’inté-
gration relatifs aux différentes problématiques 
reliées aux difficultés d’apprentissage. Pour y 
arriver, non seulement l’orthopédagogue doit-
il développer des habiletés d’agent multiplica-
teur auprès de ses pairs mais il doit aussi 
s’assurer d’une actualisation constante de ses 
connaissances en matière d’évaluation, d’in-
tervention et d’adaptation destinées aux élèves 
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en difficulté d’apprentissage. Ainsi, cette  
recherche continue implique un investisse-
ment considérable de la part des différents 
professionnels. Un investissement en temps est 
nécessaire mais aussi un investissement per-
sonnel dans une démarche de formation 
continue alliant la pratique aux connaissances 
empiriques. De même, toute l’équipe-cycle 
doit s’impliquer dans un tel processus de dé-
veloppement professionnel afin de favoriser 
les échanges et le développement de l’ex-
pertise commune. L’expérimentation des nou-
velles approches, la réalité des élèves, les ré-
ussites et les interventions moins satisfaisantes 
constituent un bagage de connaissances riche 
à faire partager aux professionnels qui se gref-
fent à l’équipe de départ au fil des ans. Sans 
cette collégialité et ce souci de développer la 
communauté professionnelle, toute l’expertise 
développée par chacun de ses membres de-
meure derrière des parois étanches sans pou-
voir se bonifier par la réflexion ou apporter à 
d’autres collègues des éléments de réponses à 
différentes problématiques vécues dans leur 
classe.  

De plus, s’investir dans un processus de ré-
flexion et de partage des pratiques implique 
une remise en question profonde de ses va-
leurs et de ses conceptions à titre de profes-
sionnel de l’enseignement. Le réaménage-
ment des services entraîne une réflexion 
essentielle à faire sur le plan personnel, mais 
aussi en tant qu’équipe, sur les rapports en-
seignant-enseignement, sur la conception de 
l’apprentissage, sur les valeurs qui guident les 
interventions, sur les valeurs que l’on sou-
haite transmettre aux élèves, sur les besoins 
des élèves, sur le rôle de l’école et sur les 
conceptions rattachées aux rôles que sont 
amenés à jouer les différents intervenants 
auprès de l’élève. La réflexion amorcée à 
l’époque au sein de l’équipe-cycle a amené 
les enseignants à considérer, entre autres, 
l’apprentissage comme un processus continu, 
à reconnaître que l’enseignant doit respecter 
les caractéristiques et les besoins des élèves 
en leur offrant des situations d’apprentissages 
signifiantes, à tenter de répartir les services 
disponibles en fonction des besoins identifiés 
chez les élèves et à demeurer activement 
impliqué auprès de l’élève en difficulté mal-

gré l’implication des autres professionnels 
auprès de l’élève touché par un service.  

Pour arriver à cette répartition des services, à 
cette collaboration entre professionnels, des 
qualités importantes voire incontournables sont 
à développer chez les enseignants qui ont tout 
à gagner à travailler en équipe multidiscipli-
naire. Jamais ce modèle de service n’aurait pu 
fonctionner de la façon dont il a été décrit ici 
sans, au départ, un respect des rôles de chacun 
des professionnels constituant l’équipe-cycle. 
En effet, l’enseignant ressource et l’orthopé-
dagogue ont eu à redéfinir leur rôle en cours de 
route puisque notre expérience a démontré que 
ces deux professionnels partageaient, à quel-
ques distinctions près, de nombreuses caracté-
ristiques communes, notamment en ce qui 
concerne les aspects de la pédagogie destinée 
à l’ensemble des élèves. Nous avons réalisé 
que le rôle spécifique de l’orthopédagogue ne 
pouvait être assuré par nul autre professionnel 
de l’équipe étant donné la formation spécifi-
que de cette dernière mais que le rôle de 
l’enseignant ressource pouvait être assumé par 
un orthopédagogue ou un enseignant expéri-
menté, capable d’accompagner ses collègues 
dans le développement de pratiques pédago-
giques favorisant l’engagement des élèves. 
Cependant, l’expérience a révélé que la dis-
tinction des deux rôles permet de développer 
des interventions ciblées répondant aux diffé-
rents besoins qui se manifestent chez les élè-
ves et les enseignants. Même si au départ ces 
professionnels présentent des compétences 
qui s’entrecroisent, la recherche, le dévelop-
pement professionnel et l’expérience entraî-
nent un raffinement des connaissances et le 
développement de compétences spécifiques 
dont toute l’équipe bénéficie. Ainsi, le terme 
« rôle spécifique » n’a pas eu pour effet de 
créer de barrières ou de favoriser le travail en 
vase clos, au contraire, la spécificité des man-
dats en contexte d’équipe multidisciplinaire a 
facilité la collaboration puisqu’elle a permis à 
chacun d’apporter un regard particulier sur 
des pratiques et des problématiques permet-
tant ainsi de développer de nouvelles façons 
de faire qui, si analysées à partir d’un seul 
point de vue, n’auraient pu être développées. 
La figure 7 illustre sommairement les rôles 
spécifiques de l’enseignant ressource et de 
l’orthopédagogue.  
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Figure 7.  
Champs d’actions de l’enseignant ressource et de l’orthopédagogue dans le modèle consultatif 
orthopédagogue enseignant ressource. 
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Dans cette figure, les flèches grises indiquent 
les passages possibles d’un rôle à l’autre alors 
que les flèches pointillées montrent les 
champs d’actions privilégiées de chacun des 
professionnels s’inscrivant dans le modèle 
consultatif enseignant ressource – orthopéda-
gogue décrit ici. On remarque ici trois types 
d’interventions visant tous la réussite des élè-
ves. Ainsi, l’enseignant agit à titre d’acteur 
scolaire principal auprès de l’élève, qu’il soit 
en difficulté ou non. L’enseignant ressource, 
quant à lui, agit sur le plan du soutien à la 
différenciation pédagogique et du change-
ment des pratiques pédagogiques. Ce rôle 
d’enseignant ressource peut être assuré par 
un enseignant ou par un orthopédagogue 
puisqu’il touche les pratiques pédagogiques 

au sens large. L’orthopédagogue, quant à lui, 
agit sur le plan du soutien aux adaptations 
pédagogiques, donc spécifiques pour les élè-
ves en difficulté par l’entremise de son rôle 
conseil, et il intervient directement auprès de 
l’élève en difficulté dans un cadre de réédu-
cation ou de remédiation. Aussi, puisque ces 
deux champs d’action reposent sur des com-
pétences spécifiques touchant la clientèle 
présentant des difficultés ou des troubles 
d’apprentissage, le rôle de l’orthopédagogue 
ne peut être assuré que par le professionnel 
orthopédagogue qui détient la formation spé-
cifique permettant la mise en œuvre du sou-
tien direct à l’élève et indirect au moyen du 
soutien aux enseignants.  
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Conclusion 

Comment l’équipe-cycle est-elle arrivée à 
joindre tous ces éléments (les rôles et fonc-
tions de chacun, les valeurs, les croyances, 
les contraintes temporelles et institutionnel-
les, etc.) pour répondre le plus adéquatement 
aux multiples besoins des élèves de son 
école? Une réponse pourrait être esquissée 
par l’observation d’une compétence profes-
sionnelle qui, tout au long de la mise en 
place de ce modèle, a permis à chaque inter-
venant de l’équipe d’apporter une contribu-
tion importante à la réflexion nécessaire à la 
mise en place de pratiques répondant aux 
besoins des élèves. L’attitude d’ouverture et 
de remise en question dans un contexte de 

recherche de solutions fut, à mon avis, le 
moteur de l’évolution des pratiques. Le souci 
de toujours tenter d’articuler les actions au-
tour des besoins des élèves doit être à la base 
des décisions et des choix pédagogiques tant 
individuels que collectifs. Ce souci, lorsqu’il 
est partagé par une communauté profession-
nelle, permet à chacun d’apporter un regard 
différent, mais complémentaire, sur les pro-
blématiques vécues quotidiennement par les 
élèves. Il permet aussi de faire évoluer les 
pratiques et de développer un sentiment de 
compétence collectif face aux différentes 
problématiques qui peuvent survenir et ainsi 
produire un meilleur engagement dans la 
pratique professionnelle.  
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